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CINQUIEME PARTIE.0

Depuis le dépaft du- Comte de Dalhoum'e, jusqu'à

Iýaývée du Lord Gofiford et des Com-
nlissaiies Royaux,

Pet J. F.. P.EititA IPRGTONOT*IM

ýÀ_ 
ýR

Chez P. RUTHVEN, Impnmeur-Lilnim, Rue
St jean, No, 15, vis-à-vis de la Ruede Pal"



DISTRICT DE QUEBEC,
BUREAU DU POTOIoTAIRr,

Le 1 Septembre, 1836.

QU'IT SOIT NOTOIRE que le premièr de Septembre dans
l'année mil huit cent trente-six, Peter Ruthven et William
Ruthven, Papetiers et associés faisant commerce ~souele nom
et raison de Peter et William Ruthven, résidant en la Cité
de Québec, ont déposé dans ce Bureau le Tître d'un Livre
le Titre du quel est dans les mots suivans, savoir: " Abrégé
de l'Histoire du Canada, en cinq parties, Cinquième partie,
depuis le départ du Comte de Dalhousie, jusqu'à l'arrivée
du Lord Gosford et des Commissaires Royaux. Par J. F.
Perrault, Protonotaire," au sujet du quel ils reclament le
droit de propriété commç propriétaires. Enrégistré en
conformité a l'Acte Provinciaj, intitulé, " Acte pour proté-
ger la propriété littéraire."

PERRAUL.& BURROUGHS,

Protonor''#es de la Cour du Bane du
Rqdu District de Québec.



ABREGE

DE

L'HISTOIRE DU GANADA.

Les esprits qui avaient été travaillés
en sens contraires par les-deux partis
s'attendaient à de grands changemens
sous peu; mais comme les -gouverne-
mens sages fle marchent qu'à pas lents
ils ne s'effectuèrent que peu à peu,
sans blâmer ni lès gouvernans ni les
gouvernés.

Après bien des nouvelles faites a
plaisir on ne fut certain du remplace(
ment du Comte de Dalhousie par le
Lieutenant Général Sir James Kempt,
que le 1er. de septembre 1828 qu'il
débarqua du navire Challenger, qui le
lendemain fit voile avec le Comte et sa
Dame.

Le 21 de novembre suivant le parlen
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ment provincial s'assembla au désir de
la proclamation, et étant mandé dans
la chambre du conseil, il plut à Son
Excellence .approuver le choix qu'àvait
fait la chambre, de la personne de Mr.
Papineau, que le comte de Dalhousie
avoit désap .

Ondut conclure qu le vent soufflait
du côté populaire et que les abus que
l'on avait représentés, seraient redressés
petit à petit ; et c'est ce qui eut lieu
en partie.

Après la réception de l'orateur de la
chambre, Son Excellence défrvra la
harangue suivante:

"Messieurs du conseil législatzf,
"Messieurs de la chambre d'assemblée,

Sa Majesté sous son très graieux et bon plaisir
ayant bien voulu me confier le gouvernement de
cette importante colonie, ce m'est une ZEatisfaction
bien vive de me tronver au milieu de v s assem-
bles -ainsi en parlement provincial.

Placé dans une situation d'une si haute impor-
tance à une époque de difficultés toutes particulières,
je ne puis que sentir combien sont épineux lea
devoirs qui me sont imposés ; devoirs en effet, que
je despérerais être en état de remplir à la satisfac-
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tion de S. M. et de ses fideles et loyaux sujet*
les habitans de cette province, si je ne comptais pas,
avec le plus ferme espoir, sur la jouissance de votre
confiance et sur votre coopération cordiale dans mon
administration du gouvernement.

Sans une parfaite intelligence entre les différentes
branches de la législature, les affaires publiques de
la colonie ne peuvent prospérer, les maux qu'on
éprouve dans ce moment, ne peuvent être efficace-
ment guéris, la prospérité et le bien être des sujets
Canadiens de S. M. ne peuvent être avancés ; et
vous devez par conséquence bien croire que nuls
efforts ne seront épargnés de mon côté pour parvenir
à une conciliation par des mesures dans-4es quelles
les prérogatives incontestables de la couronne et vos
priviléges constitutionnels seront également res-
pecetés.

Le gouvernement de S. M. m'a néanmoins de-
chargé de la responsabilité attachée à aucune des
mesures à adopter pour l'ajustement des difficultés
fiscales qui se sont malheureusement élevées; et je
saisirai une occasion prochaine de vous transmettre
par message une communication de la part de S. M.
dont il m'a été spécialemeut enjoint de vous fare
part, relative à l'appropriation du revenu provincial.

Il sera de mon devoir en même temps de mettre
devant vous les vues du gouvernement de S. M. sur
d'autrs objets liés avec le gouvernement dIe cette
province, sur les quels l'attention des ministres de
la couronne a été appelée: vous y découvrirez les
preuves du désir le plus sincère que le gouverne-
ment de S. M. .a de pourvoir, pour autant qu'il est
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praticable, un remède etlectif contre tous les cas de
griefs, réels ; et vous pouvez compter sur mon em-
presseimeit à vous donner toute l'assistance en mon
pouvoir relativement aux éclaircissemens de toutes
les questions qui pourront survenir et donner lieu à
des (iscussions dans le cours de vos procédés.

.Messieurs de la chambre d'assemblée,
" J'ordonnerai que les comptes du revenu pro-

vincial et des déboursés pour les deux dernières
années, soient mis devant vous le plutôt possible,
avec toutes les explications à leur égard, qu'il est en-,
mon pouvoir de vous donner.

.Messieurs du conseil législaif,

.Messieurs de la chambre d'assemblée,

Me reposant sur votre zèle et votre diligence
dans l'exécution de vos devoirs législatifs, je suis
entièrement persuadé que vous porterez votre atten-
tion immédiate au renouvellement de tous les actes
civiles qui peuvent être dernièrement expirés, et
dans le fait, sur toutes les matières d'intérêt publie
qui pourront paraitre de nécessité et d'importance
urgentes.

N'ayant encore qu'une connaissance imparfaite
des grands intérets de la province et des besoins de
ses habitans, je m'abstiendrai pour le moment de
vous recommander des mesures d'améliorations
publiques qu'il sera de mon devoir de soumettre à
votre considération à une époque plus reculée.
Toutefois, comme ij est reconnu, en tout ·pays,
que les bons chemins et autres communications in-
térieurs, qu'un système d'éducation ,établi sur des
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principes sains, et qu'une force de milice effective
bien organnisée tendent à la prospérité, au bien être
et à la sureté des habitans, il me sera permis de ler-
mentionner, dans ce moment, comme étant des ob-
jets d'utilité prééminente.

Mais comme l'oubli de toutes jalousies et dissen-
tions passées est le premier comme le plus essentiel
pas vers toute espèce d'amélioratioris, 'dès que ce
premier point aura été heureusement gagné, et que
l'attention entière, tant du gouvernement exécutif
que de la Législature sera dirigée vers l'avancement
(les interéts de la proviijee, dans un sentiment de
coopération cordiale, il n'y a nulle raison de douter
de la rapidité du progrès du Bas Canada vers la
prospérité, et qne cette colonie ne monte bientôt à
la hauteur des portions les plus opulentes et les plus
florissantes du continent de l'Amérique septen-
trionale.

Le 26 a une heure après midi M. l'Ora-
teur et les Membres de la Chambre
d'Assemblée, ont présenté leur adresse
à Son Excellence l'administrateur, en
réponse à sa harangue àl'ouverture de
la session, et comme elle n'est que l'echo
d'icelle, nous nous dispenserons d'en
donner copie, nous contentant de
donner la réponse que l'administrateur
a daigné y faire.

" .Messieurs,
Je vous remercie sincèrement de cette adresse que

je reçois avec des sentimens de grande satisfaction.
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Cest avec un véritable plaisir que j'apprends 4
Vous-mêmes que vos sentimens s'accordent si com-
plêtement avecles miens sur les points aux quels j'ai
fait allusion lors de l'ouverture de la session, et que
je reçois de vous, l'assurance de votre coopération
cordiale dans mon administratisa-du gouvernement.

Vous, ne faites que rendre-justice à Sa Majesté par
votre conviction des sentimens d'allction et de
sollicitude que S. M. n'a jamais cessé d'éprouver
pour ses fidèles sujets Canadieng-; et vous pouvez
être assurés que je n'ai rien de plus à cœur que l'a-
vancement de leur bien être et de leur prospérité,
au quel j'emploierai tous les moyens en mon pouvoir.

Le 28 du mois de sept: 1828, le
Lieut. Col. Yorke Secrétaire Civil de
Son Excellence remit à Mr. l'Orateur
le message suivant.

James -KempI.

Son excellence l'administrateur du gouvernement
saisit la première occasion pour transmettre à PAs-
semblée la communication suivante que S. M. lui a
commandé de faire au Parlement Provincial.

Sa Majesté a ordonné à son Excellence de dé.
clarer en mettant cette communication devant l'As-
semblée, que S. M. a reçu trop de preuves de la
loyauté et de l'attachement de ses sujets Canadiens,
pour douter qu'il ne se fassent un plaisir d'acquiesser
à tous les efforts que le gouvernement de S. M. fera
pour ajuster les différends passés, et elle a la joie
de voir arriver un temps, où, parle retour de l'har-
inonie, toutes les branches de la Législature seont
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e tat d'appliquerleur attention entièr-au meil--
leurs moyens d'avancer la prospérité, et de dé-
velopper les reformes des vastes et importants terri-
toires compris. dans les Provinces Canadiennes de
Sa Majesté.

Dansla vue d'ajuster les questions en dispute, le
gouvernement.de S. M. a communiqué à Son Ex-
cellence ses vues sur différentes parties de ce sujet
important, mais comme le règlement définitif des
affaires de la Province ne peut s'effectuer sans l'aide
du Parlement Impérial, les instructions de Son Ex-
cellence sont pour le présent limitées seulement à la
discussion des points, dont la décision fte peut être
retardée sans un très grand préjudice aux intérêts de
la province.

Parmi les plus importans de ces points, le
premier au quel il convient de porter l'attention, est
l'emploi convenable du revenu- dù pays, et dans la
vue d'éviter à l'avenir toute mésintelligence -à ce
sujet, le gouvernement de S. M. a prescrit à Son
Excellence les bornes dans les quelles doivent être
restreintes ses communications à la Législature 1!r
ce sujet.

Sa Majesté a ordonné à on Excellence d'infor-
mer l'Assemblée que les discussions qui ont eu lieu
depuis quelques années entre les différentes branches
de la Législature de cette province au sujet de
l'appropriation du revenu, ont a t é l'attention
sérieuse de S. M. et quelle a ordonné un enquête
soigneuse des moyens d'ajuster définitivement ces
questions, eu égard aux prérogatives de la couronne
ainsi qu'aux privilèges constitutionnels et au bien
être de ses fidèles sujets dans le Bas Canada.
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Son Excellence a deplus, ordre de déclarer, que les
Statuts passés dansa 16 & la 36 ème année du
Règne de feu S. M. ont imposé aux lords commis-
saires de la trésorerie le devoir d'approprier le mon-
tant du revenu accordé à S. M. par le premier de ces
statuts ; et que, tant que la loi ne sera pas changée
par la même autorité par la quelle elle a été établie,
S. M. n'est par autorisé à placer le revenu sous le
contrôle de la Législature de cette province.

Le revenu provenant de l'acte du Parlement
Impérial de la 16ème Go. 3, avec la somme appro-
priée par le Statut Provincial de la 35ème Goe. III,
et les droits perçus en vertu des Statuts Provinciaux
de la 41ème Goe. III chap. 13 et 14 peut être esti-
mé, pour l'année courante, à la somme de £34700.

Le produit du revenu casuel et terrétorial de la
couronne et des amendes et confiscations, peut s'es-
timer, pour la même période, à la somme de £3600

Ces différentes sommes. formant ensemble celle de
£38100 comptant l'entiere estimation du revenu
prélevé dans la Province, placé par la loi à la dis-
position de la couronne.

Il a plu à S. M. de regler que le salaire de l'Offi-
cier administrant le gouvernement de la prdvince et
ceux des Juges soient pris sur ce revenu réuni de
£38100 ; mais S. M. étant gracieusement disposé
à témoigner de la manière la plus forte, la confiance
qu'elle a dans la libéralité et l'affection de ses fideles
communes de cette province, il lui a plu ordonner
à Son Excellence d'annoncer à l'Assemblée qu'il ne
sera fait d'autre appropriation d'aucune partie de ce
revenu, jusqu'à ce que Son Excellence ait été misc
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en état de connaître leurs sentimens sur la manière
la plus avantageuse de -l'appliquer au service
public; et ce sera une satisfaction pour S. M. si
la recommandation qui sera faite à ce sujet au gou-
verneur exécutif de la province est telle qu'il puisse
l'adopter convenablement et saris blesser les intérêts
et l'efficacité du gouvernement de' S. M.

Sa Majesté se fie entièrement sur la lIbéralité de
ses fidèles communes du Bas Canada, pour pourvoir
à tels autres besoins qu'exgigera le service public de
la province, auxquels le montant du revenu de la
couronne, ci dessus mentionné, ne pourra suffire.

La balance d'argent entre les mains du Receveur
Général,qui-n'est pas mise par la-loi à la disposition
de la couronne, doit demeurer pour être appropriée,
ainsi qu'il plaira à la Législature Provinciale de le
faire.

Son Excellence a de plus reçu ordre de S. M. de
recommander à l'Assemblée la passation d'une loi
d'indemnité en faveur de toutes personnes qui ont ci-
devant signé aucun warrant, ou qui ont agi en obéis-
sance à iceux, pour l'appropriation du service
public, d'aucune partie du revenu de cette Province,
non approprié, et S. M. se flatte qu'en acquiesçan't
à cette recommandation, l'assemblée montrera son
désir de concourir avec elle dans les efforts, qu'elle
fait maintenant, pour établir une bonne intelligencé
permanente entre les différentes branches du gouver-
nement exécutif et législatif.

Les propositions que, suivant ses instructions, Son
Excellence a ainsi faites pour ajuster les affaires
pécuniaires de la Province, ont pour but de rencon-

11



du Bas-Canada, est en contemplation, et S. M. n'a
aucun doute que l'on ne puisse parvenir à un résultat
qui puisse contribuer au bien être général de la
Province, et satisfaire ses fidèles Sujets Canadiens.

Les plaintes qui sont parvenues au Gouvernement
de S. M. sur l'insuffisance des suretés ci devant

¯ données par le Receveur Général et par les Shériffs,
* ~ de la dite application des argens publics entre leurs

mains, n'ont pas échappé à la sérieuse attention des
Ministres de la Couronne.

Il a paru au gouvernement de S.M. que la meilleure
assurance contre des abus dans ces départemens
serait de mettre en force et de suivre strictement un
système semblable à celui établi dans d'autres Colo.
hies, en vertu des instructions de S. M.'pour pré-
venirl'accumulation de balances entre les niains des
comptables publics, enles obligeant de produirè eurs,
comptes à une autorité compétente, à de co
intervalles, et de payer immédiatement les balane
établies, dans un lieu de dépot assuré; et dans la
vue d'obçier à la difficulté qui peut résulter du
manque d'un tel lieu de dépot dans le Bas-Canada,
Ron Excellence est autorisée à déclarer que les Lords
Commissaires de la trésorerie de S. M. se tiendront
responsables envers la Provincepour aucunes sommes
que le Receveur Général ou les Shérifis verseront
entre les mains du Commissire Général. Et Son

trer les exigenees de l'année prochaine, etil eop4e
qu'elles suffiront pour parvenir à cette fin.

Sa Majesté a néanmoins ordonné à Son Excel-
lence d'informer l'Assemblée qu'un plan pour arran-
ger,d'une manière permanente,les affaires de finance
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Excellence a des instructions -de proposer àl'Assem-
blée de passer une loi pour obliger ces Officiers à
verser, dans la caisse du Commissaire 'Gènéral, les
balances qui pourront se trouver entre leurs mains,
après avoir rendu leurs comptes aux autorités
compétentes, en sus de ce qui leur sera nécessaire
pour satisfaire.aux demandes ordinaires qui euvent
être faites à ces OPiciers respectivement; ce paye-
nens devant se faireÞcondition que le Cqmmis-
saire sera tenu de donner, à demande, des letres de
change sur le trésorde S. M. pour le montant de
telles recettes.

Sou Fxcellence a de plus, des instructions d'in-
former l'Assemblée que quoique par un acte passé
dans la dernière Session du Parlement Impérial de
la 9e ' e Goe. IV chap. 76. sec. 26 il a été jugé
néces. aire de lever les doutes quis'étaient élevés,
si le statut qui règle la distribution entre les pro-
vinces, du Haut et du Bas-Canada, des droits de
douane perçus à Québec, n'était pas rappelé par
inadvertance, d'aprés la teneur des tehmes généraux
d'un acte subséquent, néanmoins le gouvernement
de S. M. n'a aucun désir de perpétuer l'entremise
du Parlement Impérial dans cette atiaire, si les Lé-
gislatures Provinciales peuyegt elles même adopter
un plan, pour le partage de ces droits, qui leur
paroitra plus convenable et plus équitable ; et le
gouvernement de S. M. recevra avec empressement
toute communication et toute information qùe l'As-
semblée de la Province pourra lui faire sur ce sujet.

La nomination d'un agent en Angleterre pour ex-
poser les désirs des habitans du Bas-Canada, étant
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un objet que l'Assemblée parait avoir fortement à
cœur, le gouvernement de S. M. se rendra avec
plaisir aux désirs exprimés par l'Assemblée à ce
sujet, pourvu que cet agent soit nommé, ainsi que
cela se pratique dans les autres Colonies Britannques,
en insérant son nom dans un acte passé par le
Conseil Législatifet l'Assemblée, et sanctionné par
le Gouvernement Exécutif de la Province : et le
Gouvernement de S. M. est persuadé que la législa
turc ne fera pas un choix qui puisse mettre le gou-
vernement dans la pénible et odieuse. necessité
de rejetter le bill par rapport à aucune objection per-
sonnelle à l'agent proposé.

Le Gouvernement de S. M. consentira de plus à
abolir l'office d'agent, tel qu'actuellement établi, mais
il espère que l'Assemblée voudra indemniser l'agent
actuel, à la conduite -du quel, dans cette qualité, il
ne parait pas avoir été fait d'objection, et en effet
amóins qu'il ne lui soit accordé une indemnité suffi
sante, il serait incompatible avec l'équité, de consentir
à l'abolition immédiate de son office.

Le gouvernement de S. M. étant bien persuadé
des inconvéniens qui ont résulté des portions d'une
grande étendue de terre, qui sont demeurées dans un
état inculte ej sans avoir été améliorées par la né-
gligence ou par la pauvreté des concessionnaires ; il
a paru au Gouvernement de S. M. qu'il serait dé-
sirable d'adopter dans cette Province des lois sem-
blables à celles qui sont en force dans le Haut-
Canada, pour imposer une taxe sur les terres in-
cultes et sur les quelles les conditions d'établissement
S n'ont pas été remplies ; et Son Excellence a ordre de
solliciter l'attention de l'Assemblée à un pareil projet.

M
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Sa Majesté a aussi porté son attention sur plu-
sieurs autres sujets importans, parmi les quels
peuvent se ranger les suites fâcheuses qui paraissent
résulter du système des hypothêques tacites, qui
naissent d'une reconnoissance de dette- en presence
cde Notaires, la forme inconvenable et dispendieuse
des actes translatifs de propriété qui paraît être en
usage dans les townships ; la nécessité de l'enré-
gistrement des actes ; et le manque de cours suffisantes
pourdécider les causes originées dans les townships.
Des règlemens qui auront rapport à des objets de
cette nature peuvent évidemment être adoptés plus
efficacement par la Législature Provinciale et Son
Excellence a ordre d'attirer l'attention de l'Assem-
blée sur ces objets, comme exigeant leur prompte et
immédiate attentiou.

Enfin Son Excellence a reçu ordre de déclarer
que S. M. se repose sur la loyauté et l'attachement
que lui ont témoignés jusquà présent ses sujets Cana-
diens et le Parlement Provincial, pour un arrange-
ment amiable des diverses questions depuis si long-
temps en dispute; et que S. M. n'a aucun doute
que l'Assemblée ne concoure cordialement à toutes
les mesures propres à avancer le bien commun, de
quelques parts que ces mesures puissent venir.

Le même jour la Chambre vota une
adresse de remerciment à Son Excel-
lence l'Administrateur pour le prèsent
message et ordonna qu'il en fût imprimé
cent cinquante copies, à l'usage des
membres de la chambre.



16 MsTofiX

Le 6 de décembre, la Chambre d'Aa-
semblée adopta les résolutions de son
comité au sujet du message de Son
Excellence du 18 novembre, qui sont
comme suit :

1o. Que la gracieuse manifestation des intentions
bienveillantes de S. M. envers cette Province et le
désir sincère de Son Fxcellence J'Administrateur du
Gouvernement, de promouvoir la paix, le bien être et
le bon gouvernement de cette Province, exprimés
dans le Message de Son Excellence du 28 novembre
dernier ont causé à cette Chambre une vive satis-
faction.

2o. Que cette chambre a néanmoins remarqué,
avec peine, qu'il est possible d'inférer de la partie du
dit message, qui a rapport à l'appropriation du reve-
nu, que l'on semblerait persister dans les préten-.
tions annoncées au commencement de la dernière
administration, quant à la disposition d'une grmde
partie du revenu de cette province. -

3o. Que cette chambre ne doit, dans aucun cas
et pour aucune considération qnelconque, aban-
donner ou compromettre en aucune manière, son
droit naturel et constitutionnel, comme une des
branches du Parlement Provincial représentant les
sujets de S. M. dans cette Colonie, de surveiller et
de contrôler la recette et la dépense de tout le revenu
public prélevé dans cette province.

4o. Qu'aucune mesure Législative adoptée à cet
égard par le Parlement du Royaume Uui, dans le
quel les sujets de S. M. en cette province ne sont
pas, et ne peuvent être représentés. ne peut en
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aucune manière tendre à l'arrangement des affaires
de cette province, amoins qu'elle n'ait pour objet de
révoquer, en tout ou en partie, tels actes du Parle-
ment Impérial que le gouvernement de S. M.
pourrait considérer comme contraires aux droits
constitutionnels des sujets de S. M. en cette province:

5o Que toute intervention de la Législature en
Angleterre, dans les lois et la constitution de cette
province, excepté sur tels points, qui, d'après la
situation relative des Canadas, avec la métropole,
ne peuvent être règlés que par l'autorité souveraine
du Parlement Britannique, ne saurait tendre en
aucune manière à arranger aucune des difficultés
qui peuvent exister dans cette province, mais ne
pourrait au contraire que les aggraver et lesprolonger.

6o. Que dans la vue de pourvoir aux besoins de
l'année prochaine et de seconder les intentions
bienveillantes de S. M. quant à l'arrangement final
des affaires financières de cette province, ayant
toujours égard aux intérêts et à la force du gouverne-
ment, cette chambre prendra en sa respectueuse
considération, toute estimation qui lui sera soumise
des dépenses nécessaires du gouvernement civil pour
l'année prochaine, espérant, avec confiance, que
dans cette estimation on aura égard à l'économie
qu'exigent les besoins et l'état actuel de la colonie.

7o. Que lorsque cet arrangement final aura été
effectué, avec le consentement de cette chambre, il
sera expédient de rendre le Gouverneur, le Lieute-
nant Gouverneur, ou l'Administrateur du Gouverne-
ment, les Juges et les Conseillers Exécutifs, indépen-
dans du vote annuel de la chambre et ce au montant
de salaires qu'ils reçoivent maitenant.
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Cil UUe province, pour empêcier a l aveiir s us
dont les comptables publics ont pu se rendre cou-
pables par le passé.

10. Que cette chambre n'a jamais fait ni reçu de
plaintes au sujet de l'arbitrage pour la distribution
entre le Haut et le Bas-Canada, des droits perçus
dans cette province, mais que dans ce cas, comme
dans tout autre, elle coopérera avec cordialité à toute
mesure équitable et constitutionnelle qui, pourra lui
être soumise et que pourront désirer les habitans du
Haut-Canada.

11. Que cette chambre a reçu, avec les plus vifs
sentimens de satisfaction, la déclaration que le
gouvernement ,de S. M. était disposé à accéder
avec plaisir aux veux fréquemment exprimés par la
Chambre d'Assemblée, depuis vingt ans, d'avoir un
agent en Angleterre, qui pût faire connaître les désirs
des habitans du Bas-Canada, et qu'il convient de

pourvoir, sans delai, à la nomination d'un tel agent.
12. Qu'aussitôt que le plan que le gouvernement

de S. M. a en vue, pour arranger d'une manière

8o. Que quoique cette chambre voye avec beau-
coup de plaisir la sûreté additionnelle contre l'emploi
illégal des deniers publics, résultant de ce que le
gouvernement de S. M. renvoye à cette chambre
toute personne concernée dans tel emploi, pour en
obtenir un bill d'indemnité, cependant il n'est pas ex-
pédient de passer un tel a*, jusqu'à ce que le mon-
tant entier et les détails de tel emploi illégal des deniers
publics aient été examinés et considérés avec soin.

9o. Que cette chambre est pénétrée de reconnais-
sance de la sollicitude qui porte S. M. à offrir le
moyen qu'elle croit le plus sûr que l'on puisse trouver
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permanente, les affaires financières de la Proviice,
sera connu et qu'il aura été examiné, il pourra être
expédient d'indemniser d'une manière couvenable
les personnes qui avant 1828 étaient attachées à
l'établissement civil-de cette province, et recevaient
des salaires et dont les 'Places peuvent avoir été
jugées inutiles ou dont oo"ourrait demander l'aboli-
tion.

13o. Que cette chambre concourra bien volon-
tiers dans toute mesure qui pourra donner l'espoir de
parer efficacement à l'inconvénient grave résultant
de la non exécution par les Commissaires de la Cou-
ronne, des conditions aux quelles ils étaient assujettis,
ou qui auraient pour but de lever les obstacles à
l'établissement du pays, qui peuvent avoir existé,
ou qui pourront résulter à l'avenir de la manière dont
les pouvoirs et la surintendance de la couronne ont
pû être exercés, par rapport à cet objet essentiel et qui
intéresse la prospérité générale de la province.

14o. Que c'est le désir de cette chambre et q«'elle
prendra prochainement toutes les mesures en son
pouvoir pour que les habitans des Townships, après
une subdivision faite par acte du Parlement Provin-
cial, des comtés dans les quels ils sont situés, soient
amplement et équitablement représentés par des
personnes librement choisies, et que cette chambre
concourra avec plaisir dans toute mesure intéressant
spécialement les townships, que les habitans pour-
ront désirer, d'accord avec le bien public de la pro-
vince.

15o. Que cette chambre sent bien vivement la
Preuve signalée que S. M. veut bien donner de sá
eonfiance dans la loyauté et l'attachement qu'ont
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manifesté jusqu'ici les sujets Canadiens de S. M. et
leurs représentans, en déclarant qu'elle se repose
sur eux pour arranger à l'amiable les diverses ques-
tions agitées depuis si long tems.

16o. Que parmi les questions qui ne sont pas
spécialement énoncées,la chambre considère les sui-
vantes comme devant être arrangées, et comme
essentielles, pour l'avenir, à la paix, au bien étre et
au bon gouvernement de cette province.

1o. L'indépendance des juges et leur éloignement
des affaires politiques de la province.

2o. La responsabilité etla comptabilité des offi-
ciers publics.

3o. Que le Conseil Législatif soit plus indépen-
dant du support du revenu public et plhus intime-
ment lié aux intérêts de la colonie.

4o. Que les biens des Jésuits soient employés au
soutien de l'éducation en général.

5o. Que tous les obstacles a l'établissement du
pays soient levés, sur tout ceux résultant de ce que
les reserves de la couronne et du clergé demeurent
incultes dans le voisinage des chemins et des établis-
semens, et sont exemptes des eharges communes.

6o. Que l'on s'enquere avec soin et que l'on porte
un prompt remède à tous les grièfs et abus qui peu-
vent exister, ou dont les habitans de cette province
se sont déjà plaints, assurant par là à tous, l'avan-
tage essentiel d'un gouvernement impartial, con-
ciliant et constitutionnel, et rétablissant une con-
fiance mutuelle et bien fondée entre les gouvern-
ans et les gouvernés.

Il a été résolu ensuite qu'il seroit présenté une
Humble Adresse à Son Excellence l'admiistrateur,
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accompagnée des dites résolutions, avec prière de
les soumettre au gouvernement de Sa Majesté.

Le 14 Mars 1829, les membres de la
chambre furent interpelés par l'huissier
de la verge noire, de se rendre immé-
diatement auprès de Son Excellence
dans la chambre du Conseil Législatif,
où il lui plut de donner la sanction roy-
ale aux bills suivans:
Acte pour rendre perpétuel l'acte de

la 6me année du règne de Geo. IV.
ch. 4, intitulé " acte pour constater
d'un manière plus particulière les
dommages sur les lettres de change
protestées dans la province du Bas-
Canada, et pour suspendre pour un
temps limité, certaines parties d'une
ordonnance y mentionnée."

Do. pour affecter une certaine somme
d'argent y mentionnée, pour le sou-
tien de l'Hôpital des Emigrés établi
dans Québec.

Do. pour exempter de la saisie, en
payemens de jugemens, les lits,
hardes et linges nécessaires des dé-
biteursi.
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Do. pour rétablir et continuer encore,
pour un temps limité et amender, un
acte -passé dans la ,me année du
règne de Sa Majesté, relativement
aux maisons de correction dans les
différens districts de cette Provinte.

Do. qui pourvoit à la nomination-de
Commissaires Enquêteurs, pour le
District de Montréal, et autres objets
relatifs à l'administration de la justice
dans le dit district.

Do. pour faire certains règlemens au
sujet de l'office de Shériff.

Do. qui fait des règlemens ultérieurs
pour les personnes qui tiennent des
maisons d'entretien public, et qui dé-
taillent des liqueurs fortes, et pour
d'autres objets.

Do. qui autorise les Protonotaires ou
Oreffiers des Cours Civiles dans cette
Province, de numéroter et parapher
les. régistres des baptêmes, mariages
,et sepultureseque la loi ordonne de
tenir, à recevoir l'avis des parenset
amis dans certains cas, et à émaner
des writs de (capias ad respondendum)
et de saisies sous, le fiat d'un juge.
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Do. pour régler et établir les salaires
et autres émolumens des officiers
employés à la perception du revenu,
aux differens ports de l'intérieur en
cette Province, et pour d'autres ob-
jets.

Do. pour étendre les avantages du
procès par jurés

Do. pour mieux régler le commerce
des bois.

Dnl tdiU. pour éta1i uri La La LUA e roVs

esurle canal de Lachine, et pour pour-
voir au soin et à la régie du dit canal.

Do. pour autoriser la perception de
certains -droits à Montréal. .

Do.· pour régler l'exercise des droits
des propriétaires et locataires contre
leurs fermiers, et locataires, et pour
d'autres fins y mentionnées.

Do. pour augmenter le nombre des co-
tiseurs pour les cités de Québec et
de Montréal.

Do. pour affecter certaines sommes
d'argent, à l'effetde macadamiser etaméliorer certains chemins près de
Québec, et pour ouvrir de nouveaux
chemins.
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Do. pour affecter une certaine somme
de deniers, pour améliorer les grands
chemins dans la Paroisse de Mon-
tréal, et pour d'autres objets y men-
tionnés.

Do. pour affecter un somme d'argent
pour améliorer et parachever le che-
min partant de Drummondville et al-
lant à la Seigneurie de Guin, et celui
de Drummondville au township de
Brompton.

Do. pour pourvoir plus efficacement à
l'extinction des hypothêques secrètes
sur les terres qu'il n'a été jusqu'ici en
usage en cette Province.

Do. pour pourvoir à une distribution
plus certaine et plus expéditive des
actes imprimés de la Législature de
cette Province.

Do. pour continuer pour un temps li-
mité, deux certains actes y mention-
nés, relativement à la decision som-
maire de certaines petites causes.

Do. pour affecter une somme d'argent,
à l'effet d'établir un dépôt de vivres
près du Cap Chat, pour secourir les
narins en détrese et autre naufragés,
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Do. pour aider les pauvres dans le prêt
du bled et d'autres grains de semence.

Do. pour empêcher les saisies et ventes
frauduleuses des terres et autres pro-
priétés réelles dans cette Province.

Do. pour empêcher les débiteurs frau-
dIleux, de frustrer leurs créanciers,
en certaines-parties de cette Province.

Do. pour facilitermagirocédures con-
tre les biens et effets des débieurs en
certains cas.

Do. pour affecter certaines sommes
d'argent pour explorer plus complé-
tement certaines parties de la Pro-
vince.

Do. pour continuer encore pour un
temps limité et amender, un acte
passé dans la 7me année du règne
de Sa Majesté, intitulé, " acte pour
continuer et amender certains actes
y mentionnés, qui établissent un guêt
et pourvoient à l'éclairage des cités
de Québec et de Montréal.

Do. peur renouvéller un. acte passé
dans la 4me année du règne de Sa
Majesté, intitulé, " acte qui autorise

IB
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la vente et permet de disposer de
certains effets non reclamés, et res-
tant en la possession des Greffiers de
la Paix, et pour continuer encore le
dit acte pour un tems limité.

Do. pour changer et amender un acte
passé dans la 6me année du règne de
iSa Majesté, intitulé, " acte pour au-
toriser les habitans du fief Grosbois,
dans le comté de St. Maurice, à faire
des réglemens plus avantageux pour
la commune du dit fief.

Do. pour régler les honoraires des
Grands Voyers, et les frais de procé-
dures sur l'homologation des procès
verbaux.

Do. pour amender et continuer -pour un
tems limité, un acte passé dans la
5me année du règne de Sa Majesté,
intitulé, "acte pour faire certains
changemens aux lois des chemins.

Do. pour continuer encore pour un
tems limité, certains actes concer-
nant les grèves et places de débar-
quement, dans Québec.

Do. pour suspendre pour un tems h-
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mité, certains actes y mentionnés, et
pour mieux régler la manière d'ins-
pecter la potasse et perlasse.

Do. pour remédier plus efficacement à
divers abus préjudiciables à l'amélio-
ration de l'agriculture dans cette
Province.

Do. pour amender un acte passé dans
la 7me année du règne de Sa Ma-
jesté, pour l'établissement. d'une nou-
velle place de marché à Montréal, et
pour étendre les dispositions du dit
acte.

Do. pour établir un marché public dans
la cité de. Montréal.

Do. pour l'établissement d'une nou-
velle place de marché ldans le fau-
bourg St. Laurent à Montréal.

Do. pour autoriser les habitans de la
Seigneurie de Maskinongé, dans le
comté de St. Maurice, à faire des ré-
glemens plus avantageux pour la
commune de la dite Seigneurie.

Do relatif aux pêches dans le comté
de Gaspé.,

Do. pour amender encore un acte pas-
B 3
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sé dans la 58me année du règne de
feu S. M. George III. intitulé, " acte

r1 pour 'établir une maison d'industrie.
dans la cité (le Montréal."

Do. pour autoriser l'avance d'une cer-
taine somme d'argent à la Société
d'Histoire Naturelle, à Montréal.

Do. pour étendre les dispositions de
deux actes y mentionnés, pour l'avan-
tage de la'compagnie des propriétaires
de- la Bibliothêque de Montréal.

Do. pour remettre en force, continuer
et amender l'acte pour encourager le
progrès des arts utiles en cette Pro-
vince.

Do. pour affecter une certaine somme
d'argent y mentionnée à l'encourage-
ment de l'agriculture.

Do. pour continuer encore pour un
temps limité, un acte passé dans la
3me arinée du règne de Sa Majesté,
intittflé, " acte pour ériger certains
Townships y mentionnés en un Dis-
trict Inférieur, qui sera appelé le dis-
trict inférieur de St. François, et pour
établir des Cours de Judicature.
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Do. pour autoriser l'avance 'une cer-
taine somme d'aroe entionnée, à
l'effet de se rir certains habitans
(le Lotbin re dans leur détresse par
le manqu de la récolte dernière.

Do. pour 1- conservation de la pêche
au sammo dans les comtés de Corn-
walfis et de orthumberland.

Do..pour encour er les pêcheurs.
Do. pour établir u nouvelle place de

marché dans la e St. Paul, dans
la Basse Ville de Q ec, et autori-
ser l'avance d'une certain omme
d'argent aux Syndics du dit marc

Do. pour faire de plus amples disposi-
tions pour le soulagement des pau-
vres malades, et pour le soutien des
entans trouvés et autres, et pour rem-
bourser certaines sommes d'argent
avancées aux fins susdites.

Do pour suppléer encore, pour un tems
limité,,au defaut de notaires dans le
comté de Gaspé.

Do. pour rappeler et amender partie
d'un acte passé dans la 36me année
du règne de feu Sa Majesté, intitulé,
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" acte qui pourvoit à la sauvegarde
et enrégistrement de toutes lettres
patentes par lesquelles il sera cy-a-
près fait quelque octroi de terres in-
cultes, ou autres de la couronne, si-
tuées en cette Province.

Do. pour suspendre, pour un tems
limité, certaines ordonnances y men-
tionnées en autant qu'elles ont rapport
à la cité de Montréal, et pour y éta-
blir une société pour prévenir les ac-
cidens du feu.

Do. pour incorporer certaines person-
nes y nommées, sous le nom de com-
pagnie d'assurance de Québec, con-
tre les accidens du feu.

Do. pour affecter certaines sommes
d'argent pour le soutien des insensés,
des enfans trouvés et autres person-
nes indigentes dans le District des
Trois Rivières.

Do. pour nommer des Commissaires
pour traiter avec les Commissaires
qui sont ou pourront être nommés de
la part de la Province du Haut Ca-
nada, pour les fins y mentionnées.
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Do. pour amender et continuer encore
pour un tems limité, un acte passé
dans la 5me année du règne de Sa
Majesté, intitulé, " acte pour conti-
nuer encore pour .un temps limité et
amender, certains actes y mention-
nés, concernant les procédures sur
lesélections contestées des membres
de l'Assemblée de cette Province.

Do. pour indemniser Antoine Gilbert
Douglass, de certaines dépenses qu'il
a encourues à l'égard d'un chemin,
de St. Grégoire au Township de
Kingsey.

Do. pour subvenir à la subsistence de
la veuve de feu l'Hon. Alexis Caron.

Do. pour affecter une certaine somme
d'argent, à l'effet d'indemniser le tiers
arbitre nommé pour fixer la propor-
tion des revenus appartenant au Haut
Canada.

Do. pour autoriser le payement d'une
certaine somme d'argent pour indem-
niser Benjamin Ecuyer, de certains
ouvrages par lui faits.

Do. pour autoriser le remboursement
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d'une certaine' somme d'argent y
mentionnée, en faveur d'Alexander
Wood.

Do. pour approprier une certaine som-
me d'argent pour l'encouragement de
P. Chasseur, en formant une collec-
tion d'objets d'Histoire Naturelle des
Canadas.

Do. pour autoriser l'achat d'un certain
nombre de copies de cartes topogra-
phiques et de tables Statisques qui
doivent être publiées par Jos. Bou-
chette, Ecuyer.

Do. pour affecter une certaine somme
d'argent y mentionnée, à l'effet de
faire des expérimens sur la méthode
la plus convenable de placer les li-
monières aux voitures d'hiver, aux
fins de prévenir la formation de.s
cahots.

Do. qui affecte annuellement une cer-
taine somme d'argent y mentionnée,
pour aider Sa Majesté à payer une
pension ä Monsieur le Juge Bedard.
Les titres des Bills suivans ont alors été lus:

Acte pour continuer l'existence du Par-
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lement Provincial dans le cas du de-
cès ou de la démission de Sa Ma-
jesté, ses Héritiers ou Successeurs.

Do. pour faire une division nouvelle
et plus commode de la Province, en
comtés, afin d'avoir une représenta-
tion dans l'Assemblée, plus égale -que
ci-devant.

Do. pour constater, établir et confor-
mer d'une manière légale et régulière,
et pour des effets civiles, les subdi-
visions paroissiales de differentes
parties de cette Province.

Do. pour rendre valides les transports
des terres et autres propriétés im-
meubles, tenues en franc et commun
soccage dans la Province du Bas-
Canada, et pour d'autres fins y men-
tionnées.

Do. pour étendre certains privilèges y
mentionnés, aux personnes professant
le judaïsme, et pour obvier à certains
inconveniens aux quels pourraient
être autrement exposés d'autres su-
jets de Sa Majesté.

Do. pour étendre certains privilèges y
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mentionnés, à la classe religieuse de
personnes se dénommant Méthodistes
Wesleyan.
A chacun des quels bills, il à plû à

Son Excellence de dire qu'il reservait
les dits bills pour la signification du
plaisir de Sa Majesté sur iceux.

Alors l'Honorable Orateur de la
Chambre d'Assemblée a dit:

" Qu'il plaise à votre Excellence,
Au nom et de la part des fidèles et loyales com-

munes de Sa Majesté, j'ai l'honneur de presenter
pour la sanction de votre Excellence, plusieurs bills
d'aide, qui ont été accordés à Sa Majesté durant la
présente session, lesquels sont comme sit :

Acte pour pourvoir ultérieurement à
défrayer les dépenses civiles du gou-
vernement provincial pour l'année
courante.

Do. pour affecter une certaine somme
d'argent à l'effet de défrayer les dé-
penses du gouvernement civil encou-
rues dans l'année mil huit cent vingt
huit et les années précédentes.

Do. pour pourvoir plus efficacement et
améliorer les communications inté-
rieures.
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Do. pour encourager l'éducation élé-
mentaire.

Do. pour affecter une certaine somme
d'argent à l'effet d'ériger des phâres
sur les côtes du fleuve St. Laurent,
et pour d'autres fins y mentionnées.
A chacun des quels il à plû à Son

Excellence de donner la sanction roy-
ales dans les termes suivants :

Au nom de Sa Majesté je remercie
ses loyaux sujets, j'accepte leur bien-
veillance et sanctionne ces bills.

Ensuite, il a plû à Son Excellence de
faire aux deux chambres, la harangue
suivante :

Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de la Chambre d'./ssemblée.

Après une session aussi longue que laborieuse,
ce m'estun sensible plaisir d'être en état de vous dé-
gager de l'obligation de votre présence ultériedre en
Parlement Provincial, et de vous exprimer mes re-
mercimens les plus sincères, de la diligence avec
laquelle vous avez déchargé vos devoirs législatifs.

Vos travaux ont été productifs de divers actes
utiles et importans, que vous m'avez présentés
pour la sanction de Sa Majesté, et je remarque avec
une satisfaction toute particulière, la libéralité des
appropriations pour beaucoup d'objets d'un intérêt
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public, calculé pour promouvoir le bien être général
et la prospérité de la Province; je n'épa-gnerai au-
cun soin pour voir que-les deniers que vous avez si
libéralement accordés, soierít fidèlement et judici-
eusement appliqués aux divers-objets qu'ils sont des.
tinés à promouvoir.

.eissieurs de 1Issenblée,
Je vous rcmercie au nom de Sa Majesté pour les

subsides que vous avez accordés, en aide du- revenu
déjà approprié par la !oi pour défrayer les dépénses
du gouvernement civil et de Padministration de la

justice.
JMessieurs du Conseil Lég-islatif,

.Messieurs de la Chambre d'Agssemblée,
Plusieurs mesures, d'une importance publique, ont

été prises en considération par vous, dans le cours
de la présente session, que la presse d'autres affaires
et le manque de temps vous ont empêché de con-
duire à maturité, mais je suis persuadé qu'elles en-
gageront de bonne heure. votre attention, dans la ses-
sion suivante du Parlement Prov7incial.

J'avais eu lespoir que les haÀtans de la Province
se seraient vus délivrés d'aucunt inconveniens aux
quels ils peuvent être assujettis sous les ordonnances
actuellement ca force, par la passation d'un acte de
milice, et je ne puis qu'exprimer mon regret que cette
passation n'a pas eu lieu.

L'hoiorable Orateur du Conseil Lé-
gislatif, après la conclusion de cette ha-
rangue, à annoncé la prorogation du
Parlement au 22me jour d'AM4ll suivant.

36



DU CANADA. 37

Comme il ne s'est passé aucun évé-
nement digne de figurer dans cet abrégé
d'histoire, entre la clôture de la 2e ses-
sion du 13e,Parlement et l'ouverture de
la 3e nous passerons à donner aux lec-
teurs la harangue qu'il a plû à Son Ex-
cellence de donner en ouvrant cette
session.

.Messieurs du Conseil Législatif,
.Messieurs de la Chambre d'.dssem4lée,

Je vous ai convoqués pour un temps que je crois
le plus convenable pour votre commodité individu-
elle et pour le service public ; et c'eït aveceune satis-
faction bien sincère que j'ai à vous féliciter dé l'état
prospère des affaires de la Province.

Grâce aux bienfaits de la Providence, la détresse
qui régnait avec tant de rigueur l'année dernière, ne
se fait plus sentir ; et la disette qui existait alors a
humainement excité parmi les habitans du pays
dans leurs occupations, un esprit d'industrie et d'ac-
tivité agricoles qui ne peut manquer de produire les
plus heureux effets.

Le commerce s'est étendu considérablement pen-
dant l'année dernière, et avec un esprit plus actif et

plus entreprenant.
Les revenus provinciaux sont aussi augmentés,

et il a été pris des mesures pour la sécurité des de-
niers publics, entre les mains du Receveur Géuéral,
en conformité à la communication qui vous a été

.Ydonnée dans la dernière sesions.
C
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Vous apprendrez avec plaisir, qu'il s'est établi des
écoles élémentaires par-toute la Province générale-
ment; qu'il à été fait de grande améliorations dans
les communications intérieures, et qu'il à été donné
à toutes les classes des sujets de Sa Majesté, des fa-
cilités pour s'établir sur les terres incultes de la ocu-
10onne.

Il a aussi été pris des mesures pour l'érection de
p phâres et pour l'avancement de divers objets d'amé-
lioration publique, auxquels il a été- libéralement
pourvû dans la dernière session.

C'a été le bût de mes efforts les plus ardens de
voir à ce qu'il ne fût pas fait un mauvais usage de la
libéralité du Parlement- Provincial, et j'ai dans cette
vue, établi des réglemens qui paraissent nécessaires
pour prévenir les abus, et pour assurer une applica-
tion fidèle et judicieuse de l'argent public.

Il vous sera soumis des détails sur tous ces sujets,
pour votre information, et vous en viendrez à con-
cdure probablement que les actes passés dans la
dernière. session, pour l'enéouragement de l'éduca-
tion élémentaire, et pour l'érection de phâres dans
le St. Laurent, demandent à être revus.

Messieurs de la Chambre d'Assemblée,
Les comptes des revenus et des dépenses provin-

ciales ponr l'année dernière, seront mis -devant vous
aussitôt que possible, et il vous sera donné à cet
égard, tous les rensignemens 'dont vous pourrez avoir
besoin.

Messieurs du Conseil Législatif,
.Mfessieurs de la Chambre d'.Assemblée,

Il sera de mon devoir de vous transmettre, par



- DU CANADA. 39

message, une communication que Sa Majesté m'a
commandé de vous faire, au snjet de la question des
finances, qui a donné lieu à tant 'de difficultés en
cette Province, et je vais maintenant soumettre à
votre considération telles- matières d'intérêt public,
qie je crois devoir contribuer au bien être général
di peuple de cette loyale colonie.

L'état de la monnaie est un sujet qui demande
votre attention, l'adoption de quelque mesure pa-
raissant nécessaire pour empêcher la circulation des
escalins et autres petites monnaies d'argent à une
valeur nominale, bien au-dessus de leur valeur in-
trinsèque ; il est aussi fortement à désirer qu'il soit
passé une loi pour assurer la circulation d.e la mon-
naie d'argent anglais dans la Province, à sa valeur
réelle, le gouvernement de Sa Majesté ayant envoyé
une grande quantité de tel argent, dans la vue de
le faire rentrer dans la circulation, et le rendre à la
fin la monnaie de la colonie, je recommande ce su-
jet à votre sérieuse attention.

Je suggère aussi l'utilité de passer une loi pour
la qualification des juges de paix, adaptée à la situa-
tion et aux circonstances de la colonie, et basée sur
la propriété soit réelle soit personnelle.

L'érection de cours de justice et des prisons dans
quelque uns des comtés les plus populeux de la pro-
vince (lorsque les habitans le désireront)est une autre
mesure: que je recommanderais à votre considéra-
tion ; mais je vous communiquerai, par message,
mes idées à,ce sujet.

Le public ayant souffert de l'introduction de ma-
ladies contagieuses dans la Province, il pourrait être

C 2
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expédient de prévenir de telles calamités, par quel-
que loi convenable.

On a souvent soumis à votre considération l'insuf-
fisance de la prison de Montréal, comme lieu de
détention pour un district aussi populeux, et j'es-
père que la Session ne finira pas, sans qu'il soit
pourvu, soit à l'érection d'un nouvelle prison, soit à
celle d'un pénitentiaire, ou l'on pourrait garder les
criminels au travail forcé, et séparés des prisonniers
qui n'ont pas encore subi leur procès.

Je vous suggérai par l'ordre de Sa Majesté dans
la dernière session, qu'il était expédiept de lever une
taxe légère sur les lots de terre qui sont encore in-
cultes et non améliorés, et aussi d'établir des bu-
reaux d'enrégistrement des actes, et -il est de mon
devoir d'appeler de nouveau votre attention sur ces
sujets.

La presse des affaires dans la dernière session,
vous a empêché de considérer mûrement plusieurs
matières d'importance publique, qui furent l'objet de
vos délibérations ; mais je suis persuadé qu'elles at-
tireront de bonne heure votre attention : et vous
pouvez compter sur mon concours cordial ä toutes
les mesures qui auront pour but le bien être général
de la Province et le bonheur des sujets canadiens de
Sa Majesté.

Cette harangue finie, les membres se
retirerent dans leur chambre,pour s'oc-
cuper4es affaires publiques.

Le 26 la chambre fut admise à pré-
senter à Son Excellence sa réponse à
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la harangue qu'il lui a plû de donner à
l'ouverture de la session, à laquelle il
lui plut de faire la réponse suivante :

Le bien être du peuple commis à mes soins étant
l'objet principal de ma solicitude dans l'administra-
tion du gouvernement, je reçois cettedesse avec
les sentimens d'une viv.e -ïatiifaction, et je vous en
fais mes sincères remercimens.

Les procédés du parlement n'ont été
interrompus par aucun incident jusqu'au
26 de Mars, que les membres de la
Chambre d'Assemblée furent sommés
de se rendre auprès de Son Excellence,
a qui il plut de sanctionner les bills
suivans
Acte pour amender la 34e Geo. III.

autant que relative aux Cours de Ju-
risdiction Criminelle.

Do. pour aider la Société d'Histoire
Naturelle de Montréal.

Do. pour amender la 34e Geo. III. et
pour règler les limites du District des
Trois Rivières.

Do. pour revoquer l'ordonnance de la
27e Geo. III. autant que relative à
l'endossement des mandats de saisie.

Do. pour s'assurer de la possibilité d'é-
C3
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riger' un pont sur la Rivière Saint
Maurice.

Do. pour incorporer la Société amicale
de Québec.

Do. pour l'érection d'une prison à
Montréal.

Do. pour amender l'acte du marché de
Montréal, et du faubourg St. Laurent.

Do. pour établir des bureaux d'enré-
gistrement dans les comtés de Drum-
mond, de Sherbrooke, de Shefford,
de Missiskoui et de Stanstead.

Do. pour aider la Société Littéraire et
Historique de Québec.

Do. pour continuer l'acte du bon or-
dre dans les Eglises.

Do. pour aider l'Hôpital Général de
Montréal.

Do. pour aider l'Hôpital Général de
Québec.

Do. pour amender la 34me Geo. III.
en certaines matières relatives au
District des Trois-Rivières.

Do. pour assister Pierre Chasseur.
Do. pour continuer l'acte de Judicature

de Gaspé.
C 3
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Do. pour un Hôpital de Marine à Qué-
bec.

Do. pour incorporer la Bourse de
Québec.

Do. pour s'assurer du moyen d'amé-
liorer le St. Laurent, au dessus de
Montréal.

Do. pour continuer l'acte qui établit le
District de St. François.

Do. pour régler la milice de la Pro-
vince.

Do. pour régler la commune de Lon-
gueil.

Do. pour aider l'établissement de vais-
seaux à vapeur entre Québec et Ha
lifax.

Do. pour continuer l'acte des commis-
saires enquêteurs à Montréal.

Do. pour qualifier les juges de paix.
Do. pour subvenir aux frais de plans

d'un Pénitentiaire à Québec.
Do. pour ériger un hôpital temporaire

pour les fièvres.
Do. pour l'acquisition d'un cure-mole à

vapeur.
Do. pour subvenir aux frais d'amélio-

ration du hâvre de Montréal.
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Do. pour accorder certains pouvoirs
aux .commissaires du canal de La-
chine.

Do. pour ériger ou acheter une mai-
son de douane.

Do. pour amender la 9e Geo. IV. re-
lative à l'érection des phâres sur le
St. Laurent.

Do. pour permettre à E. N. L. Du-
mont de bâtir un pont sur la rivière
des Prairies.

Do. pour établir un marché à St. Hy-
acinthe.

Do. pour permettre à J. Latours de
bâtir un pont sur la rivière Jésus à
Ste. Rose.

Do. pour empêcher le minage du Cap
de Québec.

Do. pour amender et continuer l'acte
de la police des villages.

Do. pour aider à ériger un phâre sur
l'Isle St. Paul.

Do. pour encourager les améliorations
de l'agriculture.

Do. pour amender la 9e Geo. IV. pour
remédier aux abus préjudiciables à
l'agriculture.
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Do. pour amender la 5me Geo. IV.
consolidant les loix d'élection.

Do. pour subvenir au sup ort des in-
firmes et enfants trouvés.

Do. pour faire des explorations ulté-
rieures dans certaines parties de la
Province.

Do. pour amender la 9me Geo. IV. re-
lative à l'éducation et pour subvenir
ultérieurement à l'instruction de la
jeunesse.

Do. pour continuer jusqu'à l'année
1837, la charte de la Banque de
Montréal.

Do. pour aider à construire un pont sur
la rivière Chaudière, District de Qué-
bec.

Do. pour faire bon du surplus de la
dépense pour l'exploration du Saint
Maurice.

Do. pour pourvoir à l'état major de
milice.

Do. pour indemniser l'arbitre nommé
pour répartir le revenu entre le Haut
et le Bas-Canada.

Do. pour payer les réparations faites,

45DU CANADA.



HISTOIRE

et subvenir à celles à faire à la Cour
de Justice à Québec.

Do. pour affecter certaines sommes
d'argent pour les communications in-
térieures.

Do. pour continuer la 9me Geo. IV.
pour régler les salaires et emolumens
des officiers des douanes de l'inté-
rieur.

Do. pour subvenir aux dépenses civiles
de la Province pour l'année 1830.

Do. pour réduire la valeur courante des
escalins et demi escalins à 10d et 5d.

Do. pour payer certains arrérages des
dépenses civiles de la Province.

Les Bills suivans ont été réservés.à la sanction royale.

Pour rendre vacans les siéges des
membres de l'Assemblée qui accep-
tent des emplois.

Pour soulager certaines congrégations
religieuses.

Pour soulager les personnes Judaïsanes.
Pour incorporer le ministre et 1 s syn-

dies de l'Eglise St. André à ébec.
Ensuite Son Excellence a adr ssé le

discours suivant aux deux eham res.

416
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.Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de la Chambre d'Assemblée.

En terminant la présente session du Parlement
Provincial, je sais que je vous dois de reconnoitre
hautement la grande diligence que vous avez mon-
trée dans l'exécution de vos devoirs législatifs.

Messieurs de la Chambre d'Assemblée.
Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, des sub-

sides que vous avez accordés en aide des deniers
déjà affectés par la loi, pour subvenir aux dépenses
du gouvernement civil, et de l'administration de la
justice ; mais je dois en même temps vous expri-
mer le regret que je ressens, que l'affectation n'ait
p été du montant demandé pour le servioe public,
et pour le payement de certains arrérages de salaires
et autres articles de dépenses, inclus, par l'ordre
exprès de Sa Majesté dans l'estimation qui vous a
été soumise.

Messieurs du Conseil Législatifet
Messieurs de la Chambre d'Assemblée.

Une nouvelle formation de la milice et de la ma-
gistrature, en vertu des lois aux quelles je viens de
donner l'assentiment de Sa Majesté, sont des sujets
qui vont commander mon attention la plus vive et la
pl)us prompte.

La liberalité des affectations pour l'avancement
de l'éducation, pour la sureté de la navigation, pour
l'amélioration des grande communications intérieures
de la Province, et pour d'autres objets tendant à aug-
m,1enter les moyens productifs de l'industrie du peu-
pie, m'a procuré la plus grande satisfaction, et vous
pouvez compter sui mes efforts à appliquer, au meil-
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leur de mon jugement, les deniers qu'il vous a p14
de mettre à ma disposition pour les divers objets pour
l'avancement desquelsils ont été affectés.

Les bruits s'étant repandus, que Son
Excellence l'administrateur était rap-
pelé en Angleterre, les colons s'em-
pressèrent de lui présenter des adresses
approbatives de son administration,
ayant eu le secrêt de tempérer les ani-
mosités qui regnaient dans le pays lors
de son arrivée, et de laisser à son succes-
seur l'espoir de terminer heureusement
les difficultés qui avaient existé avec
tant de chaleur.

Q. Qui a relevé le Comte de Dalhousie ?
R. Le Lieutenant Général Sir James Kempt, le

jer de Septembre 1828.
Q. Quand assembla-t-il le Parlement Provincial?
R. Le 21 de Novembre, 1828.
Q. Que doit-on conclure de la réception de Mr.

Papineau comme orateur après le refus du Comte
de Dalhousie?

R. Que la politique était changée et que les griefs
de la Province seraient redressés.

Q. Quand fut donné communication à l'assem-
blée,de la réponse de Sa Majesté au sujet des gnefs?

R. Le 28 de Novembre 1828, qni remédie en
grand partie à ces griefs et suggere les moyens de re-
(iresser les autres.
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Q. La Chambre d'Assemblée a-t-elle pris des
résolutions à l'égard de la réponse de Sa Majesté à
ces griefs ?

R. Oui, elle a adopté plusieurs resolutions le 6
de Décembre, et determiné qu'il serait présenté une
humble adresse à Son Excellence, le priant de les
soumettre au gouvernement de Sa Majesté.

Q. Quand ce parlement fut-il prorogé?
R. Le 14 de Mars 1829, où il a été passé 78

actes, dont 72 ont été sanctionnés, et 6 retenus pour
la signification du plaisir de Sa Majesté.

Q. Combien y a-t-il en de sessions du Parlement
sous l'administration du Lieutenant Général Sir J.
Kempt ?

R. Seulement deux, dans la seconde il a été
passé 60 actes, dont 4 ont été réservés pour con-
naître le bon plaisir de Sa Majesté.

Q. Qui a remplacé Sir James Kempt?
R. Le Lord Aylmer, le 8 d'Octobre 1830.
Q. Quelle opinion a-t-on de l'administration du

Lieutenant Général Sir James Keippt-?
R. On le loue beaucoup d'avoir sçt tempérer les

animosités qui régnaient dans le pays.

Le 13 d'Octobre 1830, Son Excel-
lence le Lord Aylmer, le nouveau Gou-
verneur Général débarqua du yatch
de Sa Majesté avec sa dame et sa suite,
et fut reçu avec les honneurs usités en
pareilles occasions.
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Le 20 du mois, il émana sa proclama-
tion, par laquelle il continuait dans leurs
offices respectifs, les differens officiers
et fonctionnaires publics.

Les élections générales se sont faites
dans un tems où les esprits étaient
plus calmes.

Le nouveau parlement d'après le sta-
tut sanctionné par le Roile 17 d'Avril
1829, sera composé de 84 membres ;
en conséquence la chambre où doit tenir
la prochaine assemblée a été aggrandie.

Le 24 de Janvier 1831, jour fixé pour
l'ouverture du parlement, Mr. le secré-
taire Gleng apporta un'nessage infor-
mant l'assemblée que, vu l'indisposition
du Lord Aylmer, il ne pourrait ouvrir
le parlement ce jour là.

Le 27 la Chambre d'Assemblée, avec
l'orateur élu, s'est rendue au Chateau
St. Louis, où l'ouverture du parlement
a eu lieu.

Mr. l'orateur du Conseil Législatif a,
au nom de Son Excellence, approuvé
Mr. Papineau comme orateur de la
Chambre d'Assemblée, et lu le discours
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d'ouverture, qui était conçu dans les
termes suivans :

.Messieurs du Conseil Législatif, et
.Messieurs de la Chambre d'./1ssemblée.

La convocation d'un nouveau Parlement Provin-
cial qui à été rendue nécessaire par la mort de feu
Sa Majesté, et ma propre nomination recente au
gouvernement, sont des circonstances qui, font qu'il
eut été à désirer que vous eussiez été convoqués
plutôt ; mais j'ai été porté à retarder de le faire à
une époque qui répond au temps au quel vous vous
êtes assemblés l'année dernière.

La perte que Sa Majesté, la famille royale et~tous
les sujets de Sa Majesté ont faite par le decès de Sa
fLu Majesté, aura été, je n'en doute nullement, un
sujet de douleur pour les fidèles sujets Canadiens de
Sa Majesté.

Mon manque d'expérience sur les intérêts locaux
de cette Province, ne me permet encore de diriger
votre attention sur aucun objet particulier vû avec son
amélioration intérieure ; mais je puis vous assurer
que depuis mon arrivée au Milieu de vous, j'ai mis
et je mets encore tous mes soins à acquérir sur ces
points des rensignemens, qui, je l'espère, me met-
tront cy-après en état de présenter quelque sugges-
tions utiles, à votre considération.

Il se trouve cependant un sujet sur lequel je vou-
drais dire un mot, je veux parler des numéraires, et
j'e ne le fais, que pour vous informer que j'ai par
devers moi sur ce sujet, quelques rensegnemens ul-
térieurs, qui vous seront communiqués, dans le cas
où vous le prendriez de nouveau en considération.
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Je m'étais flatté que je serais en état de mettre
devant vous quelque communication du gouverne-
ment de Sa Majesté sur la question des finances, qui
.a occupé si long temps l'attention de la Législature
de cette Province ; mais cela n'étant pas encore en
mon pouvoir, je pense qu'il est nécessaire de vous
communiquer que j'ai lie.u de savoir, que la presse
inévitable des affaires publiques provenant de la
mort de Sa feu Majesté, et du changement d'admi-
nistration qui a eu dernièrement lieu en Angleterre,
a interrompu le progrès des mesures que le gouver-
nement de Sa Majesté avait en contemplation sur
ce sujet. J'ai raison de croire, que ces mesures se-
ront bientôt menées à maturité; en attendant, vous
apprendrez avec plaisir que le gouvernement de Sa
Majesté voit profondement la nécessité d'un ajuste-
ment immediat et satisfaisant de la question à la-
quelle je fais allusion, et j'ai la plus ferme espérance
que les instructions qui j'ai lieu d'attendre, seront
d'une nature à prévenir toute collision sur ce sujet à
Pavenir.

Sous ces circonstances vous verrez, j'espères la
nécessité de faire quelqu'arrangement provisoire pour
subvenir aux dépenses du gouvernement, sur l'assu-
rance que Sa M. a.tout a fait à cour de voir les af-
faires financières de la Province mises, sans perte de
temps, sur un pied compatible à la fin et avec les
exigences du service public, et avec les désirs et les
sentimens des fidèles sujets de Sa Majesté dans le
Bas-Canada. Sa Majesté n'a nul désir de leur de-
mander d'autres subsides que ceux qui, après mûre
considération, paraitront essentiels; Sa Majesté ne
souhaitant rien tant, que le bien être, la prospérité
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et le bonheur d'un peuple qui tient à elle par plu-
sicurs liens, et dont Sa Majesté sait pleinement ap-
p)récier l'importance croissante dans toutes les rela-
tions de l'empire.

.Messieurs de la Chambre d'Rssemblée.
L'état des comptes de l'année dernière est avancé,

et j'ai tout lieu de croire qu'il sera prêt à être mis
devant vous, avant l'expiration du temps fixé par
les règlemens législatifs, pour la production des
comptes publics.

On travaille aussi à préparer une évaluation des
dépenses de l'année qui suit, et elle sera prête à vous
êare sonmise sous peu de temps.

Jessieurs du Conseil Législatif, et
.Nessieurs de la Chambre Jssemblée.

L'avénement de Sa Majesté le Roi Guillaume
IV., et de sa royale compagne la Reine Adélaide,
événement qui a rempli de joie le cœur de chaque
sujet Britannique, offre une occasion d'exprimer ces
sentimens de loyauté et d'attachement envers la fa-
mille royale régnante, qui ont toujours distingué les
fidèles et loyaux sujets Canadiens de Sa Majesté.

Si je consultais en ce moment ma propre inclina-
tion, j'éviterais de ne rien dire qui me touchât per-
sonnellement ; mais paroissant devant vous comme
je le fais pour la première fois, je crois devoir vous
retenir quelque instans deplus,. pour déclarer com-
bien je sens profondement l'importance des devoirs
pénibles dont- il a gracieusement plû à Sa Majesté
de me charger, et quoique je sois parfaitement étran-
ger à cette partie des domaines de Sa Majesté, je
n'en connois pas moins la nature et l'étendue des
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difficultés aux quelles je fais allusion, et ayant la
conscience de mon insuffisance, je m'éfforcerai de
suppléer à ce qui me manque pour remplir la tâche,
par une adhérence stricte et constant à ces principes
de justice et d'impartialité, qui, j'en suis sûr, ne m'é-
gareront jamais.

Il peut arriver que mes efforts ne soient pas desti-
nés à être couronnés de succès ; je travaillerai au
moins à le mériter.

En conclusion il est digne de remarquer que vo-
tre réunion actuele,est marquée par des circonstances
particulières, vous êtes maintenant pour la première
fois assemblés sous l'autorité de Sa présente Majes-
té le Roi Guillaume IV. et la branche populaire qui
a été considérablement étendue par un acte récent,
s'assemblé aussi péor la première fois avec ses mem-
bres nouveaux ; circonstances, Messieurs, formant
une ère nouvelle dans votre histoire parlementaire,
une ère qui, je l'espère de tout mon cœur, sera mar-
quée par cette harmonie et cette bonne intelligence,
entre les diverses branches de la Législature, qui
sont si essentiellement nécessaires pour donner effet
aux avantages de la constitution que vous avez le
bonheur de posséder, et pour la préservation de la
quelle, telle qu'établie par la loi, il est j'en suis
convaincu, également de l'intérêt de chaque sage
Canadien de Sa Majesté de prier avec faveur le tout
puissant..

Le 1er février 1831 la Chambre fut
admise à présenter la réponse à la ha-
rangue de Son Excellence, à laquelle il
lui plut de répondre:
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" Acceptez mes meilleurs remercimens pour
cette adresse ; elle est des plus satisfaisantes pour
moi, et fait naitre dans mon esprit les plus agréables
anticipations d'une harmonie croissante entre le gou-
vernement Exécutif de la Province et la Chambre
d'Assemblée :

Le 23 du présent mois de février la
Chambre reçut le Message suivant:

" Aylmer Gouverneur en Chef.
" Le Gouverneur en Chef à reçu ordre de Sa

Majesté, par la voie du Secrétaire d'état pour le dé-
partement des Colonies, de faire la communication
suivante à la Chambre d'Assemblée, dans la vue
de régler d'une manière définitive la question des
finances qui a si longtemps occupé l'attention de la
Législature de cette Province."

Sa .Majesté prenanten-onsidéttion le mode le
plus propre à contribuer a la prospérité et au con-
tentement de ses fidèle sujets de la Province du Bas-
Canada, met à la disposition de la Législature tous
les droits que Sa .Majesté a dans les taxes qui sont
maintenant prélevées dans la Province, en vertu de
divers actes du Parlement Britannique, et qui sont
appropriées par la Trésorerie en vertu des ordres de
Sa .Majesté, avec toutes les amendes et confiscations
prélevées sous l'autorité de ces actes. Sa .Majesté
se reposant sur la libéralité et la justice de la Lé-
gislature du Bas-Canada, l'invite à prendre en con-
sidération la convenance qu'il y aurait à adopter
quelques dispositions fixes pour ces parties des dé-
penses du gouvernement Civil de la Province qui,
d'après mür examen, paraitraient devoir exiger un
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arrangement d'une nature plus permenante, que
les iides, qu'il appartient à la Législature de déter-
miner par un vote annuel.

Sa Majesté a donné ordre de préparer et de sou-
mettre à la Chambre d'./ssemblée une estimation des
sommes d'argent nécessaires pour cette fin; et en
ordonnant cette estimation, Sa Majesté a été guidée
par un sentiment que son cœur a toujours éprouvé,
celui de ne demander -à ses fidèles sujets d'autres
aides que celles qui pourraient paraître nécessaires
pour la due exécution des services que l'on propose
(le porter sur la liste Civile.

Sa Majesté concède la disposition de ces revenus
avec cordialité et de bon cour, ne doutant nullement
que cette concession ne soit accueillie avcc des sen-
timens réciproques par les représentans d'un Peu-
ple affectionné et loyal, les revenus que l'on propose
d'abandonner sélèvent d'après un terme moyen, pour
les deux dernières années, à la somme de. trente huit
mille cent vingt cinq livres courant, et le montant
de la liste civile, d'après l'estimation ci-jointe s'é-
leve à dix-neuf mille cinq cens livres. Il ne devient
pas nécessaire de demander à la Législature d'accor-
der la somme entière de dix-neuf mille cinq cens
livres, d'autant que par l'acte provincial de la 35em
Geo. 3. la somme de cinq mille livres est accordée
d'une manière permanente pour le soutien du gou-
vernement civil ; la somme modique de quatorze
mille cinq cens livres est donc tout ce qui est jugé
nécessaire pour le complément de l'arrangement
proposé.

L'on propose que la liste civile soit accordée pour
la vie'de Sa Majesté.



DU CANADA. 57

On a l'espoir lue les arrangemen dont on vient
-de donner le détail seront reçus avec le même esprit,
qui les a dictés ; un esprit de conciliation et de con-
fiance.

Sa .Majesté est prête à abandonner un revenu
considérable et croissant: elle demande en retour une
liste civile fixée et modique, beaucoup moins élevée
que ne l'est le revenu dont on fait l'abandon, et le
réglement de cette question depuis si longtemps a-
gitée sera considéré par Sa .Majesté eomme un des
plus heureux événemens de son règne,[dont la gloire
ainsi que le peuple du Bas Canada en doit être
persuadé ] sera de promouvoir le bonheur et le con-
tentement de toutes les classes de ses sujets dans tou-
les les parties du Globe.

" Le Gouverneur en Chef ayant ainsi obéi aux
ordres qu'il a reçus, en faisant part à la Chambre
d'Assemblée de la cammunication précedente, dé-
sire ajouter que, si dans le cour de ses délibérations
sur cette question importante, on jugç nécessaire
d'obtenir de lui quelques renseignemens sur cet ob-
jet, il sera prêt, en tout temps à les leur donner ; et
il procurera volontiers toute information ultérieure
qu'elle pourra désirer, autant qu'il lui sera possible
de le faire, et que cela pourra être compatible avec
ce qu'il doit à son Souverain.

Château St. Louis,
Québec, 23 février, 1831.
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BAS CANADA.

LIS TEr CIVILE PROP-OSEE.

CLASSE N o 1.
Appointement du Gouverneur, £4500
Secrétaire Civil, 500
Contingens, 300

- £5300

CLAss E N 0O. 2.
Juge en Chef, 1500

do de Montréal, 1200
6 Juges Puinés £900 chaque, 5400
Juge résidant des Rrois Rivières, 900
2 Juges Provinciaux, 1000
Juge de la Cour Vice Amirauté, 200
Procureur Général, 300
Solliciteur Général, 200
Allouance aux Juges pour les

Tournées, 275
Contingens, 475

£11,450.

CLASSE NO . 3.
Pensions, £1000
Divers dépenses, 1750

£2750.

Total des trois Classes Sterling. £19500
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Tableau du produit net d'après un terme moyen,
des Revenus sous les chapitres suivans, basés sur
les recettes des deux dernières années, déduction
faite de la proportion pour le Haut-Canada.

-broits deDouane sous l'autorité du Statut Impérial.

14 Geo. chap. 88 £31742
Licences sous dito. 2200

do sous l'Acte provincial
41 Geo. III. 62

Droits de Douane sous do. 3735
Amendes et confiscations, 386

£38125

JOSEPH CARY,
Insp. Général C. S. S.

Québec, 23 février 1831.

Enumération des diverses branches-de revenus
qu'on juge a propos d'exempter de l'opération de
l'arrangement proposé, d'après le Message de Son
Excellence à la Chambre d'Assemblée du 26 février
1831.

1.-Revenus des Biens des Jésuites,
2.-Loyer des Postes du Roi,
3.-Forges de St. Maurice,
4.-Loyer du Quai du Roi,
5.-Droit de quint,
6.-Lots et Ventes,
7.-Fond Territorial,
8.-Fond des Bois.

Le rapport du comité de la Chambre
sur le projet de l'arrangement cy-des-
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sus, s'est terminé par des représenta-
tions en Angleterre.

Quelque temps avant, Mr. Bourdage
avait perdu sa motion pour la suspension
de l'octroi des subsides pour défrayer
la liste civile jusqu'à ce qu'on eút fait
droit sur les griefs.

Le 31 Mars 1831, la chambre fut
sommée de se rendre auprès de Son
Excellence dans la Chambre du Con-
seil, où il lui plut de donner la sanction
royale aux bills suivants :
Acte pour constater la population de la

Province et pour obtenir certaines in-
formations statisques.

Do. pour conserver le foin qui croit sur
les grêves dans le district de Québec.

Do. pour abreger la vielle ordonnance
et pourvoir au réglement des arpen-
teurs et de la mesure des terres.

Do. pour partager la commune Gros,
Bois.

Do. pour abroger deux actes et pour-
voir aux rég1emnens du marché du
faubourg St. Laurent, Montréal.

Do. pour exempter certains meubles
de la saisie en payement de dettes.

6)0
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Do. pour autoriser E. S. Glen à bàtir
un. pont de péage sur la rivière Ri-
chelieu.

Do. pour autoriser Chs. Phillips à bâ-
tir un pont de péage sur la rivière
des Prairies.

Do, pour autoriser le réglement de la
commune de Ste. Anne, comté de
Champlain.

Do. pour incorporer la compagnie de
la navigation par la vapeur entre Qué-
bec et Halifax.

Do. pour établir un marché dans le
faubourg" de St. Roch de Québec.

Do. pour amender et continuer pour
un certain temps, l'acte de la 9e Geo,.
IV. qui règle les maisons d'entretien

et les détaillans de liqueurs fortes.
Do. pour amender l'acte qui établit

une Société pour prevenir les acci-
dens par le feu, à Montréal.

Do. pour assurer à la Ville de Mon-
tréal la propriété de la Commune de
cette Ville.

Do. pour pourvoir à la conservation
des titres de biens fonds dans Gaspé.

Do. pour autoriser les Commissaires
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sous l'acte pour améliorer le hâvre
de Montréal à emprunter une somme
d'argent &c.

Do. pour amender et continuer l'acte
d'incorporation de la Banque de Qué-
bec.

Do. pour eempter la Compagnie des
Indes de payer certains droits sur des
Thés exportés à Halifax.

Do. pour abroger l'ordonnance et ré-
gler de nouveau la pratique de la mé-
decine, chirurgie et l'art d'accoucher.

Do. pour encourager la destruction
des Loups.

Do. pour abroger en partie la 9em G.
3. chap. 42. relativement aux pêches
de Gaspé.

Do. pour amende.1 la 1 lem G. 4. pour
établir des Bureaux d'Enrégistre-

.mens dans les Townships.
Do. pour affecter une somme d'argent

ultérieure à l'amélioration de la ri-
vière Richelieu.

Do. pour octroi d'une somme d'argent
à l'achat d'un cure-mole à vapeur.

Do. pour abroger la 68em G. 3. chap.
19 et pourvoir d'autres dispositions
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relativement à la Navigation du fleuve
St. Laurent. .g

Do. pour nommer des Commissaires
pour tracer la ligne de division entre
cette Province et partie du Haut-Ca-
nada.

Do. pour continuer pour un temps li-
mité certains actes y mentionnés.

Do. pour permettre aux membres de
la Chambre de résigner en certains
cas et pour autres objets.

Do. pour abroger en partie l'ordon-
nance portant réglement pour les
marchés de Québec et de Montréal.

Do. pour affecter une somme d'argent
pour améliorer la Navigation du St.
Laurent entre les Cascades et le Lac
St. François.

Do. pour étendre aux habitants de la
réserve Indienne de St. Régistre de
Dundee, le privilège des autres sujets.

Do. pour affecter une somme d'argent
pour bâtir une aile au nord ouest du
Palais Episcopal.

Do. pour continuer deux certains actes
pour encourager les arts utiles.
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Acte pour faciliter les enquêtes en ma-

tières civiles, District de Montréal.
Do. pour autoriser le paiement des

sommes dues par les Commissaires
de la Prison à Sherbrooke.

Do. pour affecter une somme à l'en-
couragement de l'Agriculture.

Do. pour affecter une somme pour la
confection du Pont de la Chaudière.

Do. pour faire des dispositions relaté
vement à l'hôpital des émigrés à
Québec et affecter une somme à cet
effet.

Do. pour affecter une somme d'argent
pour prévenir l'introduction de mala-
dies contagieuses.

Do. pour affecter une somme au sou-
tien des enfans trouvés et malades
indigens.

Do. pour continuer les actes qui ré-
glent les appointemens des officiers
employés à la perception des reve-
nus aux ports intérieurs, &c.

Do. pour affecter une somme d'argent
pour réparer le château St. Louis et
la maison du gouvernement à Mon-
tréal.
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Acte pour acquérir la propriété du Pa-
lais Episcopal à Québec.

Do. pour £75 de pension à la Veuve
Rolette.
Son Excellence a ensuite reservé les

bills suivans à la Sanction Royale.
Acte pour incorporer la Cité de Mon-

tréal.
Do. pour incorporer-la Cité de Qué-

bec.
Do. pour donner le droit d'enrégistrer

les Baptêmes &c. à une Congréga-
tion Presbytèrienne à Montréal.

Do. pour incorporer le Ministre et les
Syndics de l'Eglise de St. Jean à
Québec.

Do. pour constater les subdivisions
paroissiales de différentes parties de
la Province.

Do. pour assurer à certains habitans,
les droits civils et politiques de sujets
nés anglais.

Do. pour déclarer que les personnes
qui professent le judaisme ont tous
les droits des autres sujets.
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Mr. l'Orateur apant présenté les bills
de Subsides, Son Excellence en les ac-
ceptant a remercié les communes de
leur bienveillance.
Acte pour pourvoir aux dépenses du

gouvernement civil dans l'année cou-
rante.

Do. pour défrayer les dépenses con-
tingentes de la milice, les appointe-
mens des officiers d'icelle.

Do. pour affecter certaines sommes
à l'effet de défrayer certaines dépen-
ses du gouvernement civil en 1830.

Do. pour pourvoir à des dispositions
ultérieures pour établir des phâres
sur l'Ile d'Anticosti.

Do. pour amender deux actes et pour-
voir ultérieurement à l'encourage-
ment de l'éducation.

Do. pour affecter certaines sommes
d'argent à l'amélioration des commu-
nications intérieures.

Ensuite il a plû à Son Excellence
de prononcer le discours suivant aux
deux Chambres.
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Messieurs du Constil Législatif,

Messieurs de la Chambre d'.Assemblée.

Je ne puis clore la présente Session du Parlement
Provincial, sans vous témoigner mon admiration
pour l'attention sans relâche que vous avez donnée
aux afaires publiques du pays, et de vos efforts
constans dans l'exécution de vos autres devoirs Par-
lementaires.

.Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

Au nom de Sa Majesté je vous remercie des sub-
sides que vous avez accordée en aide des deniers
déjà afectés par la loi, pour faire face aux dépen-
ses du gouvernement civil et pour l'administration
de la justice.

La mesure de mes remercimens aurait été com
blée, si les circonstances m'eussent permis d'assu-
rer le gouvernement de Sa Majesté que les proposi-
tions au sujets des finances qui vous ont été der-
nièrement soumises par l'ordre du Roi ont été favo-
rablement accueillies.

Les affectations libérales faites pendant la pré-
sentes Session, sont calculées pour avancer la pros-
périté générale du pays, en mettant en action ses
moyens produits, et vous pouvez être assurés que
je n'épargnerai aucun effort pour appliquer les de-
niers que vous avez mis à ma disposition, au meil-
leur de mon jugement, et avec autani d'économie
que possible.

Après quoi le Parlement a été pro-
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Les affaires de la session n'ont été
interrompues que par les procédés con-
tre Mr. le Procureur du Roi, que Son
Excellence, sur la demande de la cham-
bre a jugé a propos de suspendre de
ses fonctions.

Cette session a produit un grand
nombre d'actes, et a observé une bonne
intelligence les uns envers les autres.

Quoi que les affaires des finances
n'aient pas été terminées, au moins ont
elles été traitées sans acrimonie.

L'institution des sourds et muets à
été ouvert à Québec le 15 de Juin 1831,
dans la Maison de Mr. Hamel sur l'Es-
planade à la haute ville; comme c'est la
première, qui a eu lieu dans notre hé-
misphère, j'ai cru devoir en faire men-
tion dans cette histoire en l'honneur de
notre pays.

Nous avons appris le 2 Septembre
1831, que la sanction avait été donnée
par proclamation, au bill passé par le
Conseil Législatif et a Chambre d'As-
semblée de cette Province, concernant
la tenure des terres en franc et commun
soccage.
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Nous pouvons féliciter nos concitoy-
ens sur le succès d'une mesure que
nous devons à leur fermeté et à la jus-
tice de la mère patrie, et qui tend à
améliorer un système de jurisprudence
qui avait été introduit inopinément dans
le pays.

Le 15 de Novembre 1831, le Parle-
ment Provincial fut ouvert, avec les for-
malités ordinaires, par Son Excellence
le Lord Aylmer auquel il plut de faire
le discours suivant :

" .Messieurs du conseil législatif,

" .Messieusrs de la chambre d'assemblée,
C'est avec beaucoup de satisfaction que je vous

rencontre encore en Parlement Provincial, et jes-
père que la saison de l'année qui a été choisie
pour votre convocatiou, sera trouvée être la plus
convenable pour la commodité de la majorité des
deux Chambres.

Les allocations libérales qui ont été faites par la
Législature durant la dernière Session pour les com-
munications intérieures, et pour d'autres objets d'u-
tilité publique, paraissent, géAéralement parlant,
avoir été employées judicieusement, et avec éco-
nomie, par les Commissaires nommés à cet effet,
et les résultats heureux qui se sont déjà faits sentir
de ces entreprises, doivent encourager la Législature
à suivre la même marche, et Pengager à faire de
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nouvelles appropriations pour parvenir à la perfec-
tion de tels ouvrages qui sont en progrès, et pour en
commencer d'autres.
Parmi les objets de cette nature qui demandent toute

votre attention dans le cours de cette session, je dé-
sire particulièrement soumettre à votre considéra-
lion:

1menti--Le chemin Kempt entre Métis et Resti-
gouche.

2.---La communication entre St. Jean et La-
prairie.

3.-L'amélioration ultérieure du hâvre de
Montréal.

4.--Le chemin des Townships à St. Hyacinthe
par la décharge du lac Memphrimagog.

5.--L'amélioration des communications entre les
Townships et la Cité de Québec.

6.-L'érection de Prisons et de Cours de Justice
dans les différens comtés de la province.

Je ne saurais troptôt ni trop fortement attirer votre
attention sur l'importance de faciliter la communi-
cation entre les Townships et les Cités de Québec
et de Montréal, car c'est une mesure entièrement
liée avec les intérêts et le bien être de la Province
entière, la confection et l'amélioration des chemins
et ponts donneront cours au surplus du produit de
cette partie importante du pays, en même temps que
c'aura l'effet de stimuler l'industrie de ses habitans par
l'appas du gain, c'aura aussi celui de faciliter les re-
lations personnelles avec leurs compatriotes sur les
bords du fleuve St. Laurent, aux quels ils sont
pour ainsi dire inconnus, quoique politiquement et
sociablement liés à eux, régis par les mêmes lois,
et ayant un intérêt commun.
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Parmi les loix sur le point d'expirer, il y en a
qu'il sera nécessaire de changer et d'amender, dans
le cas où elles seraieut renouvelées par la Législa-
ture.

Les rapport alarmans qui sont parvenus dans le
cour de l'été et de l'automne dernière, touchant les
ravages causés par le choléra-morbus en quelques
parties de l'Europe, ont rendu expédient, comme
mesure de précaution,de mettre en force l'acte 35em
G. III. chap. 5. pour prévenir l'introduction de la
maladie en cette province ; mais il ne parait pas que
nous soyons visités par ce terrible fléau, je fais
mention de ce sujet principalement dans la vue de
dissiper toute crainte, que les mesures de précau-
tions aux quelles je viens de faire allusion auraient
pu faire naître.

" .Messieurs de la chambre d'assemblée, -

Il sera de mon devoir de vous faire part, sans
perdre de temps, d'une dépêche qui m'a été trans-
mise par le Vicomte Goderich, Secrétaire principal
d'état au bureau des affaires Coloniales, et qui a
rapport à votre pétition à Sa Majesté, contenant
certaines plaintes, et la quelle pétition fut à votre re-
quisition par moi transmise dans le cours de la der-
nière Session pour être mise au pied du trôneà

Il sera fait toute diligence possible pour compléter
les comptes publics pour les neuf mois qui viennent
d'expirer, de manière à ce qu'ils vous soient soumis,
s'il est possible, avant l'expiration du temps prescrit
par la loi.

Une estimation des dépenses pour l'année pro-
chaine vous sera -en même temps soumise.



HISTOIRE

" Messieurs du conseil législatif, .
"'Messieurs de la chambre d'assemblée,

Quoique l'état florissant de la Province soit de
notoriété publique, parce qu'heureusement il est
senti par les habitans en général, je ne puis néan-
muoins laisser passer Poccasion qui se présente de le
remarquer, sans vour offrir mes félicitations. Cet
état de prospérité, en ce qui regarde l'objet de votre
réunion actuelle, ne manquera pas d'ajouter à l'é-
nergie de vos efforts pour l'amélioration du pays;
quant à moi, soyez persuadés, Messieurs, que je
ferai toute diligence pour donner effet aux mesures
que votre sagesse et votre expérience vous por
teront à adopter.

"g Messieurs9."
Lorsque je vous adressai à l'ouverture de la der-

nière Session, vous étant inconnu,' je fus mû alors,
comme je l'ai toujours été, et comme je le serai tou-
jours, par l'esprit de devoir et de dévouement à mon
Souverain, qui suffit seul pour mettre en action tous
mes efforts à son service, depuis sce temps là, un
nouveau, un bien puissant motif a trouvé place dans
mon cour, je veux dire l'attachement qui s'accroit
de jour en jour, que je porte au peuple de ce pays
heureux ; c'est un sentiment qui m'accompagne
partout; il adoucit tous mes travaux officiels, et
toutes les fois que je reprends la tâche journalière de
mes devoirs, il m'apprerd à me demander " que
puis-je faire aujourd'hui pour le bonheur et la pros-
périté du Canada '"

Le 18 du même mois la Chambre fut
admise a présenter son adresse au dis-
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cours d'ouverture à laquelle il plut

â Son-Excellence de fir la, réponse

.Messiewae 4a Chambre d'.dssembkée;
Je voui prie d'agréer mes, iemercimwn iecommsis-o

mun et bien incères pour cette addS.e.
Comme représentant du Peuple de cette Povince,

l estde'mon devoir, et jeais persadé que vous
vous en acquitterez déleme, dé surveiller lms
mesure dui gouvernement exécuti; c'est avec plai-
sir que je levois et que.je leena -am je n'appré-
hende nullement de ne pounvoir -prouver, par mes
actes, lIa ineerité, des parole. que~a Y.,pronoaiUées
louveture de la Session

Lemêmne jour Son Excelence fit remettre à Mr.
l'Orateur, par sont Secrétaire civil, le Lieut. Colonel
Crs,ýg, copie de la dépêche suivante du Vicomte
Godericlh que j'ai cr. devoir donner ici, quoique.très
longue, .puis qu'eLe contient un -résumé des plaintes
de la .chambre ,d'assemblée, mises au pied du trône,
avec les réponses à icelles, c.omme document *de
plus intéressans et qui fait époque dan l'hWsoire du
pays.

5'Downing streut 7 juillet, 183 4.
Mou,

J'ai reçu et mis devant le Roiles dépêches de ve
Seigneurie, du 5, 9et7 d'avril dernierMNo. U4,2et
26.

C'est avec une vive satis3faction que Sa Majesté a
reçu de votre Seigneurie l'asurance du changement

D
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fàvorable qui s'est opéré dans la disposition générale
de la chambre d'assemblée du Bas-Canada, vers la
fin de sa dernière session, et le rapport que vous
faites du vif attachement que le peuple entier a pour
la personne et le gouvernent de Sa Majesté..

Il a aussi gracieusement plûi au Roi, d'exprimer
son approbation des efforts que votre Seigneurie a
faits pour constater avec précision toute l'étendue
du grief dont l'assemblée croit avoir droit de se plain-
dre : et supposant, de concert avec votre Saigneurie,
que l'adresse de l'assemblée présente l'entier déve-
loppement de ces griefs, l'exposé qu'on y trouve des
vues de ce corps, permet de faire l'induction satis-
faisante, qu'il reste à peine une seule question sur
la quelle les désirs de cette branche de la Législa-
ture, ne soient pas en harmonie avec la politique
que Sa Majesté a été avisée de suivre, et cela me
donne la flatteuse espérance de lajustement prompt
et efficace de ces difficultés qui ont si fortement em-
barassé les opérations du gouvernement local.

Rien ne peut être plus agréable au Roi, que de se
rendre aux désirs raisonnables du corps représen-
tatif du Bàs-Canada, et lorsque les serviteurs de Sa
Majesté ont la satisfaction de sentir que sur quelques
uns des points les plus importans mentionnés dans
l'adresse de lassemblée, ses désir% ont été antici-
pés, ils se flattent que les instructions que je vais
maintenant vous donner, feront éclatter encore da-
vantage le désir ardent qu'ils ont d'alier à l'exercice
couvenable et légitime de l'autorité constitutionnelle
de la couronne, une vive sollicitude pour le bien être
de ses fidèles sujets de la Province.
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Je vais procéder à passer en revue les divers
points contenus dans l'adresse de l'assemblée,au Roi.

J'observerai l'ordre qu'elle a suivi, et pourktre
plus clair, je ferai précéder chaque-nstruction suc-
cessive que j'ai ordre We Sa Majesté de donner à
votre Seigneurie, d'une citation de lexposé que la
chambre d'assemblée, elle' même, a fait sur chaque
point.

lo. On représente que les progrès de l'éducation
parmi le peuple, à la .faveur de l'encouragement par
des actes récens de la Législature ont été grande-
ment retardés par la diversion des biens des Jésuites,
destinés, dans 'origine, à cette fin.

Le gouvernement de Sa Majesté ne nie pas que
les biens des Jésuites avaient été, à la dissolution
de cet ordre, appropriés à l'éducation du peuple,
et j'admets volontiers que les revenus qui peuvent
provenir de ces biens, doivent être regardés comme
inviolablement et exclusivement applicables à cet
objet.

Il est à regretter, sans doute, qu'aucune partie de
ces fonds ait jamais été appliquée-à d'autres fins,
et quoi que précédemment les prédécesseurs de
votre Seigneurie aient eu à lutter contre des difficul-
tés qui furent la cause et Pexcuse du mode.d'eppro-
priation, je ne me sens pas maintenant appelé à en-
trer dans la considération de cette partie du sujet.

Si cependant je puis me-fier aux rapports qui ont
été faits à.ce- département, les loyers des biens des
Jésuites ont été, ces dernières annés dévoués, exclue
sivement- aux fins de l'éducation, et ma dépêche en
date du 24 Décembre dernier, marquée, separate,
indioue suffisamment que les Ministreade S. Majesté'
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avaient résolu diadkérer setritement à ce principe,
pluieurs, mois avant l'adop de la présente
adresse.

La sele question pStiquS qui reste à comidérer,
est de savoir, si l'appropriation de ces fonde, pour
les fine de léducation, tombera entre les mains de
Sa M. ou entre celles de la Législature Provinciale,
le Roi confie ce devoir de bon couret sans réserve,
a la Législature, dans la pleine persuasion que parmi
les différente plans qui pourront lui être présentés
pour cette fin, elle fera le choix qui promettra d'a.
vancer, avec le plus d'efficacité, les intérêts de la
religion et des saines connaissances parmi ses sujets;
et je ne puis douter que Passemblée n'y voie la jua.
tice de continuer a maintenir, sous la nouvelle dif-
tribution de ces fonds, les établissemens d'éducation
aux quels ils sont maintenant appliqués.

Je vois que certains batimens faisant partie des
biens des Jésuites, qui autrefois servaient de Collège,
ont été depuis employés constamment comme Ca-
sernes pour loger les troupes du roi. Il y aurait
évidemment de grands inconvéniens à essayer d'o-
pérer un changement immédiat, et je suis convaincu
qne Passemblée verrait elle même, avec chagrin
une mesure qui pourrait diminuer l'aise ou mettre en
danger la santé des trouper du roi; si cependant
lassemblée était disposée à procurer des casernes
suffisantes, de sorte à assurer d'une manière perma-
nente oes objets importans, Sa Majesté sera-prépa-
rée, sur l'accomplissement d'un tel arrangement à
la satisfaction de votre Seigneurie, à consentir à ce
que les batimens en question soient afectés à la
même destination que celle à la quelle les fonds gé-
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2o. La-chambre d'assemblée représente que les
progrès de l'éducation ont été arrêtés par le refus
des octrois de terres promis pour les écoles en 1831.

En consultant le discour prononcé cette année
là, par le gouverneur d'alors, aux deux chambres
de la Législature Provinciale, je trouve qu'il fut réel-
lement fait un engagement de la nature dont l'adresse
fait mention ; ainsi, comme de raison, la couronne
est liée, et il faut qu'il soit maintenant mis à l'effet,
amoins qu'il ne se rencontre quelques circonstances
que j'ignore, qui peuvent avoir annulé l'obligation
contractée en 1801, ou qui peuvent en avoir rendu
l'accomplissement impossible à présent. S'il existe
réellement de elles circonstances, votre Seigneurie
m'en fera rapport incessamment, afin de considérer
ultérieurement la marche qu'il convient de suivre.
. 3o. Le rejêt, par le conseil législatif,de divers bills

en, fayeur de l'éducation est donné comme le der-
nier des obstacles aux progrès de l'éducation.

Sur ce point il est évident que le gouvernement
de Sa Majesté n'a le pouvoir d'exercer aucun con-
trôle, et qu'il ne pouvait intervenir dans le libre ex-
ercice de la volonté du conseil législatif, sans violer
les maximes les mieux reconnues de la constitution.
Jusqu'oû ce -corps peut avoir vraiment résisté aux
désirs de l'assemblée sur ce sujet, c'est sur quoi je
n'ai pas d'informations exactes, et il ne me convien-
drait pas. d'émettre une opinion sur la sagesse ou la
convenance d'aucune déciion de cette nature qu'il
peut avoir formée. L'asseenblée, cependant, peut
être assurée que toute influence légitime que peut
exercer le gouvernement de Sa Majesté sera toujours
employée à favoriser, dans toute direction, toutes



les mesures qui auroht pour objet, l'instruction reli-
gieuse, morale ou littéraire du peuple du Bas Ca-
nada.

4o. L'adresse procède a exposer que la régie des
terres incultes de la couronne a été vicieuse et in-
judicieuse, et gène encore 'établissement de ces
terres.
,Ce sujet a engagé et occupe toute mon attention

(t/je me propose de communiquer au long sur ce
<-ujet avec votre Seigneurie, dans une dépêche sé-

p rée.
Te considérations qui se rattachent a l'établisse-

nm€4nt des térres incultes, sont trop nombreuses et
trop étendues pour être convenablement encadrées
daris une dépêche qui embrasse tant d'autres sujets
de discusnion.

5o. L'exercice, par le parlement, de son pouvoir,
de régler le commerce de la Province occasionera,
dit-on, une incertitude doîmnageable dans les spécu-
lations mercantiles, et des fluctuations préjudiciables
dans la valeur des biens fonds, et-aux différentes
branches d'industrie liées au commerce.

Il est flatteur de voir que cette plainte est accon
pagnée de l'aveu franc que le pouvoir en question
à été exercé, avec avantage, en plusieurs occasions
pour la prospérité du Bas-Canada. C'est je le crains
une conséquence inévitable de la connection qui
subsiste heureusement entre les deux pays, que le
Parlement exige quelque fois du corps mercantile
du Bas-Canada, quelques sacrifices mutuels pour le
bien général de tout l'empire. Je n'essayerai pas
de nier que les changemens survenus dans la politi-
que commerciale-de ce royaume, depuis quelques
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années, n'ait pu produire des inconveniens et des
pertes occasionels à ce corps, puis qu'on pourrait
a peine faire mention d'un seul intérêt parti-
culier dans la Grande Bretagne dont ont ait exigé
quelques sacrifices, pendant la même période. Tont
ce que peut faire la législature sur un sujet comme
celui-ci, est une progression constante, quoique gra-
duelle, vers les grands objets qui sont le but d'un
système éclairé de réglemens commerciaux, le
relâchement des restrictions imposées au commerce
des colonies Britanniques, et le développement de
leur ressouices n'ont jamais été perdu de vue au
milieu des changemens auxquels l'adresse fait allu-
sion; et j'attends avec confiance, de la candeur de
la chambre d'assemblée, qu'elle admettra que, dans
l'assemblée, on a fait des progrès assez marqués
vers ces grandes fins. Elle.peut être assurée que le
gouvernement de Sa Majesté adhérera constamment
a ces principes dans toute modification des loix ex-
istantes qu'il pourra, par la suite, avoir occasion de
recommender au parlement.

6o. L'assemblée, dans son adresse, procède à
l 4exposer, que les habitans des différentes villes, pa-

roisses, townships et places extra paroissiales et
comtés de la province, souffient du manque de pou-
voirs légaux suffisans pour régler et régir leurs af-
faires locales.

Je sais bien qu'il se présente maintenant une oc-
casion de faire éclater le désir du gouvernement de.
Sa Majesté de co-opérer avec la législature locale
au redressement de tout grief de cette nature, les
trois bills que votre Seigneurie a transmis pour la si-
gnification du bon plaisir de Sa Majesté,paseés dans
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la dernière session de l'assemblée pour établir les
divisions paroissiales de la province, et pour incor-
porer les cités de Québec et de Montréal, seront
confrmés et finalement passés en loi par Sa Majes-
té en conseil, sous le plus court délai possible, et
j'espère me trouver, sous peuen état de transmettre
à votme Seigneurie les ordres en conseil, nécessaires
pour cette fin.

Je regrette sincérement que le bill passé pour l'é-
tablissement légal des paroisses dans le mois de
mars 1829, soit venu à tomber, par le délai qui est
survenu dans la transmission de sa confirmation of-
ficielle par le roi en conseil ; plusieurs mois s'étant
écoulé& après son arrivée en ce royaume, avant
que cette formalité pût être observée, et la maladie
prolongée de Sa Majesté en a encore retardé d'a-
vantage la prise en considération par le roi en con-
seil.

Si la législature coloniale est d'avis qu'il faille
prendre des dispositions additionnelles pour mettre les
autorités locales des comtés, des cités ou des parois-
ses en état de régler les affaires qui le. intéressent
plus immédiatemeut, que votre Seigneurie sache,
qu'il est libre de sanctionner au nom de Sa Majesté
toutes loix bien considérées qui pourront vous être
présentées à cette fin.

7o. J'en viens au sujet de plainte qui suit, savoir:
que le mélange de différens codes de loix et règles
de procédure dans les cours de Justice, ont jetté de
l'incertitude et de la confusion dans les loix qui pro-
tégent et régissent la propriété.

Le mélange dont l'adresse fait mention vient d'a-
près ce que j'en ce*nais, du code criminel et

Ñi
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anglais qui a été maintenu par le Statut Britannique
de 1774 et des divers actes du parlement qui ont in-
troduit dans la province la tenure soccagère et sou-
mis toutes les terres ainsi tenues aux régles d'alié-
lioration et de succession des loix anglaises.

Comme simple matière de fai4 il ne peut y avoir
de doute que l'infusion de ces parties des loix d'An-
gleterre, dans le code provincial, a été dicté par le
désir le plus sincère d'avancer le bien être général
du peuple du Bas Canada, cela a été le cas, sur-
tout pour les loix criminelles, et c'est ce qui paraitra
assez clair par le langage de la 11ème section du
Statut de la 14ème de Geo. III. chap. 83. touclant
les avantages qui doivent résulter de la substitution
de la tenure soccagère aux services féodeaux ; je
puis remarquer que le parlement ne pouvait guère
être mû que par la conviction sincère des avantages
de cette mesure, d'autant plus que les maximes
d'après les quelles il procéda, s'accordent avec les
opinions de presque tous les écrivains qui ont traité
ce sujet en théorie et des hommes d'état dans leurs
opérations pratiques. Ce n'est pas que je veuille
démontrer la justesse de ces vues, mais je pense
qu'il importe beaucoup de faire remarquer que les
erreurs qu'elles embrassent s'il y en a, ne peuvent
être attribuées qu'à un zéle sincère pour le bien de
ceux que les dispositions législatives en question af-
fectent plus immédiatement.

J'admets pleinement, cependant, que c'est là un
sujet de politique locale et intérieure, et à l'égard
du quel le jugement déliberé des hommes éclairés
de la province doit avoir beaucoup plus de poids que
toute autorité intérieure quelconque.

82
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Votre Seigneurie communiquera au conseil et à
l'assemblée la disposition entière de Sa Majesté de
concourir ave& eux à toutes mesures qu'ils jugeront
les plus propres à assurer un examen calme et éten-
du de ces sujets sous tous leurs rapports. Il restera
alors aux deux chambres à rédiger les loix qui peu-
vent être nécessaires pour rendre le code provincial
plus uniforme et mieux adapté à l'état actuel de la
société dans le Bas Canada. L'assentiment sera
donné avec la plus vive satisfaction à toutes loix
rédigées a cette fin, et qui en faciliteront l'accom-
plissement. Il est possible qu'un ouvrage de cette
nature peut être exécuté avec plus d'avanlage par
des commissaires qui seraient spécialement désignés
à cette fin. Si telle est l'opinion de votre Seigneu-
ne, vous suggérerez ce mode de procéder, aux deux
chambres de la législature provinciale, qui j'en suis,
bien convaincu, consentiront volontiers à encourir
toutes dépenses quelconques, qui seront la consé-
quence d'une pareille entreprise, amoins qu'elles ne
fussent elles mêmes en état d'imaginer un autre plan
d'investigation et de procédé, qui serait à la fois
aussi efficace et aussi économique.

8o. L'administration de la justice est devenue,dit-
on, inefficace et inutilement dispendieuse.

Comme les tribunaux provinciaux tiennent leur
constitution actuelle de Statuts provinciaux et nul-
lement de l'exercice de la prérogative de S. Majesté.
Il n'est pas au pouvoir du roi d'améliorer le système
de l'administration des loix, ni de diminuer les frais
de justice. Votre Seigneurie, cependant, assurera
la chambre d'assemblée, que Sa Majesté est non
seulement dans la disposition, mais qu'elle a même



e4 MSTOME

le désir de, coopérer avec elle à toutet; les aiiiç'liora-
tions du 'système, judici'ýîrc que, ý9gemroiit a sa-

se ei. xp rience ux ni s. tre
ýe s des dë chai bre Yo'

gneune sanctionnera iiim Miaýtement fous b 1 s
qui poiùTôný'ètîé p afssës.'à cette fin, qi ce ]Nsf dansle 'Cas très *im'p"r'obatl* "qu'ils" nertaon'na,.'sseànýteýliëu à
ýý , t ý - .'l .1, ý . ý ..- -'. . 1 6- fýr . ' _' e *% i .. ý 1 1,

quelques OD]ectionsýqw paràÎtraient c'*'d-antes-: etý; - . -ë.".f -- ; -f

dans, ce cas, même véus r serverez toui bills pas-
sës'p*our améliorer Padiiiîhiàtýàtio4 de lajÙsticq à laVi

Igw fCaiioý a Son Plai'sirl'"dé 'Sa, ajê..,ý, au ieu
dé les ýêJetei sýý le c ' ' « i '

9oe' ' Výàéssê exp'*o'*se alors que la confusion
et 11-encerCit'udè'' aont la chambre se plaint oht été

augmçnt es'de belau'coù.pi p-ar''c;wls actes affectant les1- ( z ( -. 1 .)d , t r -, ; j -i , ý, * C,biëh's, ý; fonds, Ge ig c*loiiië, 'le Éarlement
u ' 4ýyaume Tiù' â 'ipuis 1 ëtabl ssement dé la lép*ý-

lature p'ro*vm*ý ciee àhs que es intéressés eussént. ', -, 1 , d4*eu' Poâasion dléire àfçnâýs,,'êt surtout une ci-1 - if, 'sio . n récente' < unde ces a s a couç,dý ýpçIsur _"ëiý4an. , ý. é. tf. - .. .ý , - - - . li ., r ' :, 1. .iprovinciale.
Il ne peut y ayoir sur ce sujet aucune (4ýputeentre lè gouverneùient de. Sa M> biegjesté et la chami

d5assemblée. Ch ne saurait exposer en
termes plus forts que ëeux:dans fýiýqýels il"*ees't"dis-
pos a la reconnaître, a convenance e laisser ex-

clusivemeni a la 1 atuÉe Bas anada lapas-
safio' dé "toute ioi qui -poîePý ëfre nécêssaýîrç pour
ré a, proppëté d'ans cette. province.-on nie'r 'q'ü ý"ne peut a, ùné ëyqqýf antérieure le
gouvernement ÉËtarini'ué 'avait une oýiùion dâTé-
rêý ' êt que îe livre 'de s_" 9tât;u"tsl rà c- ê- ÈK'ý"' a'

conYiént., Îýâëfi'ànt les'Iter'ýr'és..âù' Bas gian dà'' divers
réjýe en auraient Èýut éVè té P"



85

Plus ýC Ovrývç4pnçç ýqnr4 la. PXOVljwe. m4m je
CrQ1Twsý çepçlxdwg qu'un a7a, invoqué, liÏtçmýenjiOa

dQý pa;lenent q1e dgne de4 cafs dlufflnS, et & né-
CCýsità isuppog_ýçgý çt qup S n'a, imais, été, tians ré-
pygn nS q4ç lçe, 14i4jQýmýý ç1P, Sg

_PM ý ý U*stà ont. iu,
troduit de tele açtçec

LÇ Sý49t Ier Qeo. IY. chape quî futý pa" àl'inManc, çk go. i4yçMpipemit -de -Sa Majeeà dans, la
il 44,7 Pqr1meýt a. im« u& certaià

PQi4ý a44*çipý lçsplainte-g dont- je f4is maintenant
inQiýjip% çt, en ýS4yiçnt le w.tourjý eli autûrimmt la
légi4.44ixe, loç ale,' - réýý tout çe qui. a, rappgrt au-c

incidý,nsdç lat'.çaure, twzagèrý. duns la_ýprûvînS,,
sans ýggrdpQj1r a,ýqç.une difïére&S réelle ou sup.

PQs.ýÇý q4i Pýý, Fe trouýýver-, entre, se& réglemens. et
les IC*' Sýi1 y a. dýai9rqâ parties, du.ý ýx - - 'rique relatives *1 ce pointy, aux quellesStatut Britaýn a
le- consp* 1 et 114mi#blýe, objecteront, le. gouverne-
MP4 dç U mai * 1

eMé - em prêt ý à. recommmder, au.
pglÇnýçnt. dçk lQsAyoquýr.

10b Il esi. dit qùç - plusieura_ des, jugea. des ceura
de 44 P,Pvince,, e_ sbnt trouvés. mêlée, et, ont, pris
une. part, pqbliqu-e, dans. les a&res«. et. disputes. po,-

litiqqes,,dlý,.Ia,,Pïovinee, te»mü,à -la foâ. des.,offices,
sous ý bo- n plai m*x et! des.situations, - incompaübke. a v-erc.
la due. exéçuti»a de.lew-s. fon£6on& judiciaires.
spr - ceý' point, encore., il est, très - flàýteur . pour les

Nii4istm de -la couronw, dt, voir- qiefls, ont, en
grande.- partie, reméâé' d'avanm,à-la plainte. de, -la,1%Chaýýre d?.ammblée., dans.,Ia' ÀCàd"b que, jadSeý.,

sai a votre Seigneurie le 8 février, No. 29. 11--a. été
pris; touz lee WTýj pqiýy%îe e-
rés, et sý.e

-DVý CýN1>T_ýDA.



86 HISTOIRE

retirer les juges de la province de toute connexion
avec les affaires politiques, et pour les rendre indé-
pendans de l'autorité de la couronne et du contrôle
des autres branches de la législature, les plaçant
ainsi dans la même position, exactement, que les
juges des cours suprêmes à Westminster.

Les juges eux mêmes ont, à ce qu'il parait, con-
couru avec une louable promptitude, à donner effet
à ces recommandations, én cessant d'assister au
conseil exécutif, ainsi il ne reste plus a faire, pour
terminer toute discussion sur ce sujet, qu'une allo-
catior permanente pour les juges par la chambre
d'assemblée, la quelle allocation, sans excéder une
juste rétribution devra être suffisante pour leur as-
surer une existence indépendante dans le rang qu'ils
doivent occuper dans la société, d'après la dignité
de leur charge.

Je ne sache pas quaucun juge dans le Bas Ca-
nada tienne aucun office, autre que celui de conseil-
ler exécutif, durant bon plaisir, ou qui soit sous
aucun rapport incompatible avec la due exécution
de ses fonctions. officielles. Si tel cas existe, votre
seigneurie aura la bonté de me faire incessamment
rapport de toutes les circonstances qui peuvent P'ac
compagner, afin que les instructions nécessaires sur
ce sujetsoient données,dans l'intervalle je puis dire,
sans réserve, qu'il ne peut être permis à aucun juge
de retenir aucun office de la naturé dé ceux dont
parle ici l'assemblée, en combinaison avec cette
position indépendante sur le banc à laquelle j'ai fait
allusion.

Io. L'adresse expose ensuite que, pendant une
longue suite d'années, les offices exécutifs, et judi-
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tiaires ont été presque exclusivement accordés à
une classe de sujets de la province et spécialement
de ceux qui se trouvaient avoir, par la propriété ou
autrement, le moins de liaison, avec la population
fix) du pays, ou qui se sont montrés le plus oppo-
sés aux droits, libertés et intérêts du peuple ; il est
ajouté que plusieurs de ces gens profitent des moyens
que leurs fournissent leur situations,pour empêcher la
coopération constitutionnelle et la bonne intelligence,
d'exister entre le gouvernement et la chambre d'as-
semblée et pour exciter entr'eux la mésintelligence
et la discorde, tandis qu'ils sont négligens dans les
différentes situations, à avancer les affaires publi-
ques.

Je rapporte ainsi au long le langage de l'adresse,
car je suis prêt à rencontrer dans toutes ses parties
de la manière la plus directe, et en même temps. la
plus conciliatoire, ce n'est pas du tout le manque de
cet esprit qui me porte-à vous recommander de sug-
gérer à la considération de la chambre d'assemblée
jusqu'à quel point il est possible pour Sa Majesté
d'entendre clairement, et de redresser efficacement

é i i défi i
un griet qui lui est exen teurm sil L A nL s.

Si l'on peut nommer quelqu'officier public qui se
soit rendu coupable d'un abus de ses pouvoirs et
d'une négligence dans ses devoirs, tels que le com-
porte la citation qui précéde, Sa-Majesté se hâtera
de venger l'intérêt public en le destituant du service.
Si on peut montrer que le patronage de la couronne
a été exercé d'après des principes étroits et exclusifs,
on ne peut trop les désavouer et les abandonner:
surtout, s'il est vrai que la population fixe de la co-
lonie ne joWisse pas d'une e articipation à tous
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qui ont-le nmniment des, deniers publicL. D'où,sont
riésultés. les, mauvais 'emplois de sommes dedeniers
considérables,- soit, pour le pablic, soit pour. les par-
ticuliers, par la faute de. fonctionnaires- entre les
mains des. quels ces: somme&. étaient, déposées, en
vertu.de laloi, sans.ce-remède efficace, et sans.que
ce.4 sommes -aient été remboursées jusquà ce jour,,
non-obataat, le&humbles!représentatiosasde vos. pé-

Il .sexaitim'possible, sans. violerla. véritê, denier
qu'à, une: époque qui- n?eatý Pas& très, r"enuée le
public, et leszpa&ic.lir n'laient(souffestides-pertes,
par, suite-de ýc eque les oaupte;pubic,nvaient
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pas donné des suretés suffmantes, et encore plus par
le manque d'un système convenable d'ajustement et
d'audition de ces comptes. Je vois cependant que
dans la dépêche du 29 septembre, 1828, Sir Geo.
Murray s'expliqua sur ce sujet, en termes aux quels
je trouve qu'il serait difficile de pouvoir utilement
rien ajouter. Il s'exprima ainsi, les plaintes qui sont
parvenues à ce bureau au sujet des suretés insuffi-
santes, que donnent le Receveur Général et les
Shérifs,-pour la due application des deniers publics
qui sont entre leurs mains, n'ont pas échappé à
l'attention la plus sérieuse des Ministres de la cou-
jonne. La sureté la plus efficace contre les abus de
cette nature, serait d'empècher qu'il ne s'accumulât
des sommes considérables entre les mains des comp-
tables publics, en les obligeant de présenter leurs
comptes à quelqu'autorité compétente, à de courts
intervalles et de payer immédiatement la balance
établie. La preuve d'avoir ponctuellement rempli ce
devoir, devrait devenir une conditiôn indispensable
de la réception de leurs salaires et de leurs continu-
ation en office.

Dans la colonie de la nouvelle Galle méridionale
il a été établi un réglement de cette nature, d'après
les instructions de Sa Majesté au gouverneur de
cet établissement, et il en est résulté un grand avan-
tage public. Si on introduisait une semblable pra-
tique dans le Bas Canada, à l'égard du bVreau du
Receveur Général et de celui des Shérifs, la seule
difficulté qui resterait, serait de trouver une place
de dépôt sum pour les balances qu'ils auraient en
caisse. Je suis autorisé cependant à dire que les lords
commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, se tien-
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dront responsables envers la province, de toutes
sommes que le Receveur Général ou Shérifs pou,-
ront verser entre les mains du commissaire général.
Votre Excellence proposera donc au conseil législa-
tif et à l'assemblée de passer une loi qui obligera
ces officiers à rendre compte de leur recette à de
courts intervalles, et à verser les balances qui seront
entre leurs mains, entre celles du commissaire gé-
néral, ·à condition que cet officier sera tenu -à
demande de fournir des lettres d'échange sur la tré-
sorerie de S. Majesté,pour le montant de sa recette.
Je me flatte que la législature verra dans cette pro-
position, une preuve du vif désir qu'a le gouverne-
ment de Sa Majesté d'appliquer autant que la chose
sera praticable, un remède efficace à tous cas de
grief réel.

Si les instructions précédentes se sont trouvées in-
suffisantes pour remédier au mal dont elles parlent,
je puis assurer votre Seigneurie, du concours.cordial
du gouvernement de Sa Majesté,à toute mésure plus
efficace qui pourra être recommandée ä cette fln,
soit par vous même, soit par l'une ou l'autre bran-
che de la législature provinciale. Les pertes que la
province a souffertes par la défalcation de feu Mr.
Caldwell, est un sujet que le gouvernement de Sa
Majesté voit avec le plus profond regrêt, qui se
trouve encore augmenté par la pénible conviction
de son incapacité de donner aux revenus provin-
ciaux, aucune compensation égale à une perte aussi
considérable. Tout ce qu'il est en son pouvoir de
faire, il P'a fit de bon cour, par l'instruction qui est
donnée à votreSeigneurie, dans la première partie
de cette dépêche, de mettre à la disposition de la
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législature, pour les fins générales la somme de
sept mille cent cinquante gaatre livres quinze chel-
lins, et quatre deniers et demi, recouvrée sur les
biens de Mr. Caldwell. J'espère que l'assemblée
acceptera ceci comme un vif désir qu'a le gouverne-
ment de Sa.Majesté de consulter de son mieux les
intérêts pécuniaires de la Province.

13o. L'adresse expose aussi que les maux résul-
tant de cet état de choses ont été considérablement
aggravés par les loix passées dans le parlement du
Royaume-Uni, sans même la connaissance du peu-
ple- du pays, qui ont rendu permanents des impôts
fixés temporairement par la législature provinciale,
et laissant entre les mains d'officiers publics, sur les
quels la chambre d'assemblée ne peut exercer aucun
contrôle efficace, des sommes considérables préle-
vées dans la province, pour être employées par des
personnes qui ne sont pas assujetties à un système
suffisant de comptabilité.

Je vois que cette plainte à rapport à la 21e clause
du Statut de la 3e Geo. IV. chap. 119. Les droits
mnentionnés dans cette acte sont continués jusqu'à
ce que le conseil législatif et l'assemblée du Bas-
Canada aient passé un acte pour révoquer ou alté-
rer, et jusqu'à ce qu'une copie d'un tel acte ait été
transmise au gouverneur du Haut-Canada, et ait été
mise devant les deux chambres du parlement, et
ait reçu l'assentiment de Sa Majesté. Le préambule
de l'acte donné pour motif de sa passation, la né-
cessité d'obvier aux maux que -souffrait la province
supérieure, par suite d'un contrôle exclusif par la lé-
gislature du Bas-Canada, sur l'importation et l'ex-
portation du port de Québec. Je reconnais, sans



92 RsTOIR·

réserve, que la néoessité de se porter médiateur
entre les deux prpvinces a pu seul justifierune pa-
reille intervention de la part du parlement, et que si
l'on peut fournir quelque garantie suffisante' contwe
le recours, à de pareilles difficultés, cet acte devra
être révoqué. On supposait en 1822, que la posi-
tion géographique particulière du Haut- Canada,
qu'on ne peut communiquer avec la mer,que par une
province tout à fait indépendante de lui, d'un côté,
ou par un état étranger de l'autre, rendait la passa-
tion d'une loi aussi irrégulière, nécessaire pour le
protéger. Je serai bien flatté d'apprendre qu'une
telle nécessité n'existe pas à présent, ou qu'on peut
raisonnablement espérer qu'elle ne se présentera
plus à l'avenir ; car aussitôt que le gouvernement de
Sa Majesté aura par deverslui des preuves suffisan-
tes de ce fait, il recommandera au parlement la ré-
vocation de cette partie du Statut auquel se rap-
porte l'addresse de la chambre dassemblée. Les
Ministres de la couronne proposeraient même au
parlement de révoquer l'acte en question, sur la
simple preuve que la législature du Haùt-Canada
pense qu'une telle protection est superflue, peut. être
que ce point pourrait s'arranger par des communi-
cations qui s'échangeraient entre les législatures des
deux provinces.

Les Ministres de la couronne sont prêts à coopé-
rer le plus pleinement possible à toute mesure que
les deux législatures concorront à recommander
pour Paltération ou la révocation du Statut 3ème
Geo. IV. Chap. 119. ect. 28.

16U. Le choix des consillers législatifs, et la
constitution de oe corps qui fobment le dernier sujet
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de plaiate d l'adresse, sont un sujet sur lequel je
bornerai à dire ici; qu'il sera l'objet d'une commu-
nication séparée, en autant que c'est un sujet trop
étendu et trop important pour être commodement
embrassé dans ma présente dépêche.

Le tableau précédent des questions amenées par
la chambre d'assemblée, me parait justifier entière-
ment de cette dépêche, de voir terminer proinpte-
ment, avec efficacité et à l'amiable, des discussions
de longues années, ce serait faire injure à la cham-
bre d'assemblée que de lui supposer un esprit assez
contentieux pour maintenir la contestation sur quel-
ques détails, mineures et insignifitats, après l'ex-
posé par le quel je viens de faire ressortir l'aooord
général qui règne entre les vues du gouvernement
de Sa Majesé etles siennes propres, sur un igrand
nombre de questions de politique Canademe. Il
ne rest - a vérité que peu de choses à. débattre et
ce peu, j'en suis convaincu, sera discuté dans des
sentiments de bienveillance et de bonne volonté ré-
ciproques, et avec le plus ardent désir de reserrer
les liens qui unissent les deux pays. Sa Majesté
negardera comme une des distinctions de son règne
les plus dignes d'envie, d'avoir contribué à un résul.
tat si gand et si d!sirable.

Votre Seigneurie profitera de la première occa-
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sion qui se présentera pour transmettre à la chambre
d'assemblée une copie de cette dépéche.

J'ai Phonneur d'etre,
MILORD>,

de Votre Seigneurie, le
très obéissant Serviteur,

Signé, GODERICH,
Pour copie conforme,

H. CRAIG;
Secrétaire.

Il a été voté une humble adresse à
Son Excellence pour le remercier de
cette communication.

Le '25 de Novembre· le Gouverneur
en Chef à transmis à la Chambre d'As-
semblée l'extrait suivant de la dépêche
du Vicomte Goderich du 8 Février.

Je vais maintenant communiquer à voti-e Seigneu-
rie les ordres qu'il plait à Sa Majesté d'émaner après
plein examen de la question générale de l'ndépen-
dance judiciaire de ses provinces Canadiennes.

La connection qui subsiste heureusement entre
les Canadas et ce Royaume, suggère la convenance
d'introduire dans ces provinces toutes institutions que
l'expérience plus consommée de la Grande.Bretagne
recommande, comme étant propres à assurer à la
fois, la stabilité du gouvernement et le bien être de
la société entière.
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Aucune branche de notre politique civile n'a
prouvé plus pleinement combien elle contribuait à
l'obtention de ces gisandes fins, que l'établissement
de nos juges, qui se trouvent -la fois indépendan-
ts de l'autorité royale, et delairánche populaire de
la législature.

Il n'existe pas, que je sache, de raisons loyales
ou constitutionnelles, qui eussent empéché le roi
d'accorder les offices des juges en Angleterre durant
leur bonne conduite ; mais pour donner à ce princi-
pe de Pimmutabilité, il a été,nécessalie que le par-
lement prescrivît la forme des concéssions dont on
ferait usage en ces occasions, en conséquènce les
Statuts passés dans la 13e annnée du Roi Guilliaur-
me III., et dans la 1er année de Geo. III, ont dé-
pouillé la couronne de tout pouvoir discrétionnaire
à cet égard.

Conformément à ces précédents et au'. gand
principe général qui en fait la base. If a gracieuse-
ment plû au Roi d'ordonner que vous saisissiez la
première occasion qui se présentera pour proposer
au conseil législatif et a Passemblée du Bas-Cana-
da, la passation d'un bill déclarant que les comnis-
sions de tous les juges des cours suprêmes seront ac-
cordées pour et durant leur bonne conduite, et non
durant le bon plaisir royal, et aur nom et de la
part de Sa Majesté vous sanctionnerez un bill pour
effectuer cet objet.

C'est, comme de raison une condition essentielle
de cet arrangement qu'il soit fait pour les Juges une
alloeation suffisante et permanente, et je suis flatté

devoir que .les assurances répétées de la chambre
d'assemblée ôtent la uossibilité de toute objection de
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la part de ce corps à cette partie de la proposi-
tion.•

Pour remplir ultérieurement le plan général de
faire participer les C#nadasaà l'avantage de ce prin.
cipe important de la eosstituton Britannique, Il
me reste à signifier à votre Seigneurie les ordres de
Sa Majesté qui sont,.que vous communiquiez au
conseil législatif et à la chambre d'assemblée, sa
ferme détermination de ne nommer à l'avenir aucun
juge, mnembre du conseil exécutif ou du conseil lé-
gislatif de la province, quelque confiance qu'on plhce
dans Pintégrité persoUnele des juges, il est à désirer
qu'ils soient mis à l'abri de toute tentation d'interve-
nir dans les disputes politiques et même du soupçon
d'une telle intervention.

l'exception unique à cee régle générale sera que
le juge en chef de Québec sera membre du consi
législatif, afin que ce corps pduse avoir soit assis-
tance dans la rédaction des loix. d'une nature gé-
néral et permanente; mais Sa Majesté ne manque-
rapas de recommandermémeàce haut officier de
se garder avec soin de tous les procédés quirpour-
raient lengager dans aucune contention qni sentirait
Pesprit de parti. Votre seigneurie verra que ces
régles sont dressées d'après la pratique qui existe à
cet égard dans ce royaume, où, quoiqu'il n'ait pas
été inusité d'élever le juge en chef et autres juges
supérieurs à la pairie, les juges puisnés ne peuvent
voter dan l'une ni l'autre chambre du parlement.

Je suis persuadé que le conseil et 1,assemblée du
Bas-Canada, voiront dans les mesures que je viens
d'avoir l'honneur d'expliquer, une nouvelle preuve
du désir dont le roi est sans cesse animé d'avancer
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chamère.s'efforcera,. avec toute la diligence et. le
soin posibles, de porter, autant qu'il sera en son.
pouvoir, remèdes au plaintes exprimées dans son
humble pétition au sujet, de l'état de la province,
transmise à la fia da la dernière session, et aux-
quelles le stesps a référence.

40. Que c'est lopinion de ce comité, que cette
chambre croit devoir témoigner sa reconnaissance
de la promptitude avec laquelle sa requête à Sa M.
a éte transmise par Son Excellence le gouverneur-
en-chef, et de la manière prompte et éclairée avec
laqgelle elle a été envisagée par le très-honorable
Lord Goderich, principal secrétaire d'état de S. M.
au département des colonies.

5 O. Que c'est lopinion de ce comité, que les
1r. 2e. et 3e. chefs de cette dépêche relative-
merit à l'éducation soient référés au comité per-
mantneit de Péducation et des écoles.

6 . Que c'est l'opinion de ce comité, que le 5e
che, relatif au règlement du commerce soit référé
aui eoiaité de commerce.

T . Que c'est l'opinion de ce comité, que les
6e. 7e. Se. et 9e. chefs, qui ont rapport aux
cours de justice et aux loix, soient référés au
comité sur les cours de justice.

8'. Que c'est 'opinion de ce comité, que le
I11.. chef, qui a rapport aux officiers des dépar-
totnents -sxecutif et judiciaire soit référé au cotmité

9 O . Que c'est l'opinion de ce comité, que le
2et aesffy relatif à la responsabilité- des officiers

publics soit référé au comité des comptes.
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Le 25 février. 1832, la-chambre d'as-
Arumblé,e fut informée par l'huissier de
11 verge nbire qué Son Excellence're-
.qérait mmédiatement 'la présence des
membres dans la chambre au conseil

Aussitôt leur ptésence Son Excel-
lence .voulut bien donner, au nom de
Sa Majesté, la sanction royale aux bills
suivants:

.Acte pour le soulagement, pendant un temps li-
-nriité, des débiteurs insolvables.

Acte pour amender un certain act y mentionné
ofhernant Fencouragement du commerce et des

relations entm cette province et la province de la
Nouvelle Ecosse.

c Ate pour étendre les dispositions d'un certain acte
y mientionné, et pour autoriser la "perception de cer-
tiriÀ droité àMòritréal.

Acte pour rétablir et continuer, pour un temps
limité, deux certains actes y mentionnés qui ont
rapport à linspection du poisson et de Phuile desti-
nés à l'exportation.

-Acte pour continuer, our un temps limité, cer-
tains actes y mèntionnés.

ctes pour continuer,, pour un. temps limité, un
certain acte y mentionne, concernant les·enquêtes
en matières civiles.

Acte pour étendre la période limitée, par un acte
pasé dans la 1ère année du règne de Sa Majesté,
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chap. 3. pour l'enrégistrement de. certains aci«, ou
êe ýýýùW

dit acteqb
pour eourvôtÉ plué. ai
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kféù A-&- M a'jéitê, in'tiffl '11-'aëte pôùr* picýorr à des
rëglëüiëhto"côn ant, -les' grèvéîý éf ý plâéë§: de' àë Ïbarquement dans Québec*"

continuer' pour un terîîpîfîÜiité'ý'
Méhaèr uh: !cé iýàin acié y: mentio'nn*é,-., léquel di i
voit, au meilleur règýement pour Ilih Icýon. -dèlâ

potý'-_ e.tpérias,se.'.i
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M au*

Acte.pour nommer des commimim 'ali Ilèflk de,
constatet et Éàire rapPort -à.la..égielsttuie des,'&Èpdé.
fioifs qu'iL &ù"týýdôpterafiù d'auiorisér!,Ia èoù.'
gructién. d'uÉ'Pont sur la, rivière! S 'Éharl'

bouchure de la dite rivière.,,
Acte Pour -aiùéndér, un acte- paâ§. a la- "-9e-'

année de feu Sa Majesté',- et, pour . pôurv& -pha 4)
ficacernent ïï Pétabi d'un: «Marché -et plàce

de débarquement dàn la rue St. Patù;ichn la, bas,:
se-ville de Québec.

1 Acte. pSr. affecter Mie certaine- somme dhu*nt
afin de poirvoir aux fiais -d3àtpenÏi% devii e8fi=îý
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tifs et plan pour faire un canal de la baie de Missis-
î koui à la rivière du Sud.

Acte pour affecter certaines sommes d'argent
pour le soutien de 'hôpital des émigrés à Québec et
de l'hôpital pour les cas de fièvres à la Pointe Lévi,
et pour d'autres fins y mentiohnées.

Acte pour affecter certaines sommes d'argent y
mentionnées à l'effet de faire des réparations et meu-
bler la maison du gouvernement à 1VMontréal.

Acte pour amender un certain acte passé dans
la 1ère année du règne de Sa Majesté concernant
les aubergistes.

Actes pour pourvoir tenporairememt à l'instrue-
tion des sourds-muets et pour d'autres fins relati-
ves au dit objet.

Acte pour abroger une ordonnance y mentionnée
et pour pourvoir à de plus amples règlements concer-
nant les arpenteurs et la mesure des terres.

Acte pour régler la qualification et sommation
des jurés en matières civiles et criminelles.

Acte. pour remettre en force et amender et conti-
nuer, pour un temps limité, deux certains actes y
mentionnés relativement au canal de Lachine.

Acte pour abroger en partie-certains:actea y men-
tionnés, et pour établir et, incorporer une maison
de la Trinité-dans la cité de Montréal.

Àcte pourontinuer et amender un acte y iMen-
tkinné intitulé, " Acte pour mieux régler le com-
merce des bois."

-Até paur rappeler certaine:actes y mentionnés
etpour encourager:-itérieurement les écolesélé-
mentaires dans les campagnes de cette province.
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Acte pour mettre les syndics de la bâtisse du
presbytère de St. Michel et Vaudreuil en état de
recouvrer le montant réparti sur certains parois-
siens comme quote part pour les frais d'icelle.

Acte pour approprier certaines sommes d'argent
pour établir un dépôt de provisions près de Cap-
Chat, pour le soulagement des naufragés et pour au-
tres fins.

Act pour continuer, pour un temps limité, deux
actes y mentionnés concernant la perception des
revenus aux ports intérieurs d'entrée en cette pro-
vince, et pour pourvoir ultérieurement à cet objet.

Acte pour pourvoir au maintien de l'institution
royale pour l'avancement des sciences.

Acte pour obliger les possesseurs de quais et au-
tres à donner avis des articles non réclamés en leur
possession.

Acte qui rappelle un certain acte y mentionné,
et qui pourvoit à une distribution plus certaine et
plus expéditive des actes imprimés de la législature
dans cette provin .
- Acte pour appropcr certaines sommes d'argent

y mentionnées au soutlen de certaines institutions de
chanté et pour d'autres fins.

Acte pour affecter une certaine somme d'argent y
mentionnée à l'encouragement de l'agriculture.

Acte pour autoriser les commissaires nommés
sous l'autorité d'un certain acte y mentionné à faire
i'empiunt d'une somme ultérieure d'argent, pour
être employée à l'amélioration et à 'agrandisse-
meat du havre de Montréallet pour d'autres fins.

-Acte .oup apendre, pour un temps 'limé,cer-
taines ordonnances y mentionnées, en autant qu'el-
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les ont rapport à ' là ci ' té de Québec, et pour y é.ta-
blW uîné gôiti été pou*r prêven# les i. Èeci dèntý du ý (eu.

'Acf.ý ý pbar t finde m'ise? 1éý « 1 Co, In Unf,
prôdëdé au', re«ren'se*"ent de1a p*'ro'v'i'n'-ce.'

Acte- p'ÜÈ! appropier une céýWne*,.èdminë'dlàr-
elohtiYiuer et' aèhe*vétýýle*sý.;ré'patMi'o''ný'de

la"do'n'r iie*,-ju»stice. de la', icitê dei (ý'ébec.'
11Aëtë'ý ùr aütoris'ë'r la tenue des éburs'd'enqgëtes

à l'effet de s'enquérir des qualifications des officý*ere'
cas.

Acte: pour autoriser Pavance d'une certaine* .so'm-
M& .d'àrgè'nt comme aide 'à l'institution des'filles'
repeÉtieg...'

Acte' po'ur'amender u n- ac .e passé dans la'.3i6e
année du règne de Sa Majesté le roi Ge 0-.' II1.ý ',in-'-
titulé, 'Il acié pour faire, réparer- et èha n«ger les the-
mihý et 'ponts' dansý cette* prâvince, et pout ' ;dlarù-
tres effets et pour faire de plus.amples règlethêtîte.
conèetnant- les che *.*ns'.-et ponts.

ppur affeéter -i ne certaine som.me argent
a l'éËet'de'ýparach'evèr le nouveau bureau des* doua-
nes à Qpébec.

Aète'po'ur chain 'r'lelieu de la tenüe des ële'c-
tions 'de membres, ý poui ser-& dane , Passe mi blée du'
Bas-Canada, pourle co'té de* l1Acadie.'ý

Acte pour autôniser le * paiement d'u*në certàine
somme d'ar'g'ent comme rétribution de se' m*ce's reh-,
dus.'par F.ý X.' Tessier, officiér-de saiitë'à Québec.

Aicte pour approprier une certaine » argent
pour obtenir'. des docùmen .ts historiques conc«narlt
les premiers te.niwi-dà 'Canada.

Acte pour affecter ce s om mes d'ai-zent Poût
cônstater s'il serait pmiîcabler e surét,-toùs eu
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ans, d'un pont par la prise de la glace de Québec
au rivage du coté du Sud, en la manière proposée
par John Le Breton, et pour lui accorderune rému-
nération dans le cas où il réussirait à cet- égard.

Acte pour continuer, pour un temps limité, et
pour amender certains actes relatifs à la judicature
du district inférieur de Gaspé.

Acte pour pourvoir à la preuve de la solenni-
sation de certains mariages et à la preuve,de cer-
tains baptêmes et sépultures dans le district de
Gaspé.

Acte pour pourvoir à la distribution de certains
exemplaires de la carte topographique et des tables
statistiques publiées par Jos. Bouchette, écuyer.

Acte pour protéger la propriété littéraire.
Acte pour autoriser le paiement d'une certaine

somme d'argent à Benjamin Spearman.
Acte pour continuer, pour un temps limité, un

acte passé dans les 10e et 1le années du règne
de feu Sa Majesté, intitulé, " acte pour pourvoir
plus efficacement à la défense de la province et pour
régler la milice d'icelle."

Acte pour autoriser le rembourseinent de certains
deniers dépensés par Edouard-Larue, pour la dis-
tribution des exemplaires d'un certain acte y men-
tionné.

Acte pour le soulagement des entrepreneurs qui
ont érigé un pont sur la rivière chaudière.

Acte pour pourvoir à la construction d'un che-
min à lisses sur le lac Champlain et le fleuve St.
Laurent.

Acte pour encourager l'établissement de Banques
d'Epargnes en cette province.
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Acte pour epproprier une certaine somme d§r-
#nt pour le soutien de l'hôpital des mig J'
(Québec.

Acte pour autoriser André Bourgault dit Lacroix
à bâtir un pont de péage sur la branche nord de la
rivière Yamaska.

Acte pour autoriser Joseph Toussaint Drolet, à
exiger des péages sur un- pont qu'il a bâti sur la
branche sud de la rivière Yamaska.

Le titre du bill suivant, a alors été
lu:

Acte pour régler l'exercice de certains droits dea
locateurs et locataires.

Auquel bill il a pli à Son Excellen-
ce le gouverneur-en-chef, de dire qu'il
retenait la sanction royale.

Les titres des bills suivants- ont été
alors lus

Acte pour rendre vacants les siéges des mem-
bres de l'assemblée en certains cas y mentionñés.

Acte pour rendre les juges en cette province in-
habiles à siéger et voter dans les conseils Exécutitet
Législatif, pour assurer l'indépendance des juges
en cette province, et pour d'autres fins y mention-
nées.

Acte pour incorporer certaines personnes y men-
tionnées, sous le notn de "La Blanque de la: Cité."

Aete.pour incorporer les membres de sla Société
d'istoire àturellea b4onfral.

Acte pour abroger certains droits sureâu fe étases

le

'o6
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et le twfo, et pour diminuer. les taux -de certains-
&?oits sur le tabac importé en cette prine autî
mnt que par. terre ou. par la navigation intérieu'.

Aýrte pour voquerun,.acte passé dans lçýs ~
eîlie -anné duii ~ e a Majesté in9Isý

talé ciaçte, p. . r le' secours de certaines congréj.
tions rei''es mniné',et pour faire dù
Mre dispositions 1égiettiesau, lieu d'lceLuI.

Acepour régler la maniêère et la forme, d3 coin-
missions. qui seront expédiéèe s aux praticiens en Tli

Acte- pour autoriser I'&vectîon, de cours dé j uétietà
et prison- dans les comtés de cette -proyince,ý et pour-
dâute fin y meationnée

A chacun desquels il a plu à. Son
Excell e, d.e dire, qu'elle réserv.i lee
dits bis pour la signification dû las
de Sa Maj esté sur iceux.

Alorell'hon. Orateur de la chambre~ d'Assemblée-
a dit:

'Qu'il plaise à votre Excellence-

"Au ri et de la part dès fdlêi et loyales.
commune s de Sa Majesté, j'ai l'honneur- dé péen.-
ter, pour la sanction do voire Excellence,ý plumieurs
billd'aidçý qui ont été accordés À S.- U. 4urant

oet ssion, Iesçduels sont comme sui't
Acte pour pourvoir à défray.gFles déesscii

les du gouvreent p ovi.;ci;l, ..-o. _pané ciu-

gonuées à'td#. ~n~dp~4
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gouvernement civil pendant les années 1830 et
1831.

Acte pour affecter une certaine somme d'argent
pour le paiement de certains officiers et dépenses
contingentes de milice pour l'année 1832.

Acte pour affecter certaines sommes d'argent y
mentionnées à l'encouragement de. l'éducation en
cette province'

Acte pour pourvoir à des dispositions à l'effet
d'affecter certains deniers provenant des biens du
ci-devant ordre des Jésuites et pour d'autres fins.

Acte pour créer un fond pour subvenir aux
dépenses du traitement médical et des soins pour
les émigrés malades, et pour mettre les personnes
indigentes de cette description en état de se. rendre
au lieu de lèur destination.

Acte pour l'établissement de bureaux sanitaires
en cette province, et pour mettre en force un sys.
tème effectif de quarantaine.

Au premier des dits bills, il a plu à
Son Excellence de dire qu'elle le réser-
vait pour la signification du plaisir de
Sa Majesté sur icelui.

Au reste des dits bills, il a plu à Son
Excellence de donner la sanction royale
dans les mots suivants

Au nom de Sa Majesté, je remercie
ses loyaux sujets, accepte leur bien-
veillance, et sanctionne ces bills.

108 HISTOIRE
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Ensuite il a plû à Son Excellence
de faire aux deux chambres la Haran-
gue suivante:

Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de la Chambre d'*semblée,

" Les travaux de cette longue session se trou-
vant termiinés, vous êtes maintenant sur le point
de retourner aux se:ns de vos familles, dans la con-
viction qie vous avez essentiellement avancé les
affaires publiques de la province.

Messieurs de la Chambre d'.Assemblée.
Je vous remercie au nom de Sa Majesté de votre

allocation libéral de la somme de dix mille livres
pour donnner effet aux dispositions du projet de loi,
adopté dans cette session pour établir des bureaux
de santé dans cette province, et pèur y mettre en
vigueur un système efficace de quarantaine; si mal-
heureusement il devient nécessaire de créer et de
soutenir des établissements considérables à cet ef-
fet, je n'épargnerai aucun effort pour employer, avec
économie, les moyens pécuniaires que votre libéra-
lité a mis à la disposition du gouvernement exé-
cutif.

La présente session s'est ouverte sous des auspi-
ces si favorables que j'ai conçu de fermes espoira
que le résultat en serait de nature; à justifier, dan
toute leur étendue, les espérances du gouvernement
de Sa Maje

La dépêehe du vicomte Goderich du 7 juillet
dernier, avait été communiquée à la chambre.'aa.

F



emlée, et non seulçment se teneur se trouvait ren.
cottrer, -le manière la plu& directe et la plus ex.
plicite, les divers geiefs articulés-dans la pétition de
la chambre, à la quelle cette dépêche est une ré.
ponse, mais les concessions de la part de la cou-
ronne étaient de nature à surpasser les plus vives
espérances du peuple du Bas-Canada.
- M} était donc naturel de s'attendre que la liste ci-
pile, dontl'adoption était le seul avantage demandé
en retpur de ces concessions libérales, serait ac-
ieilie par la chambre d'assemblée dans un esprit
de libéralité réciproque. Les votes et les résolutions
de la chambre d'assemblée en des occasions précé-
dentes, justifiaient encore d'avantage cette attente
de la part du gouvernement exécutif, et quand
même il se serait élevé quelques doutes à cet égard,
ils auraient dû disparaître devant certaines circons.
tances récentes qui prouvent clairement que la
chambre peut, dans certains cas, être induite à pré.
ter une oreille favorable à des propositions de mot,
tie des salaires hors de Pincertitude d'un vote annuel.

Ces espérances ont néanmoins été frustrées, et
oela aussi dans de$ circonstances des plus décou-
ingeantes ; car le gouvernement exécutif, en se pré.
sentant à la chambre d'assemblée avec la proposi-
tion d'une liste civile, sur une échelle si limitée
qu'elle a excité une surprise universelle, a été ac-
cueillie, sur le seuil même de la porte, d'un refus
frmel êt ab.olu.

En- Apgleterre, au commencement de chaque
règne, la législature vote invariablement une liais
eil , qui assure, durant la vie du Souverin, des
sutmMre- ¢t des allocations frxes et détersin'és, qui
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se rattachent à la dignité, ainsi. qui'a esMi 4i
rétat, et cependant, les partisans les piUs Jfux
du peuple ne se sont jamais opposs p naihiie a
une telle mesure, et l'on ne la regardn mlIëment
comme'indiquant de la part de la couronnéuf mnin-
que de confiance dans la branche populai-e dè li
législature.

n était donc raisonnable et conséquent de sup-
poser que le même principe pourraît e \-é et
mis en pratique avéec avantage dans cette colonie,
dont la constitution a une analogie si frappante avec
celle de la métropole.

Les avances laites par le gouvernement' dé Sa
Majesté ayant été accueillies par la chambre dýas-
semblée de la manière que je viens dé lexposer,
je me trouve maintenant dans la nécessité, ( e9
obéissance aux instructioris que j'ai reçues, ) de r4-
server à la signification du plaisir de Sa Majeátél
bill des subsides votés pour les services de l'anine
courante.

Les embarras, résultant de ce procédé, srontn
cessairement considérables, mais je m'efforterià
de faire en sorte que la province les ressente aussi
peu que les circonstances le permettront,

"Messieurs du conseil législaKf,

"Messieurs de la chambre d'assemblée,

Parmi le grand nombre des mesures îiùfater
adoptées pendant cette sessionet'qui tourtrs þô*pla
ou moins propres à avaecerles intérêts derlt .
vince, je remarque avéc beuecotif dé àads1leCtoW
le bItt peour établir"l'indpendtmoe ydé juge, jftfofi
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devoir, en même temps, vous informer que, quoi que
le principe de ce bill s'accorde parfaitement avec les
vues du gouvernement de Sa Majesté,il contient une
ou deux dispositions qui m'imposent la nécessité de
le réserver à la signification du plaisir de Sa Majesté.
~ On ne peut regarder l'adoption du projet de loi
pour assurer l'indépendance des juges comme le pre.
mier effet pratique de la dépêche du vicomte Go-
derich du 7 juillet; mais les concessions, contenues
dans cette dépêche mémorable, enveloppant des ger-
ies féconds et autres avantages, qui demanderont
plus d'une session pour être amenés à maturité, ces
concessions ont mis, hors de l'atteinte de l'esprit de
chicane, les dispositions bienfaisantes du gouver.
nement de Sa Majesté, envers cette colonie, et les
peuples du Canada peuvent se promettre, avec con.
fiance, un avenir de prospérité croissante sous un
nonarque dont la douce et bénigne autorité ne se

fait sentir que par les bienfaits qu'elle confère, tan-
dis que la province ne connaît et ne sent ses rap-
ports avec la métropole, que par la sécurité dont
elle jouit sous son égide protectrice.

Après quoi l'honorable Orateur du conseil légis-
latif a annoncé la prorogation de ce parlement au
cinq d'avril suivant.

Je m'étais flatté, en voyant les réponses du Lord
Goderich aux griefs de la chambre d'assemblée, que
je considérais raisonnables et judicieuses, que je
n'en entendrais plus parler et que l'harmonie entre
les différentes branches de la législature régnerait à
Pavenir, que les réclamations au sujet des finances
se termineraient, et qu'enfin on adopterait et passe-
rait un bill, sinon permanent, du moins pour la
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-d«ée ýde la vie chi Roý poùi lié imdiqUe im*isitlà que
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et préjudicier au bien être de la colonie, êtha*t'fffir

ke esprits et--afRer.eýe qinque rnesare- coorcitivà touffl
jours dangèreuse.

Jse seul événement marquant, ceîte année*-éj*e
lâ clôture de la ses;,,-.ion du prësent par1eùiefitet-Pý-ù-
-ýeeure de la suivante, a 'été P-appuritiAin ýMùe

,ftmesmmàla(dit' apmlécle Choléra mo?bu 'Asi.
eiqve - quî, de Pamien monde est vPrwdéEoýer Àe
nfflveau.

'Les cités dé Quèbec et dé Montr"ëal 's oh't :r éU és
zýni,ôni te- 'Plus soUffýrt ; des COCIMI.-ateurs oni -PM.

téndu- q(ici la -premiëm "ait. peidu Èn hial*tïêiùe de
U:popuhffio'-, et la secomde, un neuyi-èmè-.

j'-ài -pris -la- piine>de-cvm-pulger le& sgýsù"<xks
baptêmes, mariages et -zép-uftures d;i district de
Québec dës annéles' 1I"1'ýet* let- trouvé
que. la autývëté -1832ý e=,*édait cèBc,*ý 1831 de

Que cette mortalité «ýt.porté prîncipile ment sur
la pnrtie -n*ord du fleuve et.qiie 1-es enterremen*

_ee -,soùt e

Iblý5't -et ceaix des 037, p-ýýr
et rômme en 1981îli ne m'cýdta out. -ce nul
J 3U il- ii?çx.ksi4t i q u e 1 «»adaot eïf
ci'dt«)Ü.
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La ette' officielLe dé Québec, deJaoe
188I noux a annoncé des prières publiques en
action de graces de -ce qu'il a, plû à Dier de
nous délivrer de l'sffreuse maladie qui a désolé
le pays la saison dernière, aux quelles les.Ca-
t1holiques et les Protestans se sont cordialement
soumis et elles ont été faitqs d'un bout de la pro-
vince à l'autre,

Le 15 de nov. 1832 la chambre d'as-
se mblée, après s'être rendue auprès de
Son Excellence, pour entendre la Ha-
rangue à l'ouverture de la Session, s'est
occupée de l'expulsion de Robt.Christie,
et a résolu de nouveau qu'il ne pouvait
sièger ni voter comme membre d'icelle;
après quoi Mr. l'Orateur a informé la
chambre qu'il avait obtenu une copie
de la Harangue de Son Excellence, aux
deux chambres, dont suit la teneur':

M"essieurs du conseil législatif,
aJ.Mesieurs de la chambre d'assemblée,

Je vous ai rassemblEs à l'époque qti corres-
pond précisément à celle de votre réunion de
l'année dernière, pensant encore que c'est celle qui
convient le mieux pour la commodité de la majeure
partie des membres des deux chambres du parle-
ment prcvincial.

il est de plus particulièrement à désirer que la
présente commence de bonne heure, afin qu'il y ait
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assz de temps pour amener à maturité les mesures
qui étaient en progrès à la clôture de la dernière
session et pour prendre en considération telles autres
mesures que peuvent suggérer la richesse et la pros-
périté croissante de la province.

Le temps étant arrivé d'effectuer un nouvel
ajustement de la proportion à être payée au Haut-
Canada, de certains droits perçus dans cette provin-
ce, les commissaires nommés de la part des deux
provinces respectivement, d'après les dispositions de
l'acte 3 Geo. IV. chap. 119, se sont dernièrement
réunis, et sont entrés amplement dans la considéra-,
tion de ce sujet, et quoique la discussion en ait été
conduite avec autant de cordialité et de bienveillance
que d'habilité et de diligence depart et d'autre, je
suis fâché de vous annoncer que les commissaires
se sont séparés, sans en venir à au'cune décision
sur la question importante confiée à leur négocias
tion, comme il ne se sont pas accordés non plus
quant à la nomination conjointement par eux d'un
troisième commissaire ou arbitre, il devient néces-
saire, suivant les dispositions de l'acte ci-dessus
mentionné ( sect. 17èm. ) de référer la chose au
gouvernement du roi, afin d'obtenir la nomination
d'un arbitre sous le seing manuel de S. M.

Votre attention a été appelée plus d'une fois,
pendant ces dernières années sur le sujet des mon-
naies ayant cours dans cette province : mais aucune
mesure pratique n'étant résultée de sa considéra-
tion, je crois nécessaire d'en pafler de nouveau, non
pas tant dans la vue qu'il soit adopté -quelque sys-
,tèielarge et général, que pour suggérer la création
de monnaies métalliques d'une valeur inférieum

115



"w remoný« 1« petiý»
,aaivuoi, r»aiuftnant en circulaga% (ýèat3%: w4w

a9toirernent bien audemou de lm-valew, W*4*.
Parmi les actes teuiporî ww de la U40814tum. qgi

-sont, sur le point dJcxpirer,ý jedéwim ti)appeller paï-
ticdièmmm votpe attaRtion sur ; ---_

1 , 10 . Acte relatif aux P&hes dwm lé ce" là
eWjpéý abrogé en partie par la lm de, G*üý IV.

4h". 22 qui expire le ]et mmi 1833-
0 . Actc pôur ëtablir des bureaux- dlenrt**e-

S£ dàrià les comtés & Drurnmônd, Sherbitý6»,
Stm@tead, Shefrord et Missiskôui, ainendè etý êft-
-*1 pm, la Ire Gufl. IV. chap. 3, @eicoàdo ottft

éteMe ultérieurement par la 2èrn Geil. 1-V-ý Chq.
7'dbnt lit- durée à1étend jusqu'au Iér ràtil IM:.

S'* . Ace pâtir établir lies bureaüx, dt satitë'dàÈs
-ctwpyoviilcý3 et pour mettre en foreé un 8"én*

.e&ace de quarantaCine, lequel e*x ire lei lér iMi

crois nôcecmaire ici de rerer à cette partie de
izo- 'discours "à Pouvenure de la derniç"ré eS$lolll

q w, a rapport aux Towniships, l'importànCé, C r'oi>
sà fi.te de utte partie -à*iietéres,,ý-ant C* de la p&"*fflnce', W

uéaps & ceux qui en composent la populatioriy et
leur vSux relativement à l'àvancement de lew-s in-
térêts propres et particuliersis, sont aulant deî s*tS

&la] éi*tu
qmi m ritent bien l'attention

-ncéd4 à _Â4 toute

1116 pffflyma««I



Du CANADA. 117

les éliasi des sujets de sa Majesté dans la provin-
ce, seront établis sur une base solide et durable.

La remarque précédente renferme une *érilté hi
évidente, que ''on· croira peut-être qu'ik est superflu
de la présenter dans cette occasion ; mais je -suis
tellement pénétré de l'importance(je pourrais peut-
être ajouter la nécessité ) d'effectuer une union
étroite et· cordiale d'intérêts, de sentimens publics,
dans toutes les parties de la province, que 'je ne
puis m'empêcher de saisir toutes les 3ccasions qui
se présentent pour avander l'accomplisserent d'un
objet d'un si puiss'nt intérêt ; objet qui est (com-
me il me parait ) aiftant du devoir que de .l'intérêt
manifeste de chacun des habitans du Bas-Canada,
d'aider à accomplir de tous ses efforts et de:préfé-
rence à toute autre considération.

.Messieurs de la Chambre d'.8ssemblée,
Le bill des subsides voté pendant la dernière ses-

sion, et qui, par suite de circonstances particulières,
que vous connaissez déjà, et en conformité aux
instructions que 'avais reçues du gouvernement de
Sa Majesté, fut réservé à la signification 'du plaisir
de Sa Majesté, a subséquegiment reçu la sanction
royale. Il sera de mon devoir de vous faire prochai-
nement, sur ce sujet, une communication par un
message spécitl.

L'allocation faite pendant la dernière sessior pour
donner effet auxkdispositions de l'acte pour établir
des bureaux* de sapté dans cette province, et pour
mettre en force un système efficace de quarantaine,
cette allocation quoique faite avec beaucoup de libé-
ralité, s'est trouvée néanmoins inuffiante pour ré-
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pondre à toutes les demandes.; mais leaédant decelle-ci n'a pas été aussi considérable qu -le faireappréhender le règne du coléra-iliorbus Asiatique dans presque toutes les parties de la provin-ce, ce qui a nécessité la création de non moins dedix bureaux de santé, avec les établissenents cor-respondansoutre celui bien dispendieux de la Grosse.le, je me flatte qu'il sera pourvu à l'excédant au.quel je viens -de faire allusion, par la même libéra-lité qui a fait accorder l'octroi originaire.
Je profite de cette occasion pour suggérer, s'ilne serait pas expédient de pourvoir ýu cas possibleou il serait nécessaire d'encourir une dépense ul.térieure, pour le même objet pendant l'année cou.
Les comptes de la dépense générale de la pro..vince, pendant l'anée dernière, sont dans un étatavancé de préparation, et seront prêts, je l'espère,a vous étre présentés:au temps prescrit par les ré-

iemens législatifs.S'il survenait quelque délai dansenvoi de ces comptes, il faudra l'attribuer au tra-vail considéràble gu'exige la préPamtion des étatsvolumineux et détaillés de tous les déboursemensde 'argent.pubhc que la branche exécutif de la lé-gislature est tenue de produire.
Une estimation des dépenses du gouvernementcivil pourPannée prochaine, dressée d'après frinstructions duTgouvernement de Sa Majesté,. voussera pareillement sonmise.

Xeusieurs du Conseil. L at
<eisieure de la Chambre. d4sAemtêeé

Luw Crain manifestéeà.par It légisatie pen.



I
dant la dernière session, en passant l'acte pour éta-
blir deu bureaux de santé dans cette province, et
pour mettre en force un système efficace de quaran-
taine, ne se sont que trop funestement réalisées, -et
la maladie terrible, dont cet acte avait pour objet
principal de prévenir l'introduction, a visité la co-
lonie avec un degré de violence dont il n'y a pas
d'exemples dans les autres parties du monde.

Heureusement cette maladie est à présent consi-
dérée comme ayant cessé de régner épidémiquement
dans la province ; mais dans le cas où elle reparaf-
trait, il est à présumer que l'expérience acquise pen-
dant la première invasion, mettra les différents bu-
reaux de santé, si ces établissemens sont mainte-
nus, en état de perfectionner les réglemens qu'ils
ont-adoptés.

Je serais coupable d'injistice envers les individus
qui composent ces établissemens, ou qui s'y trou-
vent liés, surtout envers les Messieurs de la profes-
sion médicale, si je passais sous silence les services
méritoires qu'ils ont rendus, en remplissant des deà.
voirs difficiles, importants, et qui souvent les ont
exposés à l'animadversion, la nature de ces devoirs
étant toute nouvelle dans ce pays, l'exécution en a
été, dans le commencement, accompagnée de
beaucoup de difficultés : elles ont été graduellement
surmontées par les effets réunis du zèle et de l'expé-
rience, et je me flatte que le public, pour l'avantage
du quel ils ont été entrepris, saura justement appré-
cier les services aux quels je fais maintenant allú-
sion.

Les secours donnés gratuitement aux clases paS-
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vres de là .ociété, par la faculté généralement dans
toute la province, méritent aussi de grande éloges.

Avant de laisser ce sujet et de terminer cette al.
locution, je ne dois pas manquer d'offrir le tribut de
louanges dû à un endroit dont j'approche avec les
sentimens du plus profond respect : vous m'aurez
prévenu, j'en suis sûr, lorsque j'ajoute que je veux
parler ici des efforts méritoires du clergé en général,
pendant le règne du terrible fléau dont il a plû à la
divine providence d'affliger ce pays, dans ce temps
de terreur et d'effroi,où, pour beaucoup de personnes,
c'était un grand effort d'esprit que d'approcher même
des habitations de ceux qui souffraient sous l'influence
de la maladie régnante; les ministres de la religion
accoururent avec courage, et pénétrant dans les sé.
jours de la maladie et de la mort, ils se trouvaient
constamment, le jour et la nuit, inclinés auprès de
quelque victime de la maladie fatale ; et tout en
respirant Phaleine empoisonnée qu'exhalait la bou-
che du pestiféré, veraient dans son oreille des pa-
roles de soulagement et de consolation, et prépa-
raient son âme à passer dans un autre état d'exis-
tence. De si beaux exemples de dévouement sont
au-dessus, bien au-dessus, de tou&. les élcges que je
pourrais en faire. Je me bornerai donc à ajouter que,
par sa conduite pendant le règné tirlau 4a dans la
province, le clergé en général s'est acqaies de nou-
veaux droits à l'amour, à la reconnaissance, à la
vénération et à la confiance du peuple commis à ses
seins spirituels.

Le 23 du même mois la chambre
présenta sa réponse à la harangue d'ou-

12or MIsToms
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vertur-e,"à laquelle i-1--plüt à -Son-]Exéel-
lence de répondre, q Welle Ia- r' ni' r»'
ciait -de son adresse qui l'affei ' .CMis'ait
dans le vif espoir qu'elle enýretçnait .. ,que
les tra*aux. de la présente- -s ' es *SÏOII Prp-
duiÉai ' ent dès m' ésures ý pro'p*res. -à -avan-
cer les véritable's' * intérêts dé lac'l6iiiewey

Le 21 nov. . 1832,. l'honorable 'Do.
muuque Môndelet, a Pt.ésèùté..- deux

messages - de . Son . Excelleme', Tùn
1 occasion de l'expulsion de, Mi.,Chie«

tiê' ý'dont - nous- Pe* donnéroýn-s: 'Pas, 119 ex-
trait, etl'autre au * su'-et dù'bill.-dés. swý-
sides eoùr 1832 con-çu-«aýces-.terînee:

Le gouverneur en -chef areçu.ordre de
Aé de S'ignifier. à% la chambýe d'aèsemblëý6,-.-,4W- à a:plû-donner so 'asSntiîment-,au- -bill-a Sa Ma'i'es'té de » Il
passé peni diant la see'on et suliééquèmiüént
réýervé pour* la significàtion du Élàiàir de Sa Majes-
té ihùtulé5 cc acte pour pourvoir aux,,dépénBe's''ci-
viles du gouvernerneint provinciàl pour'l'anùée eeu-
rante2ý

Le gouverneur e'n'chef a de plug, brdre d'>êbêêrýer
que Pargeni a* ceôrdê pàt ce bill 'ayant»- été.'- -voté -par
la chaâbte d'as's'emblée'--ýpou«r et les
terme.s de cette approp riation' ù'ýayànt pas'été iÉen-
tionnés dans le bill des'subsides, non plus que- dans
aucun autre ýacte législatif, Sa Màjeeé' eest 4rbuvëe
,sans moyen de connetre-les vmis'-objets et Peffet-de

Ïa. loi qu'elle àvait à sanctionner.
G-
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En conséquence le gouverneur en chef a reçu
instruction de Sa Majesté de refuser d'accepter, à
l'avenir, aucun bill de subsides accordant de l'argent
pour des fins particulières, à moins qu'il ne renfer-
me ou ne soit suivi d'un bill distinct renfermant un
-exposé de l'objet particuker auquel chaque partie de
l'allocation doit être appropriée, et de la somme pré-
cise qui doit être appliquée à chacun de ces objets.

En présentant à la chambre d'assemblée les re-
mercimens de S. M. pour lallocation qu'elle a faite
pour les services de lannée courante, le gouverneur
en chef remarque que ce n'est que du bill des sub-
sides de la dernière session qu'on peut recueillir la
décision de la chambre sur les propositions qui lui
furent faites par le gouverneur en chef dans ses mes-
sages du 5 décembre et du 21 janvier derniers, et
que la chambre n'ayant pas cru devoir donner au-
cune réponse à ces communications, expliquant les
raisons qu'elle avait pour refuser de se conformer
aux demandes que Sa Majesté adressait à sa libéra-
lité, Sa Majesté ne peut qu'inférer delà que ces de-
mandes n'ont été jugées dignes d'aucune autre con-
sidération que celle que comporte leur rejet pé-
remptoire et sec. Dans ces circonstances, Sa Ma-
jesté ne fera pas revivre la discussion de la question
de la liste civile, mais elle subviendra à ces dépen-
ses à même les fonds que la loi a mis à sa disposi-
tion, étant persuadée,que par là elle agira d'uie ma-
nière plus conforme à sa dignité, et avancera plus
efficacement la bonne intelligence dans laquel-
le elle désire toujours être avec la chambre de l'as-
semblée générale de cette province."
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Les, affaires de la chambre ont été
considérablement retardées par l'en-
quête au sujet des événemens du 21
mai dernier, lors, de la dernière élee
tion à Montréal.

Le 3 d'avril 1833, la chambre a été
sommée de se rendre dans la chambre
du conseil législatif auprès de Son Ex-
cellence qui a bien voulu donner la
sanction royale aux bills suivants .

Acte pour régler l'exercice de certains droitsdes
locateurs et locataires.

Acte pour aider le pauvre dans le prêt de blé et
autres grains de semence.

Acte pour continuer pour un temps limité cer-
tains actes y mentionnés.

Acte pour amender un acte de la dernière ses-
sion du parlement de cette province, chap. 26 con-
cernant l'encouragement des écoles élémentaires.

Acte pour faciliter, dans le district des Trois-Ri-
vières, la poursuite des actions dans lesquelles le
juge résidant pourrait se trouver être partie.

Aête pour amender l'acte pour incorporer la cité
de Québec.

Acte pour amender et étendre les dispositions
d'un acte intitulé. " acte pour pourvoir à la cons-
truction d'un chemin à lisses entre le Lac Cham-
plain et le fleuve St. Laurent.

Acte pour rétablir et continuer certain acte con-
cernant les débiteurs frauduleux.
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Acte pour améliorer la navigation intérieure de
cette province.

Acte pour régler les honoraires des personnes em-
ployées par les juges de paix, dans les paroisseà de
campagne, comme Greffier ou Huissier'en certains
cas.

Acte peur continuer deux actes y mentionnés,
tendant à empécher la saisie de certains effets.

Acte pour'pourvoir à l'érection d'une nouvelle
Salle de séances pour l'assemblée.

Acte pour pourvoir ultérieurement à l'érection
de l'hôpital de Marine à Québec.

Acte pour suspendre encore certaines parties d'un
acte ou ordonnance, y mentionnées et pour consoli-
der et continuer encore, pour un temps limité, les
dispositions de deux autres actes y mentionnés, afin
de constater plus efficacement les dommages, sur
les lettres de change protestées, et pour déterminer
les disputes qui y ont rapport, et pour d'autres fins.

Acte pour amender et étendre certaines parties
d'un acte passé dans la ler année du règne de Sa
Majesté, chap.. 8. concernant les communications
intérieures.

Acte accordant un aide en faveur de certaines
institutions charitables à Montréal.

Acte pour continuer encore, pour un temps limi-
té, et pour amender un certain acte y mentionné,
relativement au district inférieur de St. François.

Acte pour continuer, pendant un temps limité, un
certain acte y mentionné, concernant la perception
des droits aux ports intérieurs de cette province.

Acte pour amender l'acte de la 9e Geo. IV. chap.
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73, qui divise la p rvince en comtés, en fixant de
nouvelles places d'élection, dans certaine comtés y
mentionnés.

Acte pour pourvoir au soutien de certaines insti-
tutions de charité et autres fins y mentionnées.

Acte pour faire le partage de la commune du fief
St. Antoine, de la rivière du Loup, entre les co-
propriétaires d'icelle.

Acte pour établir une société du feu dans le
Bourg des Trois-Rivières,et pour suspendre certaines
ordonnances, en autant qu'elles ont rapport au dit
Bourg.

Acte pour permettre aux ministres régulièrement
ordonnés du Synode uni et associé de l'église dis-
sidente d'Ecosse, de tenir des régistres authentiques
conformément à la loi.

Acte en faveur d'une congrégation religieuse du
Township de Hull, sous la dénomination de Pres-
bytériens.

Acte en faveur d'une certaine congrégation à
Montréal sous la dénomination de Baptistes. .

Acte pour autoriser les commisaires du canal de
Chambly, à augmenter les dimensions des écluses
du dit canal.

Acte pour rappeler un certain acte y mentionné,
et pour faire des dispositions plus efficaces, pour re-
médier à divers abus préjudiciables à l'agriculture.

Acte pour incorporer certaines personnes y men-
tionnées sous le nom de " Banque de la Cité " qui
doit être établie à Montréal.

Acte pour régler la commune de l'Isle du Pads,*,
dans le- comté de Berthier.

Les titres des bills suivants ont été alors lus:
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Aote pour pourvoir ultérieurement à la décision,
sormaire des petites causes.

Acte pour incorporer le Séminaire e Saint
Hyacinthe d'Yamaska dans le district de Montréal.

Acte pour incorporer l'institution pour les filles
repenties dans la district de Montréal.

A chacun desquels il a plû À Son
Excellence de dire qu'elle réservait les
dits bills pour la signification du plaisir
de Sa Majesté sur iceux.

Alors l'hon. Orateur de la chambre
d'assemblée a dit:

Qu'il plaise à votre Excellence.
Au nom, et de la part des fidèles et loyales com-

munes de Sa Majesté, j'ai l'honneur de présenter,
pour la sanction de votre Excellence, plusieurs bills
d'aide, qui ont été. accordés à Sa Majesté, durant
cette session, lesquels sont comme suit:

Acte pour accorder une allouance aux membres
de l'assemblee.

Acte pour approprier certaines sommes d'argent
à l'encouragement de Péducation en cette province.

-Acte pour approprier les sommes d'argent y men-
tionnées, au paiement de certaines dépenses du
gouvernement civil, pendant les années 1831 et
1832.

Acte pour pourvoir plus amplement à l'amélio-
ration des communications intérieures de cette pro-
vince.

A chacun desquels, il a pIù à Son
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Fxcellence de donner la sanction ro-
yale, dans les mots suivants.

Au nom de Sa Majesté, je remercie
ses loyaux sujets, accepte leur bien-
veillance, et sanctionne ce bill, et en-
suite il a pltYà Son Excellence de faire
aux deux chambres, la harangue sui-
vante:

Messieurs du Conseil Législatf, et
Messieurs de la Chambre d'JAssemUée.

Vous êtes maintenant sur le point de retourner dans
vos foyers, pour y joindre le repos que les travaux
de cette longue session ont rendu nécessaires.

Messieurs de la Chambre d'ldssembée.
Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des

aides pécuniaires pour l'avancement des améliora-
tions intérieures et autres objets d'utilité, que votre
libéralité a mis à la disposition du gouvernement
exécutif ; je regrette beaucoup de ne pouvoir énu-
mérer, parmi ces aides, lallocation nécessaire pour
donner plein effet à un système de quarantaine,
propre à rencontrer Pinvasion d'une maladie sem-
blable à celle dont il a plû à la divine providence
d'affliger cette province dans le cours de lété der-
nier. Si ce sujet avait pu occuper votre attention
au commencement de la session, il y aurait eu pro-
bablement assez de temps pour prendre en-consi-
dération la diversité d'opinions qui pouvaient s'éle!
ver àcet égard, entre les deux chambres du parle-
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ment provincial, et il aurait pu être dressé une me-
sure efficaoe et bien dirigée à laquelle les deux
chambres auraient pu concourir avant la clôture de
la session.

Mais ce jet n'ayant été pris en considération
qu'à une ép e avancée de la session, je dois sup-
poser que d'autres affaires que vous avez jugées d'un
plus grand intérêt et d'une importance plus pres-
sante, ont obtenu la préférence.

Heureusement l'acte de quarantaine de l'année
1795, demeure en force, et les dispositions de ct
acte, secondées par les efforts volontaires des habi-
tans de la province en général mettront, je l'espère,
le gouvernement exécutif en état d'établir tels régle-
mens que les circonstances pourraient nécessiter.

.Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de lb Chambre d'Assemblée,

La session qui est sur le point de finir, a été re-
marqnable par sa durée extraordinaire, étant, à
l'exception de trois des premières sessions qui sui-
virent l'établissement de la constitution du Bas-Ca-
nada, la plus longue qui se trouve consignée dans
votre histoire parlementaire. Le résultat de ses
travaux sera-t-il avantageux au pays à proportion
de sa durée ? c'est ce que le temps seul pourra dé-
cider.

Après quoi le parlement provincial a
été prorogé au 13 de mai suivant.

On ne peut s'empêcher d'observer
que cette session a été une des moins
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productives et avantageuses au bien de
la province ; qu'elle a perdu un temps
considérable à faire une enquête dis-
pendieuse au sujet des évènemens du
21 mai 1832, et a fini par la laisser
dans un dilemme dangéreux, en ne vo-
tant pas de subsides pour défrayer-les
dépenses du gouvernement.

Son Excellence le Lord Aylmer a
ouvert le parlement par la harangue
suivante le 7 janvier 1834.

Messieurs du Conseil Uégisiatif, et
Messieurs de la Chambre d'.ssemblée.

" Pendant la session qui est sur le point de
commencer, il sera nécessaire d'user de la plus
grande diligence en disposant des affaires qui sont
restées en arrière.à. la clôture de la dernière session
et d'autres matières d'un intérêt local et général qui
paraîtraient réclamer votre attention. Deplus une
partie considérable de la session sera probablement
employée ' à la considération des communications,
qu'il sera de mon devoir de vous faire sur des sujets
de haute importance, en conformité aux instruc-
tions que j'ai reçues du gouvernement de Sa MPjestê.

Je vous informai au commencement de la
dernière session, que le temps étant arrivé d'effec-
tuer un nouvel ajustement de la proportion de cer-
tains droits levés dans cette province à payer au
Haut-Canada, d'après les dispositions de l'acte de
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la 3e Gui!. IV. chap, 119, ies b>itres qui avaient
été nommés pour le Bas et le Haut-Canada res-
pectivement, avaeunt pris ce sujet amplement en
considération, mais que s'étant séparés sans en ve-
nir à aucune décision, et qu'ayant différé à l'égard
de la nomination conjointement par eux d'un" tiers
arbitre, il deveiáit nécessaire, d'après les disposi-
tions du même acte, ( section 17e d'en référer au
gouvernement de Sa Majesté, afin d'obtenir la no-
mination d'un tiers, arbitre sous le sein manuel du
Roi. )

" J'ai à vous infojier de plus qu'un tiers arbitre
ayant été nommé en conséquence, les trois arbitres
ont procédé à la considération de l'important sujet
confié à leur négociation, .et qu'après une longue
discussion, dans le cours de laquelle Parbitre du
Bas-Canada a fait preuve du même talent et du
même zèle .pour les intérêts de la province, que
lors de la discussion précédente avec l'arbitre du
Haut-Canada, la majorité des arbitres ont assigné
la proportion d'un tiers des droits à la province supé-
rieure, il est à regretter que le résultat de cette dé-
cision aura l'effed diminuer considérablement le
revenu du Bas». .

" Des ôopis de la correspondance qui a eu lieu
entre les wÇtres lors de leur dernière réunion, vous
serontrÊmises de bonne heure dans la session.

là dernière session s'étant terminée sans qu'il eût
4té passé un acte pourvoyant d'une manière plus
eicace à l'établissement d'une station de quarantai-
ne et à d'autres matières liées-à la conservation de la -

santé publique, on a cru devoir recou-ir à l'acte de



quarantaine passé en 1795, et afin de donner effet
aux dispositions de cet acte, il a été adopté par le
gouvernement exécutif certaines mesures dont les
détails vous seront communiquées par message dans
le cours de la session.

Votre attention sera pareillement appelé de bonne
heure sur les informations que le gouvernement exé-
cutif a reçues concernant la détresse qu'on dit exis-
ter dans certaines parties de la province, par suite
du manquement partiel de la dernière .0colte.

" Parmi les actes qui sont sur 1G point d'ex-
pirer, je crois devoir appeler votre attention
particulière sur les dcux suivants : premiè•ement,
l'acte 10e et 1le Geo. IV. chap. 3. intitulé,
".ctepourpourvoirplus efficacenient à la défense
de la Province, et pour régler la milice d'icelle,'
continué par l'acte 2, Guil. IV. chap. 55. Si
Pon jugeait à propos de continuer ultérieurement
cet acte, je vous recommanderai de considérer s'il
est expédient d'y incorporer les dispositions de
l'acte 2, Guil. IV. chap. 62. intitulé, '.cte
pour autoriser la tenue du cours d'enu:tes à l'effet
de s'enquérir des qualifications des officiers de mice
en certains cas," lequel acte est aussi sar le point
d'expire.."

" Le deuxième acte sur -lequel je désire votre
attention est l'Acte 2, Guil. IV. chap. 26, amendé
par celui de la 3e année de Guil. IV. intitulé,
" Acte pour rappeler certains actes y mentionnés
et pour encourager ultérieurement les écoles
élémentaires dans les campagnes de cet Province.

" Le désir de procurer à toutes les classes de la
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société les moyens d'acquérir les avantages de
l'éducation, est si généralement senti dans toute
la province qu'il n'est pas nécessaire que je dise
autre chose à présent sur ce sujet intéressant et
important, si ce n'est simplement de vous recom-
mander de prendre en considération la convenance
de continuer ultérieurement l'acte en question
avec tels changemens et modifications que pourrait
suggérer l'expérience acquise au en de son
opération jusqu'à présent.

.Messieurs de la Chambre d'Jssemblée.
" Le bill de subsides polir le service de- Pannée

financière qui s'est terminé dans le mois d'octobre
dernier, ayant manqué, il a du nécessairement
en résulter des- inconvénients très graves dans le
maintien du servicé public, et quoique ces incon.
véniens aient été mitigés par l'application faite de
certains fonds à la disposition de la couronne à
payer en partie les fonctionnaires publics, et ïà
pourvoir aux autres branches du service public
qui paraissait devoir souffrir le plus d'un délai de
paiement, la balance qui reste encore à payer' sur
l'estimation de cette année là est si considérable
quelle rend nécessaire un appel à votre libéralité
pour remplir le déficit.

"Il sera de mon devoir de vous faire une cora-
munication spécial relativement à cet important
sujet, aussitôt que les formes parlementaires
d'usage le permettront; et en attendant, je crois
devoir vous prévénir que mes instructions m'en.
joignent de faire rapport au secrétaire d'état, sans

du résultat de cette communication, quelqu'il
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d'ssemblée présenta. une adresse au gouverneur e
chef, le priant qu'il lui plût. de commpiqeir àI
chambre les circonstances et les raisons ui avaient

V, rait retarder lexécution du waírant pour I émanation
d'un writ pour l'élection d'un représentant pour le
comté de Montréal, en remplacement de Phono-
rable Dominiqie Mopdelet, écuyer, dont le siége
avait été déclaré vacant par la chambre, le 26e
novembre 1S32.

En réponse à cette adresse, le gouverneur en
chef communiqua à la chambre qu'il avait en effet

îýý refusé d'apposer sa signature au dit writ, exposant,
en même tems quelques uns des motifs qui l'avaient
porté à ce refus, dans cette occasion, et qui étaient
le résultat des procédés de la chambre elle même,
relativemeni aux siéges des membres qui deviennent
vacans par leur 'acceptation d'emploi sous le gou-
vernement, et le gouverneur en chef informe la
chambre d'assemblée qu'il avait référé le sujet de
son adresse au gouvernement de Sa Majesté pour
lui demander des instructions pour lui servir de guide,
lesquelles seraient communiquées à la chambre des
qu'il les auraient reçues.

"Le gouverneur en chef informe maintenant la
chambre d'assemblée qu'en réponse à sa référence,
il a reçu du secrétaire d'état une dépêche, dont il
donne l'extrait suivant relatif à l'affaire de Monsieur
Mondelet, pour Pinformation de la chambre.

" Je dois d'abord exprimer mon entière appro-
bation de la conduite de votre Seigneurie, en refu-
sant d'apposer votre nom au nouveau Wrtf pour
'élection d'un membre pour le comté de Montréal,

en remplacement de Mii. Mondelet, dont le siége
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Mit êté déclaré vacant, par un vote dç la chaår-
bre d'assemblée. Si j'étais disposé à. atténuer l'ef-
fêt de cette approbation, ce serait d'exprimer mon
regrèt qu'une précaution extreme, quoiqu'assez
naturelle, vous at engagé à informer la chambre,
que vous aviez référé ce sujet à la considération du
secrétaire d'état ; et d'appùyer des opinions et des
conseils de ceux que vous aviez consultés avec
beaucoup de raison, vous n'ayez pas pris inmédia-
tement sur vous d'annoncer la décision, que la con-
naissance que vous avez de la constitution Anglaise
vous avait mis à même de former avec autant d'ex-
actitude. Il n'est pas nécessaire pour moi de m'ap-
pesantir sur le ton et de commenter les termes em-
plòyés par la chambre d'assemblée, qui prétend dic-
ter au représentant du Roi, dans quelles circonstan-
ces et en quels temps, il doit, suivant elle, exercer
la prérogative royale, pour dissoudre la chambre,
et qui menace de cesser toutes communications avec
lui, jusqu'à ce qu'il ait fait réparation pour avoir vi-
olé ses droits et priviléges. Mon objet est d'expri-
mer -maintenant les sentimens du 'gouverneient du
Roi relativement à l'envahissement par la chainbie
"de droits et de priviléges" qui répugnent entière-
ient à la pratique et aux prnCipes parlementaires,
et qui sont incompatibles avec l'existence de la con-
stittion Anglaise. Je n'hésite pas à dire que lapr-
tention de là part de l'assemblée,le déclarer vacaàt
le siège de M. .MondeLet, en cnformité à l'intiéfpr_
ttion ,forcée d'une résolution passepir la chUç -
bre elle-miïne, est un envahissement de popvÔl,
nonbstanti -la surprise qu'elle a exprimée' e.çe
voti'e'ex'cellence¥né-conta&it pras que-sti signaùr
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-àun WM d'élection n'était p"nýent et, simpýýerýt
qdun àcte mi'istétieÏl,ue votiýe Sýî0eùrie'nIîît'ai pas, youlii, excepté

ur de graves misons, 1.initér'',I'aui6nt,é dé'la chaný-
d'aMemblée, éÛr'ses proprès,'membres, cela'èït

ýassea évident p'rla mison quevotJ'a n'avez pap.bé.
ýfàië dé éigne'r le'*aÈrafit pour un. pouveau flit, lors

de l'expulsion de M.' Clüistie; 'procédé ceur le mè+
nteduquelje ne suis appelé, -ni'ne onner

mori ppinion, En supposant que les pouvoirs, , dela'chambre. d'usemblée soient % tous écrard' , na b s- on
sexilement a''ologues3 niais égaux 'à ceux de la cham
bre des, communes dAngleterre, Je peýse qu7il- est
min ý seulement 'difficile, mais'peu sûr, de vouloir

Pýýrire les. limites dans lisquelles un tel. c ôrps, deý-
yttit exercer Ié. droit 1 dé restreindre ou de'punir sep

pFopreà membrès ý et il. a été,'saÉement et avec rai-
----mn, laissé à l'a dise 'n *de la cha bre des cpm-

munes, par.à. pratique de la constitution, d''é'déci der
Éwt -le dé ré'dé- tulpabilité d'un membre qui exige,-
rait* li P)Us grande ptinifi'n'qu elle' aurait lé PoUvoiréav' la dir-grâèe (flétre expulý-zë,oir: comme

indiÉrié, deJrýire partie de son corps. M comme la
-prùdénèe de'la. *chambre des co *munes lui. a xare.--mént-,*-toùtéfois'ir-ela'.etztam*vé,,pe 'sd ýUsi M e P Sm

erronement jusquà Ilèitême*ce,-,pouvoir, sisage7
tâent lacssé dan'à dès lim'tés indéfinie ý aussi sa. con-

n emeede-la ýnsÜtùÈônýA4Êaise,---,etde,10 aux Pni ýèi bianciýdeVidt.; -riléges k; auù de la
UgWatuo; 1 a'."réseývëe dé-l.er'rè*ur'fatale de-ýýý

dé 
ý

ger - le ô 'n ad Me'ùý xý d ê' nner- a me réiclu tiom
de loi. Ià-ýhambrè des commum, pouèdi

mëùt et exerce toùçj' les jours le"droit



d'interpréter et d'expliquer, par ses résolutions, J1s1
lois qui règlent les droits des candidats et des élec-
teurs en certains cas, et suivant certainestformes
qui sont elles-tnémes définies, non pas par une ré-
solution, mais par un acte de parlement; mais el9
ne possède et n'a non plus jamais prétendu possê-
der ancun droit, autorité ou pouvoir, sans I§. cpn-'
senterment de la couronne et de la chambre des Pairs,
de faire des lois relatives soit à la qualification ou
non-qualification des électeurs ou candidats, ou plu-
tôt d'effectuer son objet par de simples résolutions.
Il y a des exemples nombreux et récens, où des
testrictions ana!ogues à celles que désire imposer la
chambre, l'ont été par l'autorité du Parlement, mais
elles l'ont toujours été par bill, et on n'a jamais
cherché à les obtenir par des résolutions de la cham-
bre des communes. On ne peut pas présumer qu'un
corps, tel que la chambre dtes communes, égale-
ment instruit de ses propres droits, et de ceux des
autres, puisse s'arroger un degré de pouvoir aussi
extravagant; mais je crois être bien fondé à dire
que, si l'Orateur, dans l'exercice de ses fonctions
Ministérielles, était appelé à émaner un warrant
pour une nouvelle élection, en remplacement d'un
membre qui aurait été expulsé par une résolution
illégale, il serait du devoir du lord chancelier de
s'enquérir de la cause de cette vacance, mentionnée
dans le warrant, et sur son illégalité, refuser d'appê-
ser le grand sceau au nouveau Writ, ainsi que vo-
tre Seigneurie l'a fait dans cette occasion, eu.sese-
fusant avec beaucoup de raison de donner yotre
sanction à l'émanation d'un warant. La chambre
d'assemblée semble en vérité, d'après la conduits

DU cANADA.
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C«sidéýé, lé drôit 4e té

Pt.--gu' -moins doutèu.ýt;
IIuPPÔýerdànà cetle dépèch' et 'quoique jeat"
go e que 1189aire. de M-

.1"%'&-tânlbaiistricterrièrit dans-le* à-
lutioni le, ne puif3n,,empé.fi er dé dirè que, d5àpýé'ilem fditâqui se trouvent dans 1 . -à d'cunièns quevo'-'.e m à envoyése l'exemple ne një

PtMi malheuMièemerffe avoiý été bien- choisi- Fàràýt
le prémier e reice de ses droiis. pourSSISai dé Ilexe -

Votre Seigneurie -voudra bien c
-ement la jws - 0mprendreý, quejtpaire enti èj tice du Principe général,,ýùe les. P*ereonnes -qui
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ÀFkààiti -'06tmémlur* ën C fièf.
ijeGouvemetir.eri- Chef, dàtis la hù*-ru* * éffiù qüf

a prononcée àý.1'ôùverture de la présente itWiID'', à.
annoncé -à- la chanâbre d'nos' e*mb,, è e, qu'il ýerait dé.'
son devoir'de-lui- faire une ÉOMM'unication *péciàl4'
relativement a u-x î nconveniens qùe Pon avait éprou-

véN *à condui-re les opérations du &-ervice publie.,,
par le rejet du bill des subsides pour l'année finan--ý
cière éIpirée dans le mois d'octobre dernièr. IL
doit maintenant informer'la chambre que., quoique
les inconvëniens, dont il a pae ë, aient été diminué ' ta
jusqu'à ùn certain d égré, par l'emploi des d*nieýs
la diipoibitioi, dela couronne, la détresse des officiers

publicg, prownantde ce que les qui leur
sont dûs.â Juetîe tître, coinme rémunération pour*
leurs se'*viresrie letir ont pas êtô pavés; et le manque.
de Mi oyens di.Vonibles pour l'olýérîfion du -:.erviicë
publie. -daM d'a . iitre§ branches importantes de, Pad-

ministration', ont enfin jeté le gouvèrnement, local
dans de telles-difficultés, et dans un tel -embarrà,ortèr un Prompt reniède * parqu'à %fieifis. d'y app Roi&. 1

l'interventiOý ïl de In I-ëgiislatnre, lé service du et
les'intér'ê's de la !Pr6#încé, devront inévitablement0 *

être -ej'rposég -q«% un prêjudièè grave e't>sen,.>IIX. Afin
de faire tô«naîtit 'à 1 , hâmbre d'assemblée le tnoii.;-
tant Aès, éèrnmes sUZGýî ell ès il faudra'pourpvoir pour .

le SeMCýe & PCýn'né'e financière éx.piýée en Octobte.
dernier, -on a drègsé le tableau c*-*'oin ' t,'qtii.fait voir
leâ-dia Mitéinsdell'estimationqu'i'-aété ènýôyéîe
à.Iathambre-ýendalàiladernièïe -Sèèion': le " 0i'à-

tffl -dès'- 'dft*èr's qmi Ont été é
cdmpte -dé 'chàqS iteni à ý l'a Mzée «C u*'w 4-

qWffie a po=Vor.
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Les denters affectés par les actes de la législature
provinciale, et les autres deniers à la dispositlon de
la couronne pour le maintien du gouvernement
civil, et de l'administration de la justice',, auxquels
on a eu recours pour les paiemens -déjà faits, sont
les suivans, savoir:

Aide annuelle â Sa Majesté provenant de l'acte
provincial de la 35e Geo III.

Deniers provenant de Pacte de la 41e Geo. III.
Revenu casuel et territorial.
Ayant jusque là rempli son devoir, en mettant

sous les yeux de la chambre d'assemblée les besoins
du gouvernement exécutif, et les difficultés dans
lesquelles il se trouve, le gouverneur-en-chef informe
maintenant la chambre, qu'ayant transmis au secré-
taire d'état copie du bill de subsides, tel qu'il a été
passé par la chambre d'assemblée, et ensuite rejeté
par le conseil légis:atif, il a reçu ordre de signaler
les objections constitutionnelles auxquelles ce bill
donne lieu.

Les différentes conditions qui exigent que certains
officiers ne soient pas membres des conseils exécu-
tif ou législatif, doivent être considérées ( dans le
langage parlementaire) comme des. "attachés"
(Tacks) dont l'effet est d'introduire des changemens
dans la loi, par la décision d'une seule Bi-anche de
la législature. Attacher ( te tack)-à un bill de sub-
sides, reclamé par les exigences et les besoins de
l'état, une clause.ou disposition qui n'y est pas lié,
ainsi qu'elle le doit, afin de contraindre la couronne,
oge, chambre haute à choisir entre la perte du bill
de subsides, avec tous les maux qui en sont:la suite,
ou l'adoption d'une mesure qu'ils désaprouvent, est
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un usage qui, quoiqu'on ait essayé de s'en prévaloir
dans la mère-patrie, a cessé depuis longtemps, com-
me tendant d'une manière directe à enlever au roi et
aux Pairs, la patt qu'ils doivent avoir dans la légis-
lation du parlement.

C'est-pourquoi, si le conseil législatif se fût laissé
engager à donner son assentiment au bill de l'année
dernière, dans la forme dans laquelle il est sorti de
la chambre d'assemblée, par la considération des
inconvéniens très graves qui seraient résultés de la
perte du bill de subsides, il a été donné à entendre
au gouverneur-en-chef, que Sa Majesté n'aurait pas
étéavisée de le -sanctionner.

Néanmoins, le gouverneur-en-chef a eu ordre
d'exprimer à la chambre d'assemblée, que le gou-
vernement de Sa. Majesté était prêt à co-opérer,
afin de rendre les fonctionnaires publics aussi indé-
peñidans que possible ; mais, en même temps, de
faire sentir la nécessité qu'il y a que cela se fasse
au moyen d'une loi, et non par une résolution d'une
Branche de la législature.

Château Saint-Louis,
Québec,- 13 janvier 1834.

Il f'ut présenté le lendemain un autre
message à la chambre de la part du
gouverneur-en-chef conçu en ces ter-
mes:

Le gouverneur-en-chef, communique à la cham-
bre d'asseinblée, pour son inforiatîon,-- l'extrait
d'une dépêche à lui adressée parle secrétaire d'état
pour le département colonial, en réponse à la Pé-
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tititi de la chambre, adressée au roi, qui a *1
ttiïnmise an secrétaire d'état pendânt la dernière
èéession, d'après le vou de la chambre, afin d'être
mise au pied du trône.

" J'ai aussi présenté au roi l'adresse de la cham-
bre d'assemblée. Je ne puis m'empêcher de faire
sur ce document quelques observations. L'objét
que l'on a en vue par cette adresse, est de prier St
Majesté de vouloir autoriser une convention nation.
tale du peuple du Bas-Canada, à l'effet de mettre
de côté les autorités législatives, et de prendre en
considération, lequel de deux modes sera adopté
pour détruire entièrement la constitution du Bas
Canada ; soit que ce doive être par l'introduction du

iPricipe électif, ou par l'entière abolition du conseil
législatif. Sa Majesté veut bien dans le mode pit-
jeté, ne voir que le résultat d'une extrême légéfeté;
et Sa Majesté ne pourra jamais être avisée de don-
ner son assentiment à ce projet, vû qu'elle doit con-
sidérer une semblable mesure, comme incompati-
ble avec l'existence même des institutions monar-

chiques; mais elle sera disposée volontiers à sanc-
tionner toute mesure qui pourrait tendre à maitnixfr
Pindépendanée, et à élever le caracìére du coseil
législatif. En 1828, un comité de la chambredes
communes examina avec soin les griefs qu'ont al-
légués les habitans des Canadas.; et, entr'atitre,
la constitution du conseil législatif fut sur le stkt
d'une sérieuse délibération de sa part. Le coistité

r aâpp^ort, que l'un des objets les plu§ impdrtans
sur lequels il avait délibéré, avait'été Ptat du coti-

èil Igistfat, dans l'un et l'autre Canada, êt .m-
* ràirè dont ces assemblées avaient répondu à l'objet
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pour lequel elles avaient été instituées. Le cqgté
recommanda vivement, 'que l'on donnt un .çarç,
tère pus indépendant à ces corps; que la aajori
des utembres rie devait pas se composer de person-
nes tenant des emplois sous le bon plaisir de la cou,
ronne, et, que toute autre mesure, qui aurait l'effet
de lier plus étroitement cette branche de la conrtityi-
tion avec les intérêts de la colonie, produirait les
plus grands avantages. A l'égard des juges, à l'ex-
ception seule du Juge-en-chef, dont la pré,reqcçg
pourrait être nécessaire dans des occasions partice-
lières,. le comité n'a pas balancé à dire qu'il sern
mieux pour eux: de ne pas s'immiscer dans la póli-
tique de cette chambre. L'examen de la compos-.
tion de ce corps à cette époque, et de sa compositiga
dans le moment actuel, fera voir dans quel espt le
gouvernement de Sa Majesté s'est etforcé de se ren-
dre aux veux -et aux désire du. Parlement. C'est
avec raison que la chambre d'assemblé dit, que l'og
a souvent déclaré que le peuple du Canada zie de-
vait rien voir dans .les institutions dés pays voisins
qu'il pût regarder avec envie.' Pignore encore, si
les sujets de Sa 1Iajesté, dans le Canada, entre-
tiengert de tels sergimtens dans le moment acltel;
ou, e'ils désirent imiter sous un gouvernement mo-
narchique, toutes les institutions d'une républiqpe 1
ou posséder le simulacre d'un exécutif, dont l'exis-
tence dépendrait absolume.nt, d'un corps pppulajre
qui s'arrogerait toutel'ai4gçrité de l'état. Je 9 suis
paa rét à avisçr Sa Majesté de reggnander au
pa, nient ung jgçJ ,piieyee-
raitc eg o 'g 7l e g

ate pdveG du t -qui
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séparément, les institutions qui existent dans ce
pays-ci. Quelque sérjeuses que soient les difficul-
tés dont l'administration de votre Seigneurie se trouve
enveloppée, elles ne sont pas. assez graves-néan-
moins, pour m'engager à déespérer de l'opération
pratique de la constitution britannique ; mais, si
let événemens venaient malheureusement à forcer
le parlement à exercer son autorité suprême, afin
d'appaiver les -dissensions intestines des colonies,
mon objet, ainsi que mon devoir, seraient de sou-
mettre au parlement telles modifications à la chaite
des Canadas, qui pourraient tendre, non pas à in-
trodnire des institutions qui sont , incompatibles avec
rexistence d'un gouvernement monarchique, mais
dont Pelfet serait de maintenir et de cimenter l'union
avec la mère-patrie, en adhérant strictement à
Pesprit de la constitution britannique, et en inain-
tenant dans leurs ~véritables attributions, et dans les
bornes convenables, les droits et privilèges mutuels
de toutes les classes des sujets de Sa Majesté."

Château St. Louis,.
Québec,. 14e Janvier, 1835.

Le 15Mdu même mois, la chambre,
reçut le message suivant de Son Ex-
cellence:

AYLNER, gouverneur-en-chef.
" L gouverneur en chef informe la cbambre

dessemblée, que l'appropriation faite pour par Ië
comptes cntingents des.officiers de la couronne dans"
le bill des subsides de 1ariée 1831 , ayant.. tin-
iuflsante pour cet objet, une demnnde du iocureur
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géniral actuel (alffl ~solliciteur général ) s1ýj0veàt
la - smme de 10-10 louis et $ deniers, est rçwkç

8à4s »Voir été payée, çeve r3omnie a depuio été
comprise dans un état de dépencee, du.gouverne.
ment civil, pour lesquelles il était demanM despub-
side3, et cet 'état a été transinis à la chambre d'at3.
semblée par tiii mesqage du gotivernçtir-enichQfdu
3.0 t'évrier, 18-32.

Il Néý,in-.iiolris comme il n'a été fait aucune ellnqb
cation pour payer la slo-ainie ainsi demandée, leMême montant a été (le notiveau Ëô- ionipris dan.2 un

ý,jat eemblable, et transmis par ine,ý,-7sage le. 9 fé-
yrier là $33 , et n'a pas èprouvii un sort pi-us heuiyeux.

,$.aus ces c; rconstances le promiretir général. adres.
Fti un mémoire au gouverneur général, par le
il se, pla*g ia.t d'une circonstance aus8i dure peur lui,
iet demetidait que sa ju>ýe demande -lui fut payjége

LaWeïsms le gotivernetir-en-ctwf nayant ageuftis-
PioM à :io disposition. qu'il. pût etiiployçr a% Stobjetq

rer)voya le mémoire du pfoeureur g#néral,.gufe.
c"ire d'ç'tat P91e le département Colonial, de qui

le g,,)u verneur-en -chef a -reçu (wdre de nieum ýt!g .11§)U.
Vegy les réclamatiom du proegmqf génémle sono

les Yeux de la ebaaibre dizaemblée, -,w &e de
der, dans le cas où la c.ham-In-e persi>-Wfgit 9eno F*
premièrp ré5:n!tition, veuiVie, ýtÀen.-. çý«tre-.tÇ
gouvernenr-en-chefeu état de faire mpport pu ne.rér

ta*.re d'état, pour l'ïnformation t'O Sa- Majeete,., dift
niotifs %ur le-,-quel@ sa décision M FaFée. pf,,n gite
Sa hiaje»té' tFoit mieux en état, de déei&Y lç rarg
que la itit4ice texiemit prît relaýv=«&,9,rm
qoei«

ÇA@ Ampteil ont euitédo viojgatal _Mgteý
1



146 · ITOrn

la chambre d'assmnblée et ont produit enfin les 92
fameuses résolutions que l'on verra ci-après,:,aina
que l radiation, du journal de la chambre, des tes..
sagei.du nMiistre Stanley du. département colonial.

Je ne puis passifr sous silence les raisons données
par son excellence au soutien du refus d'émaner in
warr#nt de £7000, pour défrayer les dépenses con-
ting mtes.de la chambre contenues dans son messrge
du 18 janvier 1834.

ATLMER, gouverneur-en-chef:
Erlréférence à Padresse de la chambre d'a"sem-

blée <lu 17 courant, demandant qu'il soit émnané
un warrant en faveur de W. B. Lindsay, écuier,
pour £7000 courant, pour défrayer les dépenses
contingentes de la chambre, le gouverneur-en chef
appelle Pattention de la chambre sur Pusage suivi
par. les deux corps législatiftt, de s'adresser an chef

e 'exécutif de temps en temps pendant la sMWion
du parlement provinmeil pour l'émanation 'tn
warrant au sujet de leurs dépenses contingentes

" Par l'acte dela 33e Geo. III. cap. 8 intitulé,
-acte pour établir'un fonds, pour payer les salaires

des o0iciers du conseil législatif et de lassemblée,
et pour défrayer leurs dépenses contirgentes," il est
prélevé certains droits Our les vins importés dans la
province à Peffet de créer un fonds pour les lins de
Pacte susdit, et il est à présumer que la législature
de cette époque pensait que le, fonds ainsi créé se-
rait suffiEant pour couvrir les demandes sur icelui à
compte des salaires des officiers et les dépenses con-
tingetes des deux chambrès, cependant l'expéri-
ence a fait voir qu'à Pexception de quelques cas
(Ofis seulement pendant 40 ans ) ce fonde na pu
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suffiré ý aux -deniandes..ConforWémentà _ç ele)au, conço
menStnent de chaque sessio% il- est fait

dons des dépenses proýbàbl Q.- es deux ehfflbrS pu
leuri ùfficiere, respe.c.tifs p ui l'an n te, et. -eans eeW,
rence à l'état -du -fontl@, et ces estimatigne eçn' W
clufflýdans llçiti' 6 'génémI des dépene,« .-duý gogo

vernement civil de la province, et Jes;deux. èÏ*ný'
bres d'ans l'a nti ci pafion légale par. la, pAemtion AlfM
bill de subsides, ont été dans 1'unge.de-..s,
au cW'de l'exécutif , dans * lé-'cour, , do." l'a seedont
pour l'émanation de warrants à compte de, le'urs
estim tions respectives,. comme suit:

96'Vadresse du coneeil léii3lafif demande
qdil p!aise, Il au gouverneur d'émaîner son warrsÏt

en faveur de greflier du *on'Ee«il 14ý@latit
pour la somme de £ codi-ant, en àviln

desdépenses à,encourir par lui, et pour * làquellë
lui tièndra* compte cî-après "et l'adm sse-ýde la-.r.hamop

bro. d'assemblée * demande. Il qu'il pýais e'.,au,ý gou.vertif ur-en-chef d traner son warmitt veuede"Y ' i en fa
g -effier, de ce-fe'chambre pour

Coolràtit, pour déf ay r le.:& depens. 9 .con- ingente
de cette chambre, e --quç la dite sômMe i. ,it 'en tea
C )nlp e sur le fonds apprôpýé par la loi à éelité eflýt@
as um"ni son excèllence que, si lé dit «fonds

sant 'à chtmb .e y pourvoi M
Tant que les avances rfa tes sui deui chombri
niexcéderontpas le m-,!ntant du fonds crée, appriie

P îë par'l'acte 33e- Geý6.: 1 Il. eliap0- :8.,ý eller- Ècat
pa?-" Ëeit -régulières et lég&1eoiýet le-chéf ' &-'týexu

écutif à 'en -etourt- aucune * mponsabilitë- udoâ-
nant «ell« soient -faite% mais le -eu «t ditérSt

lorsque les avances doivent , eÏcéder le moulut r-de
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f«wb9 ttir, Ilê thef ee IIe,.ýWtUIif devient ".nitàlgb
de 4IIiicÏdantý èt 'l'é'st unt qu'il rils pas ëtý dëùbâit&

il àt un àme lèVsindf, ou en d"autms, müts far wa
lui

mILIII
lé i7ôüt* ôrdinaire M affinirezz Farlefrèhý.

la re.4ýOMtùbiIitë aïn,si encourue rar .!e chef
écutif, (,y * ique iýIu'eiIe à otjection en

ýO",É ýôù 'i ce, ec de courte durée en
u té c ruôiis:tan'

éý6riýïdërànt le tÉtri)F, (aT qu'il à failtsscotforiiii ent à leurs adièEE'esitit-t deux chambre 'rr
à.ff danýb.--fegL-Cîoi'n, eont Prcmptenient cowertes pâr

1"If des subsideq.
Le bill des -,Qubside,k de l'année dernière avant
buié, le eouvéi-néur-én-c.hef demeure néceseaire-ME

meliit r,ë,ep(,n.-,eàble pour les avanc, s faites aux de*u'
thàmbres penîennt. la se-s-Fion ( déduction faite duJ.

montaiît du fonds éré é Far Parté 33e Geo. M. chape
circonstances' qui es- bien propre a jetter un

Mr dégré d'a ' rix,*.*të dans Fon eFprit ; car' am%-ant que
la ýréë:entê Fession, prol-atlemcnt la de tiýèîe ee ce
Fa qu'il fut peurvu ' l'e;stJirafien
Ue I'ânTiýîé (lérnièrè ( âÉs laquelle Fe trctive c(ni-

-#pè- tës d-S deux eh' nitres
'Pri. 'ès de n levrâ

conti tre rés zabliel
ater le et il

in LàtiFferait ras àtik cn-ýù.é lé prôchh, iaeàèwýerit ne
lemens pris -par la Prééideritè chàM* bre da D' à kurs

a r êÈ. es..

e m(mntaht pour leqtel le. gôutemeur-én-e.bef est
mpousàblé pour avakw« faites Êur les adremès- dm

deùX chombtéd5 - pffldaint -la derni "ère Ee&iortý --eg
«nipris dans le tableau ýsuiv*h., remis pu l'imqxm-

Mur mi *a cobmiiýi



E!flanetions fites, pendant l'année êchlue le 10
ctobre183

S ur des adremss du conseil ~£361

Sur des, adresses de la chami- 6.0
bre d'asiemablée,6.0 OO

Total. £9856, 10 5
Déduire, Mpontant
du fonde c1.1e par
l'acte -Geo.1, III. > £3313 Il4
ch. 8. pen 'an laI
dite période. . a

Moins paymens
aux -officiers- des
deux chambres -a% 137$ 17 5
compte de leurs
salaires.....

-1933124

Dé65 eit £79 22 18 1

Déficit dont le gouverneur-en-chef ett n-;ainte-
narit responeab!e, en con>éte.nce eie ce que le itl
des subsides a échoué l'an née demiiéi e.

Pour l'information dle ,la chambre daemle
-4an9 le, cat3 où elle prendrait on considératipn. ký fi-
jet de la préï:ente communication, il a été fait un, ta-
bleau 'transmis ci-joint, -comprenant le montgir&,
année par année, du fonds créé Far l'actej33 Geo.
III. chap., S. depuis V'année 1793 jusàqie-it'wné



là2, et deS dépenue des deux êhaàýbM% par W
ii,,.Wert, ý-FC4daPt. çetw,réricýe çlleq Cnt

rodui WL 2 8 0 15' l'i' 'è t e
montant du'revenil ne ektant é!evé 41ilà ew, (M

36il COQw ax cède le r"ermdè *£21 1;"l 'Ili 8
courant.

4prdo xvPir mûrement et leune'l
constances y mentioniwee, le g(nmerneur-len-chef

IýtoffiieumgritÎnant la chambre d'a,.zçemblée, qute
JUQI a eý - qiN ait été dý,(-,hajgë par un acte de la
1 éi r3lature' de la reeponEabilité «'ýrëgte EurIU13 'au
sujet des avances fý' iýesper)(Iant -lie -dernïeie-

eur les »adresses*--du 'rOnseil,ùý&ef et de, la êhàIn'-ý-
bre d'as-semblée, il doit refut!er:depmti ' re.en -ton e-
démtion l'expédience d'enco;inr aucune iwTom-
bilitë ultérieure sous le mème rappm4a

Le gouverneur-en-chef i ' nforme la chaitbre çe
vermit avec n'ret qu'il réFidiât quelquivren-

vénient pouri le eervice de. la chambre, dé la ligne
de c.on4pitequ'il a cru devoir adopter- dans 'la tir-

ton,tance -préente, le gouvërneur-en-chef eed Fer-..zu'à é que cette demande sera trouvée parfaitement
tonrerrne" à Pespiit de la constitution, et elle est du

-mugbre de celles dont aucune considérption.d'ezFé-Fu' S &.ne. pourrait le justiffier dece âpartir.
L e 19 fe r 1834-, la chanibre das-

#t»»U adopta les 23 -Premièmes réso-
Jeticis Éle Mr. Eýiz"r Béderdq ýMw-
-Ft ýàe- ta' PMVI cé-A -une m &Ïté iie-70 , iýei»br u*ees Pir atsa

lé --àêuie jow- Xtre- - A. -R, j4mel,
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uue, ~t -miis à h ar el cham-
bre et censuré par Mr. I Oaleuy, poi*
-avci; comme I>uni des o1Iierms de lu
.C01rS»ne, donné uine opini&in au gon-
verneur-enehief, au sujet deis çw<xedés
.de i'élection du comté dle -Stanstead;
ainsi que Wm. Rîtchie, Officier Rap-*porteur, pour infraction d-es droits et
privilègres de la chambre à l'occasion
de la même é1ection du dit comIté,

Le 21,1la -chambre d'assembléea
adopté les 92 rés,îolutio-ns présen-tées
par Mr. El. B>dard, à urne mnajorité de
32 sur 80 membres présentIs.

Le 1er mars la chambre adoptale
projet d'adresse au Roi et aux deux
.-cIiaamres dui parlement d'Angleterr, et
Mr'. A. Norbert. Morin, ýfut -nom po*nfyur
porter -à Londres les requé tes aux deux
chambres du parleme"t

.Le 4 Mr'. l'Oratewr -aceompagné de
3 4 membres -a été -admnis -à pré sentet ati

gouvernieur-en-chef, son adresse àý Sa
Majesté, qui a répoe~u qu'il la trans-
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. e 18 de mars 1834 la chambre d'as-
.semblée étant rendue dans la salle du
conseil législatif, il plût à Son Excel-
lence le gouverneur-en-chef de-donner
la sanction royale aux bills suivants :

Acte pour pourvoir à des dispositions ultérieures,
afin de par achever le enal de Chambly, et pour
d'autres fins y menti nees, qui ont rapport au
même objet.

Acte pour indemniser François Fortier, à l'égard
de certains ouvrages d'augmentation par lui Lits en
érigeant une nouvelle salle de l'assemblée.

Acte pour pourvoir à la confection de certaines
am4liorations au canal de Lachine.

Acte qi affecte certaines sommès d'argent, pour
l'encouragement de l'éducation dans.cette province.

Acte pour faire disparaître certaines difficultés

relativement aux ëlections des conseillers de ville,
dans les cités de Québec et de Montréal.

Acte qui autorise la nomination de commissaires
pour constater quels seraient le lieu et la place les
plus convenables, ainsi que le coût probable d'un
bureau de douane au port de Montreal.

Acte pour le sou!agernent des habitants en détres-
se, par le manque des dernières réco:tes, dans cer-
taines parties de cette province y mentionnées.

Acte pour pourvoir plus amplement à l'encoura-
gernent de l'agiculture.

Acte pour é-endre la Cisposition de " l'acte pour
établir des bureaux d'enrégistrement dans les comtés
ke Drummond, Sherbrooke, Stanstead, Sheord et

«Iôs
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ffid"w 1" aux um tet*luet en litft-êt émmuli
Bocregcà, dans 1« t-onitéi de Lat, des -Deuï Vohà,
tagnu)et de lAt-adiée

Acte pour affiender Parté pâËF6 dansi la deur*ëmé
année du rigrie. de Sa Ma eeté pour lérection (1.6
cours de, juzýt«(-e et de prisons drns lei. côtntéË. de
cette pr vince.

Acte pour régler l'à ff ùnière de proèédër Èùr les
efttemtions relatîvès aux Èectionis de-3 membreà

pour servir dans la chambre et pour révoqu« 'cér-
tains acteti; y ipentionnés.. Acle pour le wuIagenient des sociétéî corgé-
gaâonnellles e* cette province.

A,âe pour amendek un acte de la 4e année du
règne (le feu Sa Majesté, chap. 17 et pour ' rendre
plu-4 ficlle la poursuite de certaines action,%-.., dans
cemins

Acu pmr autodeêr 11 nomination de tntnini*Lài.ý-
l'efPet -d'6btmi-r lesrenee*,&nemèyiý néceet'à Ws

péreniptiiremew-à l'introduction &É s'yebémé pêni-
t-cntixire peor lâ discipline &»t -piiý-àns tiÈcttte -v-

vince,
Ame- ' pm* t«ntinuer pour tin teti'lýlil' lithi » '- et

amèa&r -cértains àrtés y mientionnés re! t*t'ivèrnelit-à
la pere..,àoon qu -revenu aux dit7e-ren-e'potti de. Ilnà.

Acte q ii eai4 d'un certain acte r cur F, t.-ouIne
ment de certaines per-zonnes, qui poecèdëM-des'tèM"
dais îè ShSrîPgN-ýý un*la*. Éeko

AtU.Mt* ttppiropiie*r certaine * *omynes d"w'%e'àme'&

ëhïrmbtm de là etël.*& Mafflale
-At* pb* **ctet ube teUüié tbùitnë
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pour completerçt la nouvelle prison de Montréal,:et
pour l'entourer d'un mur convenable.

Acte pour venir au secours des habitants de cer.
taines paroisses qui ont éprouvé de la détresse, par
le manque des dernières récoltes, et lesquels, sans
assis ance, ne sont pas en état de Fe procurer des
grains pour ensemencer leur terres.

Acte pour atfecter certaines sommes d'argent y
mentionnées, pour le secours <le certaines institutions
de charité pour la cité de Québec et la ville des
Trois-Rivièie . .·

Acte pour con'inuer certains actes y men'ionnés.
Acte en faveur des m· mbres de l'église des Bap-

tistes volontaires ( free will ) dans le township de
Stanstead.

Acte qui pourvoit à rembourser une certaine som-
me d'argent, avancée pour maintenir l'établissement
de quarantaine, à la Groste-I!e, pendant l'année
1833 t pour d'autres objets y mentionnés.

Acte pour autoriser John Mckenzie, écuyer, à
bâtir un pont de péage sur la riviýte Jésus, vis-à-
vis, ou près du viUIage de Terrel onne.

Acte pour autori:er Sa Majepté à acquérir pour
les usages publics de i p ovince, une certaine mai-
son et emplacement j ignant l'ai'e nord-ouest du
bâtiment dans lequel se tiennent actuellement les
séances de la législature et pour d'autres fins y
mentionnées.

Acte pour autoriser Paschal Persilier dit Lacha-
pelle et François Quenneville, à bâtir un pont de
péage, sur la rivière des prairies, à l'Abord - Plouf

Acte pour pourvoir ultérieurement à la décision
sommaire des petites causes dans les campagne.

y
é

g

n

154



DU CANDA. 1

Acte pour le soulagetnent de la congrégation -re
rgieuse. appelée. la congrégation Universaliste dans
le township d'Ascot et les environs d'icelui.

Il a plh à Son Excellence de réser-
ver les ills suivants, pour la significa-
tion du plaisir de Sa Majesté sur iceux.

Acte pour incorporer le colVège de Ste. Anne de
la Pocatière, dans le district de Québec.

Acte pour rendre va ans les sigs des membres
de l'assemblée, en certains cas v mentionnes.

Acte pour l'encouragement ultérieur de l'éduca-
tion dans cette province.

Acte pour constater la manière en laquelle on
pourra ci-après êtr -admis à pratiquer la loi comme
Notaire en cette province.

Acte pour continuer pour un temps limité, m
acte passé dans la seconde année du règne de Sa
Majesté intitulé, " acte pour créer un fonda pour
subvenir aux dépenses du traitement médical et des
soins pour les émigrés malades, et pour mettre les
pemonnes indigentes de cette de cription en état de
se.rendre au lieu de leur destination.

Acte pour le sou'%gement des censitaires du do-
maine du Roi, dans les Faubourgs de la cité de
Québec.

Acte pour affecter une nouvelle somme d'a-gent
y mmti innée l'eîet d'agr-andir les dimensions des
éc!uses dit c nal Chansbly.

Acte pour autoriser l'établissement des compa-
gnies d'assurances mu uelle contra' le feu.

Acte pour l'encouragement ultérieur et perma-
nent de l'éducation.

158



Actelmr r6unir «Va OW ]et divem àç.tu-iwa.
iýwîc*I dam le dieu mox**dt

St. Fffl aroeitder Srfa; dim dilw

Acte polir ast!urer la. dig-iitè' et l'indéëee(lï-c.ç« du
toweil et dui con-icil exécutif de cette Pn>

vince et du corpte judiciaire en ice'.1e.
Son Exceflence a de plus retenix- I&

sanction ro'ale sur le bill suivant
Acte pour mettre Sa Ma,,estu> en état de faim 1"ac.!1 fq-li2i.6tin 131 1'118 apý)(-Sieia ýý la G.effle-Ve " poix les

usagýs public-, de la province -et pour in4em4ý.éf le
Propriétaire diéelle.

Eus-uite'Son Excellence a clos
.-session par la harangue suivante

etssieurs du Consct«*l Législatif, t.
Mesnoeurg de la Chambre d'Assemfflée.

Vëtat de ' s aUreý publiques dans vos de;1X eb4ek
Ibres fait qu'il n'eýt pas n t- cessa'ire de 'Vous tenir -p1w

long-témps élo;ga de vos foyerg.,et de vos «wmp*
lions -ordinaires,

Vos procédés rèrens me di-.QpenF@nt, de vouo!Fen
-dire, en cettc ormsion' au mjet de la Icomniunlc&
fwffi. qtien obéissinre a' ordres de Sa M9ié0éý
j'ai dù vou-3. fhire à l'ouverture de ýçi go,.iýon,, çon-

-cemnift let d.iffiçultés' enanciëres du. 0, gou.vçrpegwgt
local, occasiorin ées pg lay.ýrte .4u >ill,4ç.o q4,W*ýM
de -a"ée Mnière.



-Ce suje4 ai" que d'autres ayant,rappSi aut tif.,
-u*res.dela provinS,, a été, ôté des main du guo&

Yernement de Sa Majesté par votre appel au parle.
Ment impéi0ial.

Aux décisions de ceffe autorité 'isuprëme,«. îoutes
les p:ýrtW3 doivent une obéiseance implicite. ., 1

Mais %en attendant. je ne p-uis me dispen.ýêr de
qualq:lei ob8erv*ations eur le 1pngiýge des

ré.Wuti'ons sur lesquéliles- ett fondé votre ùppé! àù
p:trl.ý>.!ne.it impérial, (-a4-- il. de là

MOI.1émtiOn et dé Vuebanité si bileil co.,ttiiie.s du ëa .«>
metè.re Caaailiezi, que ý-rfàux qui ne confaitWi'è ' M

rWnt l'ét-at de la proýii.rc, aitraient de la »dï n-'ié"a'àr.>-uader que ce lang-g3 ne dôl,, prie eàttrib'àÏte P %W n -, &t.
une fennentation extraordinaire et générale da

Ileyri t du peup'e.
e profité, donc, de cette occasion pour _éno'it-e

distincte Mient, et 'e dois désirer d'alýpear :%ýbtrë ýî"_'
tmtion particulière Eur ce fait, que quels, qUe eôiiéo

led sentimens qui ont prévalu da's Ileentointéb.,de,1,4
lorsque vos- 92

ont été a1otô2ý.3, tout le pèupleý hem de eétté

la plus prolonde, et jé cômpte avm trop WàsÙràaèý
sur wn bôti seüisý pouicroire qdil'oioughm qü"",ceüe
tmnq"itè' Wt, troublée P'ar le wancetivrée qin vSt
évidemment ètre m:iffl.en Jeu âe cet efflt.-

Ce èemý -jeý crois, ý 'Une. tâché uà pin di$ciWý&i
pemuader 'tout un peuple de Ixistén*è'e-.,dër*n*ù.4

qu"auèon inffivide de la ece.16té ne renentýen ce.

sérvice ien utile à vôi
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tants en leur communiquant à votre retour parmi
oux les paroles que je viens de vous adresser.

essieurs du Conseil Législatif
Mesieurs de la (hambre d'Js:emblée.

". Lorsque je voUs rencontrai il n'y a pas long-
teips en cette enceinte pour ouvrir la session du
parlement provincial, je ne prévoyais assurement
pas que les circonstances rendraient nécessaire de
termiiner sitôt la session. Je contemplais, avec satis-
faction, la perspective d'une longue et utile session
qui compenserait ce qui a manqué à la dernière;
mais quoique j'aie été en grande partie trompé dans
cette attente, il faut convenir que la session actuelle
ne se termine pas sans offrir quelques avantages pour
la province, puisqu'elle a effectué la continuation
de. quelques lois utiles; entre celles-ci l'on peut dis-
tji'guer l'acte de milice et l'acte pour l'avancement
de l'éducation élémentaire, ce dernier acte mérite
âne. attention particulière par l'intérêt général qu'il
ex4ite dans la province.

Je, désire þien sincèrement que la diffusion gé-
prie de l'éducation puisse avoir l'effet d'avancer le
bonfieur du peuple, qui est, en dernière saalyse, le
btße toutes les,institutions publiques, il en résul-
tera du moizns ce grand bienfait, .qu'elle mettra le
peupie plus en état qu'il ne l'est actuellément, d'sp-
précier les, avantages politiques doit il jouit, compa-
ratntemenf à d'autres peuplea en diverses parties du

ion'de, et le rendre capable d'estiiper, .à leur juste
valeur, les argumens de ceux.qui s'efforeent de le
renare mécontent de sa condition, et à qui leur édu-
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cation donne la facilité de revêtir d'un langage spé-
cieux les inspirations d'un esprit faible, ou dérélé6.

Je vous congédie maintenant avec l'espérance que
la prochaine session du. parlement provinciale pre-
duira des avantages plus solMies et plus étendus pour
la province qu'aucune des deux qui l'auraient pré-
cédée.

Château St. Louis, Québec, le 18

La harangue de So xcellence.
nie, Mr. l'Orateur d conseil législa-
tif annonça la pro ogation du parle-
ment.

A peine la session -l parlement était-elle close
que l'on commença à c rter l'adresse', au pare-
ment impérial;- à former des assemblées; à orga-
niser des comités pour la faire agréer et obtenir l'ap.g
probation des procédés de l. chambre d'assemblée.

Si on en croit les papiers publics, on employa
tous les moyens possibles dans ce-but ; les menson-
ges, les déclamations, les aubterfuges ne furent Point'
n égligéson prétend même qu'on parcourut les écolog
pour obtenir la signature des enfans.

Le peuple, travaillé par différents partis, signe ·de
droit et de gauche, le pour et contre, d'après l'im--
pulsion que lui donnait le retour du moment.

Or, je demande quelle confiance on peut mettr
dans de pareilles. signatures après de semblables
manouvres 1

L'adresse à la chaghbre des communes était ces-
çue en ces termes, ainsi que celle à Sa Majesté>o
aux lçrda, mutatie mutndia.



Aux Honbles.Chevaliers, Citoyens et
Bourgeois, les communes du Royaume-
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlan-
de, assemblés en4parlement.

"Qu'il plaise à Votre Honorable Chambre:

Tougles fidl -s et loyaux sujets de Sa Majesté
les communes du Bas-Canada, assemb!és en par-
lement provincial; nous nous adressons, avec respect
e.t cQfiance, à votre honorable chambre, pour lui
représenter les maux nombreux, et sans cesse crois*
sant, dt>nt souffre le peuple de cette province, par
suite de la manière abusive, partiale, inconstitution-
jeUe et,violente dont les lois et la constitution exis-
tiote ontété et continuent dêtre administrées.

S'il éteit besoin dautres motifs que, de ceux de
ljustice pour engager votre honorable chambre à
amoillir les plaintes d'une portion nombreuse des
enjets de ce vaste et g'orieux empire, cette chambre
pourrait se réclamer du grand attachement, que le
peuple, qu'elle représente, a constamment, montré
pour sa liaison avec la Grande-Bretagne, du cotura-
ge avec lequel il l'a défendu, dans la guerre, à di.
verses fois, de son refus d'accéder à l'appel que lui
firent les.ci-devant colonies anglaises de ce conti
nent, à l'époque qui a précédé leur indépendance,,
de la confiance qu'il a manifestée dans le gouverne-
=ent de Sa Majesté, mnie dans des temps difficiles.

et sons des administrations provinciales qui foulaient
aux piedsses droits les plIu chers, de la libéralité'
fraternelle, avec laquelle il a accueilli sef co-sujets
venus des diverses parties du royaume-uni, et de se
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dipendancés; cette chanahre pourrait également
s'appuyer de son empressement à faciliter à ces deor
niers, en autant qu'il a dépendu d'elle, la participa*
tion aux avantages politiques et matériels du pays ;
et à applanir pour eux de nombreuses difficultés Pro-
venues du vice des administrations provinciales, de
ses soins pour avancer la prospérité générae du
pays, en assurant la paix et le contentement, de
toutes les classes de ses habitans, sans distinction,
sur la base solide et durable des mêmes liena poli-
tiques, d'un intérêt commun et d'une égale confie
ance dans la protection de la mère-patrie, de ee
eflbrts pour introduire et consolider dans la province
le droit constitutionnel et parlementaire nécessaire
à l'opération de son gouvernement et toutes les paré
ties di droit public ar:g'ais, qui lui ont paru salutaire
et protectrices, con f rnies aux besoins et aux veuX
du peuple, de l'analcgie aussi rapprochée qu'il a
été possible, qu'elle a établie entre ses procédés et
ce qui se pratique dans votre honorab!e chambre.

Mais persuadés que ces considérations simple.
ment indiquées sont appréciées par votre honorable
chambre, nous en viendrons au détail des princi.
pes et des faits sur lesquels reposent nos humbles
prières.

A une époque récente, une grande nmjoriié du
peuple de cette province, par ses requêtes Fignées
de 87,000 personres, -e pla gnit d'aLius gi aves et
nombreux qui régnaient alors; ces plaintes Fowni-
ses à la considération du parlement du royaume-uni,
furent suivies dans votre honorable chambre le 18
juillet 1828, }'un rapport fait par un comité dont
faisait partie le principal seco tuimd'état actue de
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Sa Majesté pour le département colonial, ainsi que
plusieurs autres membres du gouvernement actuel.;
leq'tel rapport basé sur des recherches étendues et
une; soigneuse déliw -ation é'n venlt à ces conclu-
sions très justes: i ©. que les d'. cultés et les mé-
contentemens, qui avaient longtemps existés dans.
les ·Canadas, provenaient de défecinosités sérieuses
qui se trouvaient dans le système de lois et de cons-
titution établi dans ces colonies : 20 . que les diffi-
cuiltés et les mécontentemens devaient en grande
partie être attribués à la man .é<e dont le système
exietant avait été ndministré: 3 . que ni les re-
co nr andations de votre hono able comité, ni même
auoune amélioration dans les l, s et les constitu-
tions des Canadas, ne produir ent Pe et désiré,
là min- qu'on ne suivtt enve 6 ces colonies loyales et
imo-tte un syg 'è ne de gouvernement impartial,
concliatoi-e et co:u..u-onrel.

C'est avec regrt que nons déclarons à votre ho-
norable cham: , que ces recomma. dations n'ont
été suivies- d' ucun résu'tat efficace et de nature à
prmuire l'efet d.ésiré, non pIts que leV institutions
bienreillantes exprimées depuis par le gouverne-
tnent exécutif de Sa. Majesté, 'ue la constitution
do èe te province, avec ses déf etuosités sérieus-,
a continué d'être administ.ée de manière à multi-
pliet les difficultés et à augmenter les mécontente-
mens ; et que .la plupart des abus, qui régnaient
alors, -existeait ancere aujourd'hui, sans adoucisse-
ment u4 mrtigation.

Er réfléchissant avec soin sur cet état de choses,
cette charhbre s'est conamncue que la-source du mal
gissait dants la première des causes mentionnées par
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votre honorable comité; elle a reconnu également
que la défectuosité la plus sérieuse de l'acte de-la
31e Geo. III. chap. 31, la cause la plus active
d'abus de pouvoir, d'inL etion des lois, de dilapida-
tion du revenu et du don aine publics, se trouvait-
dans la disposition injudic euse, dont les résultats
furent prévus dans le temps par l'un des hommes
publics dont l'Angleteî c s'honore le plus, savoir :
celle qui donne à la co: onne le pouvoir exorbitant,
incompatible avec todu gouvernement tempéré et
basé sur la loi et la j -stice et non sur la force et la
coercition, de choisir et composer, sans règles, sans
limites, sans qualifications prkdéterminées, toute
une .brnche de la législature, reputée indépendante
par la nature de son attribution, mais inévitablement
asservie à l'autorité qui la choisit, la compoSe, la
décompose, la put modifier, chaque jour, au gré
(le ses intéréts, ou de ses passions du moment: pou-
voir illimité dont l'abus est inséparable de l'usage,
et qui, de fait, a toujoura é é exerdé, dans cette
province, dans l'in érêt du monopole et du despo-
tisme exécutif et judiciaire, et jamais en vue de
l'intérêtgénéral: cette clambre d'ailleurs expose,
comme .sa ferme conv* .ion, que même en suppo-
sant que les administrations coloniales eussent réussi,
par de me*ileurs choix, à calmer les alarmes et à
assoupir, pour un thaps, de profonds mécontente-
mens, cette forme de gouvernement n'est pas moins
essentiellement vicieuse, qui fait dépendre le bonheur
ou le malheur d'un pays, d'un exécutif sur lequel il
n'a aucune influence, et qui n'y a aucun intérêt
commun ni permanent.

Le remède efficace à ce mal avait déjà été pré-
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oenté pair votre honorable côumité, loràqu'om Y de.
monvdait à l'un des oges du peuple dè ette pro*
vince, A'l pensait que le conseil lislati pQ C cm-
mander la confiance eC les respects du peuple, cu
&mreon harmonie avec Ili chambre d'asseiLlée, à
moins que, d'une manière ou d uný outre, on y,,in,
troduit le principe d'élection; - ur quoi deux moyeins
ýfure&nt indiqués. par le dit agent, l'un de f'aire -de, bons
«choix ý,er la prérogative ioyale, en s'ppoitant à ce

orsdes personnes indéperneantes del'ecxêcutif et
l'auitre de rendre le corps électif.

Cette chambre croit, avec le même agent du peuo.
pie, qu'à en juger par l'expérience, il n'y etirat
:aucune suî été dans le premier de ces m ces, tan%
-que le second serait srpour toutes les jafIies;
mais quant aux suggeetionts faites ç.ar le dit qrnet,
-d'avoir des électeurs, d'une qualification pýusj élevés î
et.de dMteminer la qualification Ibucire des per.e

utmm qui rouirmnt siéger da-ns le coneeil, la cliam.
bre a depuiri, dans son humble adrere à Es tiée gra*
cieuse Majesté, en date du 20 de niars 1S33, e&~
-Ô aré comment, dans son opinion, ce princire pou.
vit être admisêible en Canada, en le reEtre'gnantb
dans des limites définies, qu'ifl ne faudrait en aucunv
CUitépa&serý: mêëme eni îréciesnt ce@ limil".s et e-
consentant à voir attacher, -à l'iil au conFeil
léglsJWitif une ýqulificaetion foncière, -qui .très heu, ê
ressement et trèis Pqegeint ýn*çt pas requise [.out C
Iléigibiité à la chambte d'aetemb!te ; cette cham* pE

be 0 pu- avoir eni vue que de mênager les opinions tr
roques. en Euirppe, où la loi et les amuxdonnent des di,
."adis priviléges et avantages arüticieiu àa la nais- pr

.aaeia iiget ' ia iortwe, »auds qW!ea Aiuhri- "c
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que ces priviléges et avantages introduits dans l'or.
dre public, en faveur de la grande propriété, ne
pouvaient se soutenir longtemps contre la préféren-
ce donnée aux vertus, aux talens et aux lumières,
dans des élections libres, et contre une% pauvreté
honnête, contente et dévouée, que (ans le système
électif, la société doit avoir le droit de consacrer
au service de la patrie, lorsqu'elle l'y juge plus pro-
pre que la richesse, niais qui ne les accompagne pas
toujours.

Nous ne sommes donc nullement disposés à ad-
mettre l'excellence du système actrel de consti-
tution du Canada, quoique par une dépêèche dont
la date ne nous est pas connue, et dont partie reule-
ment a été communiquée à cette chambre durant
la présente session, le ýecrétaire d'état de Sa Ma.
jeté uai l dé& t t l i l (n te chamr
ne sachant pas si c'est le secrétaire colonial actuel
ou son prédécesseur ) allégue mat-à-propos et très
erronément, que ce systèm.e a conféré aux deux
Canadas les institutions de la Grande-Brettgne ;
nous ne repoussons nullement le principe d'étendre
beaucoup plus loin qu'il ne l'est aujourd'hui, l'a-
vantage d'un. système d'élections fréquenles, mais
nous pensons qu'en particulier ce stntèie devrait
être appliqué au conseil législatif, quoiqu'il puisse
être regardé par le secrétaiie colonial, tomme in-
compatible avec le Gouvernement Britannique, ap-
pelé par lui gouvernement monarchique, ou comme.
trop analcgue aux institutions que se rontdormées-les
divers états qui composent l'industrieuse, morale et
prospère confédération des Etats-Unis d'Amérique,
nous différons également d'avec le haut fonction-
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naire public, lorsqu'il dit qu'un examen de la com-
position du conseil législatif, à l'époque où elle fut
si justement censurée par le comité, de votre hono-
rable chambre, et dans le temps actuel, montrera
suffisammeht dans quel esprit le gouvernement de
Sa Majesté s'est efforcé d'accomplir les désirs du
parlement, quoique nous recevions, avec recon-
naissance, cette assurance des instructions justes et
bienveillantes, avec lesquelles, en exécution de son
devoir, le gouvernement de Sa Majesté a souhaité
accorplir ces désirs.

Votre honorable chambre ne peut, sans doute,
trouver convenable qu'on impose, sous la forme de
conseil législatif, une aristocratie à un pays, où il
n'y a aucuns matériaux naturels à son existence;
elle pensera sans doute plutôt, nous osons l'espèrer,
que le parlement du royaume-uni, en accordant aux
sujets Caniadiens de Sa Majesté le pouvoir de révi-
ser la constitution, dont ils tiennent leurs droits les
plus chers, montrerait une politique libérale, indé-
pendante de la considération d'intérêts antérieurs
et de préjugés existants, et que par cette mesure
d'une vaste, mais sage libétalité ; il entrerait dans
une noble rivalité avec les Etats-Unis dAmérique;
empêcherait que les sujets de Sa Majesté en Cana-
da eussent rien à leur envier, et conserverait des re-
lations amicales avec cette province comme colonie,
tant que durera notre liaison, et comme alliée, si la
suite des temps amenait des relations nouvellesi
nous émettons ces opinions, avec d'autant plus de
confiance, qu'elle sont données.pour avoir été mises
entr'atres dans le même sens, par le très honora-
ble Edward Gegirrey Stanley, maintenant principal
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secrétaire d'état de Sa Majesté, pour le départe-
ment colonial, et par plusieurs autres hommes pu-
blics éclairés, dont quelques uns forment mainte-
nant partie du goüvernement de Sa Majesté ; aux-
quels cette chambre ne fait que servir d'écho, en af-
firmant qu'en effet le conseil législatif de cette pro-
vince, n'a été autre chose qu'un écran impuissant
entre le gouverneur et le peuple, qui en mettant
l'un en état de se maintenir contre l'autre, a servi
à perpétuer un système de discorde et de contention
et qu'il a sans cesse agi en hostilité ouverte contre
les sentimens du peuple, tels qu'exprimés consti-
tutionnellement par la chambre d'assemblée.

La conduite du conseil législatif, depuis la réfor-
me prétendue,opéra comme devant le lier plus étroi-
tément aux intérêts de la colonie, en conformité
aux désirs du parlement, fait voir que les opinions
qu'on avait alors sur ce sujet dans le royaume-uni et
dans cette province, n'ont rien perdu de leur :appli-
cation, .ni de -leur justesse, quant à la composition
actue.le de ce corps, qui fortifiée d'une majorité en-
nemie des droits de cette chambre et' du -peuple
qu'elle représente, areçu de nouveaux moyens ;de
perpétuer et d'agraver le système d'abus dont s'est
jusqu'à ce jour, inutilement plaint le peuple de la
province, et que inutilement aussi, jusqu'à ce jour,
le parlement et le gouvernement de Sa Majesté en
Angleterre ont souhaité corriger, c'est même de-
puis cette prétendue réforme, que le conseil législa-
tif a renouvelé d'une manière plus alarmante, pour
les.habitans de cette province, .et en particulier dans
son adrese à Sa Majesté en date du 1er avril 1833,
sa prétehtion à n'avoir, pour mission que de donner.
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de la sécurité à une classe particulière des sujets de
Sa Majesté en cette province, comme ayant des
iutéréts qui ne pourraient être suffisainment repré.
santés dans cette assemblée,. dont les sept huitième-
des membres, dit-il erronément, sont d'origine fran-
çaise et parlent la largue française. Une prétent ,i
de cette nature est une violation de la constitution,
et ne peut que susciter et perpétuer, entre les diver-
ses classes des habitans de. la province, des métfi
anres, des distinctions et des animosités nationn'ee,
et tenire à donner à une part:e du peuple une supé-
riorité in?.ste et factice sur l'autre, avec Pespoir de
la domination et d'une préférence indue. Cet ap-
pel du conseil législatif, comme l'un de ses premiers
actes après cette prétendue reforme, aux préven-
tions et aux rgueurs du gouvernement de Sa iajes-
té contre le peuple de cette province et contre la
branche réprésentative de sa législature, a fait per-
dre au peuple et à cette chambre ce qu'il restait
d'espoir de voir le dit conseil opérer le bien du paY8,
tant que sa constitution reposera sur les bases actu-
elles ; tous sont au contraire intimement persuadés
qie l'application du principe électif à la constitution
du dit corps, est le seul réfu:g dans lequel on puisse
entrevoir un-i avenir de protection égal et suffisante
pour tous les habitans dc ette province indirecte-
ment ; et c'est ' la euite de iexamen des dépéchàs
du secrétaire d'état de Sa Majesté pour le départe-
ment colonial, et :i la veille d'élections généra'es
que cette chambre réitère solennellement sa demah-
de que la législature du royaume uni, se rendant
áux v'opx du peuple de cette province et de cette
chambre, veuille bien accorder le remède le plus
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et moins liée à ses intérêts qu'à aucune époque :a-
térieure ; en sorte que sa composition actuelle, au
lieu d'être propre à effectuer, entre les deux cham-
bres-de la législature provinciale, un rapprochement

nécessaire au bien du pays, détruit toute espérance.
de vdir adopter par ce corps les opinions et les senti-
mens du peuple de la province et de cette chambre;
sur son droit inaliénable au contrôle plein et entier
de tout le revenu prélevé dans la province ; sur la
nécessté où elle se trouvait pour amener la réforme
des abua; depuis long-temps inutilement demandée,
de ne subvenir aux dépenses du gouvernement civil
que par des appropriations annuelles, ainsi que sur
une foule d'autres gnestions d'intérêt public, sur les-
quelles l'exécutifet le conseil législatif, de son choix
et de sa création, ditférent diamétralement avec le
peuple de la province et avec cette chambre. Ce
fait confirme le jugement porté par le comité de votre
honorable chambre, en censurant les conseils légis-
latifs, tels qu'ils avaient existés, et la justesse d'op;-.
nion de ceux des membres de ce' comité, qui vou-
la ntintmuid ansles dits conseils, le principe
électif.

La combinaison vicieuEe à laquelle on s'est atta-
ché est aussi contraire à l'accomplissement des dé-
sirs du parlement, que l'aurait été celle qui, pour
résister aux veux de votre honorable chambre et à
ceux du peuple ,angais, sur la réforme parlemen-
taire, aurait jeté dans la chambre des lords une ac-
cession d'hommes connus par leur opposition factieu-
se et violente à cette grande mesure, aussi la majo-
rité du dit conseil se compose-t-elle d'hommes qui
ont perdu, san retour,- la confiance publiqùe, pour

I
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avoir encouragé les violences commises sons ladnti-
nistration du comte de Dalhousie, pour javoir sans
cesse outragé le peuple et sa représentation; d'hom-
mes pour ainsi dire inconnus, depuis pe ;d'années
dans le pays, sans propriétés foncières, 9' n'en
ayant que de très nIodiques ; la plupart n'ayant ja-
mais été délégués à l'assemblée, et quelques-uns
même ayant été refusés par le peuple, lesqudis d'ail-
leurs n'avaient jamais donné de preuve de leur ap-
titude à-renplir les fonctions de législateursn'avaient
été portés que par leur ommu'nauté de sentimens
avec l'administration ri vinciale, à une situation
où ils pourron iniluer 1ant tout le cours de leur vie,
sur la législ ion et le so de cette province, dont les
lois et les 'nstitutions on de tout temps été l'objet
de leur imadversion, l nouveauxtoneillers pris
en oindre nombre d6ns la majorité de Pas-
semblée et qui avaient l'spoir qu'on leur adjoindrait
un fombre sulisant de pý,rsonnes indépendantesi et
d'ýpinion conforme à càlles (le la majorité du peu-
ple et de ses représentans, ont ainsi été noyés darns
une majorité hostile au pays. Le résultat en a été
d'autant plus funeste que le peuple a dû regirder le
conseil législatif, recomposé par le gouvneur en
chef actuel, comme l'expression des sentinen du
gouverne nent exécutif colonial, et que ces deux au-
torités paraissent s'être liguées pour proclamer des
principes subversifs de toute concorde dans la pro-
vince, et pour dominer et gouverner d'après: d'odieu.
ses et aveugles antipathies nationales. Cettetcham-
bre a néanmoins la satisfaction de voir que Ià grên-
de majorité de la classe des sujets de Sa Majes€dto-
rgine Britannique, dans la province, soit qu'elèry
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-]EtawUnis, et dýeùtres -pays ëtrangeM, qui au temps

4e leur nomi àation Vavaient pas ëté naturalieés -pu
-ante -dupftleinet Iritannique ; de l'un desqueIý

ý,HoraGo Gate,-R,)Ia m idence n'a -été que lolérée -du-
-mnt la dernière -guerre eoiitre lès
_arefueé alors de prendre Ie -Éèrment dýalli>géanop -et
Je% armS, pour -la - (Wý+mqé de tee pays, où il ne ýrm-

Uit qte, jpôur-des moti fý de lucre, -etapý+s «s wM-
-eédbnb a 9 mi ýon ei-ége --au -conseil -législatif, le .1,6

mèm -IM, pour'y viiter quiàze -jour plus tard, ux-
voir,; M -ier livrile 11adtemie wMntionkée Ci-'deMSý

-cofitte.ëttt qiIiý cette gpeh". êtàieM K-
mM 4w ïa frm6ém f eàriepouom lloîtuüiorÀ *0
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-ae ainériines et des oonoitoyens du dit Horatio
Gatos ;--.run autre,(James Baxter,)résidait, durant tI
dite guerre, dans les Etats-Unis, et était tenu pqr
les lois du pays de sa naissance, dans certaines ci>
constances, d'envahir cette province à main année,
de poursuivre, détruire et prendre, s'il le pouvait, les
armées de Sa Majesté, ainsi que ceux de ses sujets
Canadiens qui étaient en armes sur la frontière, pour
repousser l'agression des armées américaines, et des
concitoyens du dit James Baxter, qui, peu qualifié
d'ailleurs sous le rapport de la propriété, devint par
la.nomination du gouverneur en chef,législateur à vit
pour le Bas-Canada, le 22 mars 1833, pour voter
huit jours plus tard, le dit 1er avril, la même adres-
se, dont les accusations calomnieuses et insultantes
ont-provoqué la juste expression du regret, qu'avait
Sa Majesté, qu'on y eût employé des expressions,
qui parussent attribuer à une classe de ses sujets
d'une origine particulière, des vues opposées à l'ale
légéance qu'ils doivent'à Sa Majesté.

La dite adresse votée à l'unanimité le dit 1ersveil
1833, par le conseil législatif prétendu réformé, Pa
été par sept conseillers sous l'influence de l'exécug,
tif actuel, et par cinq autres de sa nomination, un
seul d'eux qui l'on voté (l'honorable George Mofiatt)
ayant été nommé sous l'administration précédente,
les douze qui ont concouru, outre le dit hon. George
Moffatt, sont les honorables le juge en chef de la pro-
vince, Jonathan Sewell, à qui le très hon. vicomte
Goderich,recommandait dans une dépêche du déper-
tement colonial, de se garder, avec soin, de tousles
procédés qui pouiraient l'engager dansaucune contes-
tian qui sentirait lespit de parti ; John Hale,recemor
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général actuelqui a payé de fortes sommes à même
les deniers publics, en violation des lois et du dépôt
qui lui est confié, et sur des ordonnances illégales
gouverneur, Sir John Caldwell, Baronet ci-deant
receveur général, péculateur condamné à payer
près de cent mille livres, en remboursement de
même somme prélevée sur le peuple de cette pro-
vince, et accordée par les lois à Sa Majesté ses hé-
ritiers et successeurs, pour les besoins publics de
cette province et le soutien du gouvernement de Sa
Majesté en icelle, et qui a pris et détourné la plus
grande partie des dites sommes de leur destination,
et les a converti à son usage particulier; Herman
Wit*is Ryland, greffier du conseil exécutif et pen-
sionnaire de l'établissement civil de k province ;
Matthew Bell,Concessionnaire indûment et illégale-
ment favorisé par l'Exécutif dans le Bail des Forges
de St. Maurice,et dans l'acquisition de grandes éten-
dues de Terres vacantes, et par le Bail de grandesé-
tendues de Terre du ci-devant Ordre des Jésuites et
jouissant d'autres places lucratives; lesquels, sous le
rapport d'intérêts pécuniaires et personnels, sont tous
sous l'influence de l'Exécutif; les Honorables Peter
Mc Gill, John Molson, Horatio Gates, Robert Jones,
James Baxter, tous nés hors du pays, ainsi que les
précédens à l'exception de deux, et lesquels, à l'ex-
ception d'un seul, qui pendant plusieurs années a
été membre de l'assemblée, et a de grandes propri-
étés foncières, n'ont que de Inodique-qualifications
nous.ce dernier rapport, et n'avaient jamais été as-
sez qngagés dans la vie publique pour faire présu-
mer de leur aptitude à remplir les fonctions de légis-
lateurs à vie; l'honorable Antoine Gaspard Couil-
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lard, seul natif du pays d'origine Française qui se
soit soumis à y concourir, qui aussi n'ayant que de
très modiques qualifications foncières, n'avêit jamais
été engagé dans la vie publique, et qui depuis sa
nomination au conseil, et avant le dit 1er avril, s'é-
tait placé sous la dépendance de l'exécutif, en solli-
citant un emploi lucratif subordonné. Le peuple du
pays est ainsi fondé á regarder la dite adresse comme
l'ouvre de l'administration actuelle de cette province,
l'expression de ses sentimens, l'explication de fes
actes, et la proclamation des principes et des maxi-
mes qu'elle veut prendre pour règle à l'avenir.

Le conseil législatif dans sa dite adresse, impute à -
cette chambre d'accuser calomnieusement le repiré-
sentant du roi de partialité et d'injustice dans l'exer-
cise des pouvoirs de sa charge, et de calomnier dé-
libérément les officiers de Sa Majesté, tant civils
que militaires, comme une faction combinée, por-,
tée par l'intérêt seul à lutter pour le soutien d'un
gouvernement corrompu, ennemi des droits et con-
traire aux veux du peuple ; sur quoi cette chambre
déclare que ses accusations n'ont amais été calom-
nieuses, mais sont vraies et fon ées, et que le ta-
bleau fidèle du gouvernement exécutif de cette pro-
vince, dans toutes ses parties, se trouve tracé par
le conseil législatif dans ce passage de son adresse.
Cette adresse du conseil serait criminelle et séditieu-
se, si sa nature même n'en détruisait le danger, puis-
qu'elle ya à dire que, si le parlement du royaume-
uni se rendait au désir de cette chambre, le résultat
de cet acte de justice et de bienveillance, serait d'i-
nonder le pays de sang. La même adresse n'est
pa moins injurieuse au petit nombre des membres
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iodépendans du wouee législi à e« qsiaie
appartenu à cette assemblée, et avaient secondé a
efforts pour qu'elle obtint le contrôle de tout le mn.
au provincial ; qui approuvaient la démarche COfns
titutionnelle et salutaire; et non audacieuse, de sa&-
dresser à Sa Majesté, pour obtenir le conseil légis-
latif électif; qui blâmaient le projét de la formation
d'un monopole étendu des terres, en faveur de Spé.
,thulateurs résidans hors du pays : qui croient que les
intérêts et les veux (lu peuple, sont fidèlemeut re-
présentés par la majori:é de ses représentan», et
que la liaison entre.cette colonie et la métropole sea
d'autant plus durable, que le peuple aura une influ-
ence plus grande sur la passation des lois ; qui sont
d'avis que les sujets de Sa Majesté, venus nouvelle.
ment s'établir dans le pays, profiteront de toute la
liberté et de toutes les améliorations qui s'y déve-
lopperaient rapidement, si, au moyen de l'extension
du système électif, Padministration était empêchée
de monopoliser le pouvoir et le lucre, en faveur
d'une origine particulière, contre la majorité d'une
autre origine, et de faire donner à toutes les discus-
sions publiques un caractère alarmant de lutte et
d'antipatie nationale. Ces membres indépendans,
convaincus de la tendance de ce corps, et désabu-
sés sur· les motifs qui les avaient engagés à s'y
aggréger, s'absentent maintenant pour la plupart des
sessions du dit conseil, où ils se trouveraient en pré-
sence d'une majorité ennemie de leurs principes et
de leur Pays.

Si, comme nous aimons à le croire, le gouverne-
.men de Sa Majesté, en Angleterre, n'a pas n vue
de *mnir sytmwatiquement les innca..ivis
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11ns la ýcolonie, la marche'et les alIiés eoh"fraim
dés deux chambres, lui imposent lobligation de con-
miaître mieux sa situation réelle, qu'il ne patt le

-faire, d'après la longue tolérance des abus que ses
-agens. commettent impunément. Il ne doit pas
croire aux louanges que se donnent cëux qui ont eù
la direction des aflaires d'une colonie, passant selon
ebx à un état d'anarchie ; mais que, si sa protec-
lion donnée à des fonctionnaires accusés !par une
autorité compétente, cette chambre, au nom de
-tout le peuple,pouvait pendant un temps par la fôrce
et la crainte, aggraver en leur faveur, et contre les
-droits et l'intérêt du peuple, le système d'insulte et
d'oppression, que nous souffrons impatiermment, le
résultat serait d'affaiblir les sentimens de confiance
et d'attachement -que nous avons eus pour le gou-
vernement de Sa Majesté, et finirait par enraciner
les nécontentemens et le dégoût insurmontable
qu'ont inspirés de déplor ,blei adininistritions, èt
qu'inspirent ·encore actuellement la rmajorité dea
fonctionnaires coloniaux, ·côinbinés en 'factiôn, ét
portés par l'intérêt seul à lutter pour le soutien d'uti
gouvernement -corrompu, erinemi des droits -et tdn-
traire aux veux du peuple.

Outre son adresse méchante ët calonnieuse, A
conseil législatif, -prétendu réformé, a prouvé com-
bien il 'était peu lié aux intérêts de la colonie, par le
fait que près de la moitié des bills qui lui ont 'été
envoyés, ont été par lui rejetés'où amendésdeut
-manire-contraire au principe-ët- à Pessence d 
bill, et la même unanimité qui, quant à la plùpa't,
avait dans cette s.ssetnblée présidé à.ler idoptioln,

tvoire -que lexédtuif irbvjzetal, e tle-hheil'di



178 HIStOIR ·

son choix, ne considèrent pas ou ne veulent pas
considérer le corps représentatif, comme l'interprete
fidèle et le juge équitable des veux et des besoins
du peuple, ni comme propre à proposer des lois con-
formes à la volonté générale. Dans de telles circons-
tances, si lon se fût rattaché à l'analogie, entre les
indtitutions de la Grande-Bretagne, et cel!e de la
province, il devenait du devoir du chef de l'exécutif,
d'en appeler au peuple, par. une dissolution du par-
lemnent provincial.

Le secrétai:e d'état de Sa Majesté pour le dépar-
tement colonial, reconnaît dais ses dép&hes, qu'il
a souvent été admis que les ha bitans du Canada ne
devraient rien trouver dans les iunstitutions des pays
voisins, qu'ils puent voir avec envie, et qu'il a
encore à apprendre qu'un tel sentiment existe ac-
tuellement chez les sujets de Sa Majesté en Cana-
da : sur quoi nous sollicitons la liberté de présenter
à votre honorable chambre, que les Etats voisins ont
une forme de gouvernenent très propre à empêcher
les abus de pouvoir, et très et1cace à les répimer ;
que linverse (le cet ordre de choses a oiijours pré-
valu en Ganada, sous la forme actuelle du gou-
vernenient ; qu'il y a dans les pays voisins un Ptta-
l;cnent plus universél et plus fort pour les institu-

tions nationales, que nulle part ailleurs, et qu'il y
existe une garantie du perfectionnement pregressif
des institutions politiques, dans leur révision à des
époque- rapprochées et déterminées, au moyen de
conventions du peuple, pour répondre sans secous-
ses ni violencee aux besoins de toutes les époques.
C'était d'après des notions correctes de l'état du
pays et des sociétés Américaines en général, qu'eo
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demandait dans le comité de l'honorable chambre
des communes, à John Neilson, éculer, l'agent du
peuple, mentionné ci-dessus, s'il n'y avait pas
dans les Canadas une inclination croissante à voir
les institutions devenir de plus en plus populaires, et
s'il ne. croyait pas qu'il fût sage de chercher, dans
tous les changemens aux institutions de la province,
à rencontrer de plus en plus les désirt' du peip'e, et
à rendre ses institutions extrêmement populaires ; et
cette chambre, pour et au nom du reup!e qu'elle re-
présente, répond solemnellement et délibérément:
" Oui cela est sag?, cela est expédient.

Nous pensons humblement, qu'il plaire à votre
honorable chambre, que la constitution et la forme
du gouvernement, qui conviendraient le mieux à
cette colonie, ne doivent pas se chercher unique-
ment dans les analogies que présentent les instituti-
ons de la Grande-Bretagne, dans un état de societé
tout-à-fait différent du nôtre ; qu'on devrait plutôt
mettre à profit l'observation des effets qu'ont produits
les constitutions très variées que les rois et le p irle-
ment Anglais ont données à différentes plantations
et colonies en Amérique, et des modifications que
des tiommes vertueux et éclairés leur ont fait subir
avec l'assentiment des parties intéressées. Le con-
sentement unanime avec lequel tous les peuples de -
l'Amérique ont adopté et étendu le système électif,
montre qu'il est conforme aux veux, aux meis et
à l'état social de ses habitans. Ce système pré-
vaut-également chez ceux d'origine E-pagnole, quoi-
que, pendant la durée de leur régime colonial, ils
eussent été courbés sous le joug de l'ignorance et
de l'absolutisme.



Noua n'hésiterons pas à demqinder à un Psinu.
dç la maison de Brunswick, et ý un parsment, rin
formé,tout ce que les Princea de la maison de Staut
et lqurs. parlemens accordèrent de liberté et de pQu-
voirs politiques, aux plus favorisées des plantations
formées à une époque où de telles concessions de-
vaient paraître moins favorables qu'à l'époque ac-
tuelle. Nous le ferons d'autant mieux, que ce ne
fut pas le meilleur et le plus libre régime colonial
qui hâta la séparation des anciennes colonies, puisc-
que la province de New-York, dont les institutions
étaient des plus monarchiques, dans le sens que
semble comporter la dépêche mentionnée ci-dessus,
fut la première à refuser obéissance à un acte du
parlement, et que les colonies du Connecticut et de
Rhode-Island, avec des constitutions purement dé-
mocratiques, quoiqu'en connexion étroite et affeçti-
onnée, pendant une longue suite d'années, avec la
mère-patrie, furent des deinières à entrer dans une
confédération nécessités par la conduite de mauvais
serviteurs de la couronne, qui invoquaient l'autorité
suprême du parlement et de la constitution, pour
gouverner arbitrairement; qui écoutaient les gou-
verneurs et les conseilers, plutôt que le peuple et
ses représentans, et qui couvraient de leur protec-
tion ceux qui consumaient les taxes. et non ceux
qui Jes payaient. Cette chambre n'éprouve donc
aAcMne crainte d'être taxée de -déloyauté, pour
ayoit tenté d'introduire dana les institutiofs du pays,
ce que celles des pays voisina présentaient de boa et$
d'applicable, et ça particulier pour avgir passé, pe.-
dant de longues années, et enfie obten» une Iiii de
représentation fondée sur le principe aritm
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de la population; et si, par le malheur des circons-
tances, elle a été forcée d'acquiescer à des amende-
mens qui violent ce principe, c'est une injustice
dont notre devoir nous oblige de chercher le remède.

En demandant ainsi l'application du principe d'é-
lection au conseil législatif, et en général l'exten-
sion de ce principe, nous devons protester en même
temps contre tout changement à l'acte constitution-
nel de la 31e. Geo. II. chap. 31, fondé sur les -
fausses représentations du conseil législatif, et au-
tres membres et suppôts intéressés de l'administra-
tion coloniale, et à l'encontre des droits, des liber-
tés et du-bien-être des habitans de cette province;
nous croyons que le conseil législatif, corps forte-
ment accusé depuis long-temps par le peuple de ce
pays, et justement censuré par le comité de l'hono-
rable chambre des communes, et qui ne représente
que les opinions de quelques individus, n'est pas
une autorité compétente à demander de tels chan-
gemens ; que cette acte ne peut ni ne doit être
changé, que dans les occasions où, et de la manière
dont le demande le peuple de la province, dont cette
chambre est seule compétente à représenter les sen-
timens ; que toute intervention de la législature en
Angleterre, dans les lois et la constitution de cette
province, qui ne serait pas basée sur les veux du
peuple librement exprimés, soit par cette chambre,
soit de toute autre manière constitutionnelle, ne sau-
rait tendre en aucune manière à arranger aucune
des difficultés qui peuvent exister dans cette pro-
vince, mais ne pourrait au contraire que les aggra-
ver ft les prolonger.

M
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Au milieu des désordres et des souffrances que le
pays endure depuis long-temps, cette chambre et le
peuple avaient nourri l'espoir et professé la foi que
le gouvernement ds Sa Majesté en Angleterre, ne
participait pas sciemment à la démoralisatiQn 'poli-
tique de ses employés coloniaux. C'est avec éton-
nement et douleur qu'ils ont vu dans les extraits de
dépêches du département colonial, communiqués à
cette chambre par le gouverneur en chef durant la
présente session, que l'un des membres, au moins,
du, gouvernement de Sa Majesté, est animé contre
eux de sentimens de prévention et d'animosité, et
enclin à des projets d'oppression et de vengeance,
peu propres à changer un système abusif, dont la
continuation découragerait tout-à-fait le peuple, lui
enlèverait l'espoir légitime de bonheur, qu'il tire de
son tître de sujets Britanniques, et le mettrait dans
la dure alternative de se soumettre à un servage
ignominieux, ou de voir en danger les liens qui l'u-
nissent à la mère-patrie.

L'approbation par le département colonial de la
composition actuelle du conseil législatif, dont les
actes, depuis sa prétendue réforme, ont été signa-
lés par l'esprit de parti, et par d'odieuses distinctions
et préférences nationales, est un juste sujet d'alar-
mes pour les sujets Canadiens de Sa Majesté en
général, et en particulier pour la grande majorité
d'entr'eux, qui ne l'a cédé en aucun temps à au-
cune autre classe des habitans de cette province, par
son attachement au gouvernement de Sa Majesté,
son amour de la paix et de l'ordre, son respect pour
les lois et son désir d'effectuer l'union si désirable
de tout le peuple, aux fins de jouir librement et éga-
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lèment des droits et des avantages de sujets Anglais,
et des institutions assurées et chères au pays. Né-
anmoins ces distinctions et préférences ont été pres-
que constamment exploitées par les administrations
coloniales de la province, et la majorité des con-
seillers législatifs, conseillers exécutifs, juges, et
autres forctionnaires sous leur dépendance, et il n'a
fallu rien moins que l'esprit d'union des différentes
classes du peuple, et la convic;tion de l'unité de leurs
intéréts, pour prévenir des collisions incompatibles
avec la prospérité et la sécurité de la province.

Votre hQnorable chambre ne peut avoir manqué
d'observer qué le monde politique est agite,.dans ce
moment, par deux grands partis en Europe, qui Ee
montrent sous différens noms dans ses différens
pays,- sous les noms de Serviles, Royalistes, Torys,
Conservatifs, et autres, d'une part; soùs ceux !e li-
béraux, Constitutionnels, Républicains, Whigs, Ré-
formateurs, Radicaux, et autres, d'autre part; que
ce premier parti est, sur le continent Américain,
sans autre poids ni influence que ce que peuvent lui
en donner ses suppôts Européens, avec un très pe-
tit nombre de personnes, qui se mettent sous leur
dépendance en vue de profits personnels, et d'au-
tres qui tiennent, par l'âge ou l'habitude, à des idées
qui ne sont partagées par aucune classe nombreuse;
tandis que le second parti couvre l'Amérique tout
entière. Nous avons donc l'assurance d'être com-
pris, au sujet de l'indépendance que nous désireri-
ons voir donner au conseil législatif, en disant que
le secrétaire d'état de Sa Majesté se méprend, s'il
pense que l'exclusion de quelques fonctionnaires sa-
lariés, suffirait pour mettre ce corps en harmonie
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avec les veux, les opinions et les besoins du /peu-
ple, tant que les gouverneurs coloniaux conserve-
ront la faculté de le recruter en majprité de membres
serviles par leurs antipathies contre les idées libé-
rales.

Cette chambre et le peuple qu'elle représente,
ne veulent ni ne prétendent menacer ; mais appuyés
sur les principes des lois et de la justice, ils sont et
doivent être politiquement assez forts pour n'être
exposés à l'insulte d'aucun h'omme quel qu'il soit,
et tenus de la souffrir en silence. Cette chambre
ne peut donc taire, que les extraits de dépêches du
secrétaire colonial, tels que communiqués, à cette
chambre durant la présente cession, sont dans leur
style insultans et inconsidérés, à un degré tel que
nul corps constitué par la loi, même pour des fins
infiniment subordonnées à celle de la législetion, ne
pourraient ni ne devraient.les tolérer ; qu'on n'en
trouve aucun exemple, même de la part des moinis
amis des droits des colonies d'entre ses prédéces-
seurs en office; .et que, dans leur substance, les
dites dépêches sont incompatibles avec les droits et
les privilèges de cette chambre, qui ne doivent ni
être mis en question ni définis par aucun fonction-
iiaire, quelqu'élevé qu'il soit, mais qui, sefon que
les occasions le requerront, devront être successive-
ment promulgués et mis en force par cette chambre.
Ceci est un sujet qui est .si familier à votre hon.
chambre, et qui tient de si près à ses propyes droits
et privilèges, que votre honorable chambre ne pour-
ra que regretter avec nous que Sa Majesté ait été
conseillée d'agir dans un pareil cas, ainsi qu'on le
voit par l'une des dites dépêches. Dans la circons-
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iance à laquelle il y est fait allusion, nous avons usé
d'un privilége solemnellement établi par votre ho-
norable chambre, avant que le principe, sur lequel
il repose, fût de venu, loi du pays.. Ce principe que
n>us avons constaté dans nos résolutions, du 15
février, mil-huit-cent-trente-un, est néceseaire à Pin-
dépendance de cette chambre, et à la liberté de oes
voteget de ses procédés. Nous croyons nos dites
résolutions constitutionnelles et bien fondées, et ap-
puyées sur l'exemple de votre honorable chambre.
Nous avons à plusieurs reprises passé'des bills qui
auraient prévenu toute difficulté dans la circonstan-
ce à laquelle nous venons particulièrement de faire
allusion, mais ces bills ne sont pas devenus loi, d'a-
bord par les obstacles éprouvés dans une autre bran-
che de la législature Provinciale, et ensuite par la
réserve du dernier de ces bills pour la sanction de
Sa Majesté en Angleterre, d'où il n'est pas revenu.
Nous pensons que le refus de son excellence le gou-
verneur en chef actuel de cette province, de signer
un writ pour l'élection d'un chevalier, pour le comté
de Montréal, en remplacement de Dominique Mor-
delet, écuyer, dont le siége a été déclaré vacant,
est un grief dont cette chambre a droit d'obtenir ré-
paration, et qui aurait dû suffire pour mettre fin à
toutes relations entr'elle et l'exécutif colonial ac-
tuel, si les circonstances du pays n'eussent présen-
té une foule d'autres abus et griefs, contre lequel
nous devions réclamer.

A l'occasion des termes suivans, d'une des dé-
pêches mentionnées ci-dessus: "- Si les événe-
mens venaient malheureusement à forcer le parle-
ment à exercer son autorité suprême, afin d'appai-
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er les dissentions intestines des colonies, mon objeg
ainsi que mon devoir, serait de soumettre au parle-
ment telles modifications à la charte des Canadas,
qui pourraient tendre, non pas à introduire des insti-
tutions qui sont incompatibles avec l'existence d'un
gouvernement monarchique, mais dont l'effet serait
de maintenir et cimenter l'union avec la mère-patrie,
en adhérant strictement à l'esprit de la constitution
Britannique, et en maintenant dans leurs véritables
attributions, et dans les bornes convenables, les
droits et les priviléges mutuels de toutes les classes
des sujets de Sa Majesté ;" et si ces termes compor-
tent quelque menace de modifier, autrement que ne
le demande la majorité du peuple de cette province,
dont les sentimens ne peuvent être légitimement
exprimés par aucune autre autorité que celle de
ses représentans, cette chambre croirait manquer
au peuple Anglais et à votre honorable chambre si
elle hésitait à faire remarquer que, sous moins de
-vingt ans, population des Etats-Unis d'Amérique
sera autant plus grande que celle de la Grande-

Bretagne ; qe celle de l'Amérique Anglaise sera
autant ou plus grande que ne le fut celle des ci-de-
vant colonies Anglaises, lorsqu'elles jugèrent que le
temps était venu de décider, que l'avantage inap-
préciable de se gouverner au lieu d'être gouvernées,
devait les engager à répudier un régime colonial, qui
fut, généralement parlant, beaucoup meilleur que
ne l'est aujourd'hui celui de l'Amérique Anglaise.
Votre honorable chambre voudra bien sans doute
étre assez juste envers les fidèles sujets de Sa Ma-
jesté, pour ne pas voir une menace dans cette pré-
viM, fondée sur le passé, d'un fait qui n'est pas
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de nature à être prévenu. Nous avons au contraire
l'assurance que sa juste appréciation par votre ho-
norable chambre préviendra des malheurs que per-
sonne ne déplorerait plus que nous et qui seraient
également funestes au gouvernement de Sa Majesté
et aux habitans de ces provinces. C'est peut-être
ici l'occasion d'exposer avec le même respect, mais
avec la même franchise, que la fidélité des peuples
et la protection des gouvernemens, sont des obliga..
tions corrélatives, dont l'une ne saurait longtemps
subsister sans l'autre; et que cependant, par suite
des défectuosités qui se trouvent dans les lois et la
constitution de cette province, et la manière dont
ces lois et cette constitution ont été administrées,
les fidèles sujets Canadiens de Sa Majesté ne sont
pas suffisamment protégés dans leur vie, leurs biens
et leur honneur.

Parmi les sujets qui tiennent aux défectuosités
des lois et de la constitution de cette province, il en
est un, sur lequel nous ne pouvons trop particulière-
ment solliciter l'attention de votre honorable cham-
bre, savoir: les actes de législation intérieure pour
cette province, adoptés de temps à autre dans le
parlement du royaume-uni, sans que le peuple de
ce pays ait été consulté. Nous devons entr'autres
signaler l'acte de 6e Geor. IV. chap. 59, commu-
nément appelé l'acte des tei¶ures. Nous croyons
que ce n'a pu être qu'en trompant la justice du par-
lement, et en abusant de ses intentions bienveillan-
tes, qu'on en a obtenu la passation. Toutes les
classes du peuple sans distinction en ont unanime-
ment demandé le rappel par leurs représentans, peu
après l'augmentation dans la représentation de cette
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province. Cette chambre toutefois, n'a pu encore
obtenir du représentant de Sa Majesté, ou d'au-
cune autre source, des renseignemens sur les vues
du gouvernement de votre Majesté en Angleterre,
quant au rappel du dit acte. Il avait pour objet,
suivant les intentions bienveillantes du parlement,
et comme son tître l'énonce, l'extinction des droits
féodaux et seigneuriaux, et redevances foncières,
sur les terres tenues en cette province, à ttre de fief
et à cens, dans la vue de favoriser et de protéger
contre des charges regardées comme onéreuses, la
masse des habitans de cette province ; mais d'après
ses dispositions, le dit acte loin d'avoir cet effet, fa-
cilite aux seigneurs, à l'encontre des censitaires, les
moyens de devenir propriétaires absolus de grandes
étendues de terre non-concédées, qu'ils ne tenaient
en vertu des lois du pays, que pour l'avantage de
ses habitans, auxquels ils étaient tenus de les con-

céder, moyennant des redevances limitées; de sorte
que le dit acte, s'il était généralement mis à exécu-
tion, priverait la masse des habitans permanens du
pays, de l'accès aux terres seigneuriales vacantes;

tandis que l'entrée des terres du domaine de la cou-
ronne, à des conditions faciles et libérales, et sous
une tenure conforme aux lois du pays, leur a cons-
tamment été interdit par la manière partiale, secrète
et vicieuse, dont ce département a été régi, et par
les dispositions du même acte des tenures, quant
aux loix applicables à ces mêmes terres ; et les ap-
plications faites par quelques seigneurs pour des mu-
tations de tenures, en vertu du dit acte, paraissent
justifier la manière dont cette chambre en a envisa-
gé l'opération.
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Ce ne peut être que d'après une supposition er-
ronée, que les charges féodales étaient inhérentes
au corps du droit de ce pays, quant à la possession
et à la transmission des propriétés, et aux diverses
tenures que ce droit reconnaissait, et qu'il a pu être
statué au dit acte, que les terres, dont ta mutation
aurait ainsi été obtenue, tomberaient sous la tenure
du franc et commun soccage. Les charges sei-
gneuriales n'ont principalement été onéreuses, en
certains cas, que par le défaut de recours auprès
des administrations provinciales et des tribunaux,
,pur le maintien des anciennes lois du pays à cet
égard ; d'ailléurs, la législature provinciale aurait
été tout-à-fait compétente à passer des lois pour
permettre le rachat de ces charges, d'une manière
qui se conciliât avec les intérêts de toutes les parties
et avec les tenures libres reconnues par nos lois.
Cette chambre s'est occupée à plusieurs reprises de
cet important sujet, et s'en occupe encore actuelle-
ment ; mais le dit acte des tenures, insuffisant par
lui-même, pour opérer d'une manière équitable, le
résultat qu'il annonce, est de nature à embarrasser
et à empêcher les mesures efficaces que cette légis-
lature pourrait être disposée à adopter à ce sujet,
avec connaissance de cause; et nous devons croire-
que l'application ainsi faite, à l'exclusion de la lé-
gislature provinciale, au parlement du royaume-uni,
bien moins à portée de statuer d'une manière équita-
table sur un sujet aussi compliqué, n'a pu avoir lieu
que dans des vues de spéculations illégales, et de
bouleversement dans les lois du pays, au moyen
d'une combinaison contraire aux engagemens anté-
rieurs du parlement Britannique, et propre à créer
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injustement des appréhensions sur les vues du peu-
ple et du gouvernement de la mère-patrie, et à met-
tre en danger la confiance et le contentement des,
habitans du pays, qui doivent être assurés sur des
lois égales, autant que sur une'justice égale, impo-
sées comme règle de conduite à tous les départe-
mens du gouvernement. Nous pensons qu'aucune
violation des droits du peuple, ne pourrait obtenir
une obéissance de choix et d'afTection, mais seule-
ment de crainte et de coërcition, tant qu'elle pour-
raient durer. Nous devons exprimer la même opi-
nion à l'égard de toute mesure administrative, qut
aurait la même tendance.

Quoiqu'un fait qui n'a pas dépendu du choix de
la majorité du peuple de cette province, son origine
française et son usage de la langue française, soit
devenu pour les autorités coloniales, un prétexte
d'injure, d'exclusion, d'infériorité politique et de
séparation de droits et ('intérêts, sur quoi cette
chambre en appelle à la justice du gouvernement de
Sa Majesté et de son parlement, et à l'honneur du
peuple Anglais, la majorité (les habitans du pays
n'est nullement disposée à répudier aucun des avan-
tages qu'elle tire de son origine et de sa descendance
de la nation française, qui sous le rapport des pro-
grès qu'elle a fait faire à la civilisation, aux sciences,
aux lettres et aux arts, n'a jamais été en arrière de
la nation Britannique, et qui, aujourd'hui, dans la
liberté, et la science du gouvernement est sa digne
émule ; de qui ce pays tient la plus grande partie
de ses lois civiles et ecclésiastiques, la, plupart de
ses établissemens d'enseignement et de charité, et
la religion, la langue, les habitudes, les meurs et
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les usages de la grande majorité de ses habitans. Les
sujets de Sa Majesté, d'origine Britannique en cette
province, sont venus s'établir dans un pays, " dont
les habitans professant la religion de l'église de Rome,
jouissaient d'une forme stable de constitution, et
d'un système de lois, en vertu desquelles leurs per-
sonnes et leurs propriétés ont été protégées et gou-
vernées, pendant une longue suite d'années, depuis
le premier établissement du Canada." Ce fut, ap-
puyé sur ces considérations et guidé par les règles
de la justice et du droit des gens, que le parlement
Britannique statua, que dans toutes les matières re-
latives à la propriété et aux droits civils, on recour-
raient au droit du Canada. Dans les occasions où
e gouvernement s'écarta du principe ainsi recon-
nu, par l'introduction du droit criminel Anglais, en
premier lieu, et plus tard par celle du système re-
présentatif, avec toute la porticn du droit constitu-
tionnel et parlementaire, nécessaire à sa pleine et
libre action, il l'a fait en conformité aux voux suf-
fisamment connus du peuple Canadien ; et toute
tentative de la part de fonctionnaires publics, ou au-
reIs, qui ont fait volontairement leur condition, en
venant s'établir dans le pays, contre l'existence
d'aucune partie des lois et des institutions propres et
particulières au pays, et toute prépondérance à eux
donnée dans les conseils législatif et exécutif, dans
les tribunaux et les autres départemens,sont contrai-
res aux engagemens du parlement Britannique, et
aux droits' assurés aux sujets Canadiens de Sa Ma-
jesté, sur la foi de l'honneur national Anglais et sur
celle des capitulations et des traités.

La disposition de l'acte des tenures mentionné

il
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ci-dessus, qui a excité le plus d'alarmes, parce-
qu'elle a paru la plus contraire aux droits des habi-
tans du pays et à ceux du parlement provincial, et
-aux faitstet aux principes que nous venons d'invo-
-quer, est celle qui statue que les terres tenues en
-franc et commun soccage, et par là même sujettes,
d'après les dispositions du dit acte, aux lois de la
-Grande-Bretagne, dans les diverses circonstances y
-mentionnées et énumérées. Outre son influence
en elle-même, cette disposition est de natnre à met-
tre en contact dans tous les anciens établssemens,
sur des points multipliés et contigus, deux systèmes
opposés de lois, dont l'un d'ailleurs est entièrement
inconnu dans le pays, et y est impossible dans ses
résultats. D'après les dispositions manifestées pdr
les autorités coloniales et leurs partisans envers les
habitans du pays, ces derniers ont juste raison de
craindre que cette disposition ne soit que le prélude
du renversement final, au moyen d'actes -du parle-
ment de la Grande-Bretagne, obtenus -frauduleuse-
ment, du système qui a continué de régir heureuse-
ment les personnes et les biens des habitans de la
province. Ils ont aussi des motifs raisonnables d'ap-
préhender que les prétentions élevées aux biens du
séminaire de St. Sulpice de Montréal, ne soient
dues au désir des adiministrations coloniales et de
leurs employés et suppôts, 'de hâter le déplorable
état de choses prévu ci-dessus. Le gouvernement
de Sa Majesté en Angleterre, en rassurant ses fi-
dèles sujets Canadiens à cet égard, ferait disparaî-
tre les alarmes du clergé catholique, et de tout le
peuple sans distinction, et mériterait leur vive re-
connaissance.
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Indépendamment de ces vices sérieux, le dit actp
des tenures ne paraît pas avoir été basé sur ule
connaissance suffisante des lois qui régissent les pe-
sonnes et les biens dans cette province, en décla-
rant l'application des lois de la Grande-Bretagne, ,
certains accidens de la propriété, il n'a été propre
qu'à augmenter la confusion et les doutes qui avaient
régné dans les tribunaux et dans les contrats pri-
vos, au sujet de l'application des lois aux terre*
auparavant concédées sous la tenure du franc et
commun soccage.

C'est pourquoi cette chambre persiste humlUle.
ment à solliciter le rappel absolu du dit acte dea;te.
nures.

Qu'il nous soit permis de revenir maintenant à Iø
manière dont les lois et la constitution ont été -&dmi
nist;rées ; votre honorable chambre y verra un tWr
bleau alarmant de'griefs et abus, dont une partiç
existîit avant le commencement de l'administratiep
actuelle, qui les a maintenus, et dont une partie est
son ouvrage, et s'est accrue en violence et en noue-
bre, avec-rapidité. Il en existe beaucoup d'autqos
dont l'énumération serait trop longue, et dont nqps
nous réservons le droit de porter plainte et de der
mander réparation. Nous nous borneron$ à rpei-
senter à votre honorable chambre :--

Que depuis un grand nombre d'années, le gou-
vernement exécutif a élevé au contrôle et à l'appl-
cation d'une grande partie du revenu prélevé dams
la province, qui de droit appartient à cotte cham-
bre, des prétentions contraires à ses droits et à la

N
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constitution du pays ; que les dites prétentions ont
été vagues et variables.; que les documens au sujet
d'icelles prétentions, et les comptes, et estimations
de dépenses soumis à cette chambre, ont de même
été variables, irréguliers et insuffisans pour permet-
tre à cette chambre-de procéder avec connaissance
de cause sur ce qui en faisait l'objet ; que des bran-
ches considérables du revenu public de là province,

*perçu soit d'après les lois ou d'après les règles arbi-
traires de l'exécutif, ont été omises dans les dits
comptes ; que des items nombreux ont été payés à
rmême le revenu public, sans l'autorisation et en
dehors du contrôle de cette chambre, pour rétribuer
des sinécures, des situations non reconnues par
'cette chambre, et même pour des objets auxquels,
après mûre délibération, elle avait jugé à propos
de n'appliquer aucune partie du revenu public-; et
que les comptes des dites dépenses n'ont pas non
plus été communiqués à cette chambre.

Que le gouvernement exécutif s'est efforcé au
moyen des dits réglemens arbitraires, et principale-
ment par la vente des terres vacantes et des bois
sur icelles, de se créer, à même le revenu sujet uni.
quement aux appropriations de cette chambre, des
ressources pécuniaires indépendantes du contrôle
les représentans du peuple ; et qu'il en est résulté

une diminution dans linfluence salutaire, que le
peuple a droit d'exercer, d'après la constitution, sur
la branche administrative du gouvernement, et sur
l'ensemble et la tendance de ses mesures.

Que cette chambre ayant de temps à autre, dans
la vue de procéder par bills à rétablir la régularité
dans le système financier de la province, et à pour-
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voir aux dépenses de l'administration de la justice
et du gouvernement civil de Sa Majesté en icelle,
demandé par adresse à l'exécutif provincial, la pro-
duction de divers documens et comptes, liés aux af-
faires financières, et aux abus qui y existaient, a
éprouvé de nombreux refus, surtout durant la pré-
sente session et la précédente ; que divers fonction-
naires publics subalternes, sommés par des comités
de cette chambre, de communiquer divers rensei-
gnemens sur le même sujet, s'y sont refusés, par
suite de cette prétention des administrations provin-
ciales à soustraire une grande partie du revenu et
de la dépense publique, au contrôle et même à la
-connaissance de cette chambre-; que, durant la pré-
sente session, Pun des dits fonctionnaires zuLalter-
nes de l'exécutif, sommé de produire divers régis-
tres des warrants et rapports en original, dont l'ex-
amen importait à cette chambre, a persisté à être
présent aux délibérations du comité délégué à cet
effet par elle ; et que l'administration, informée du
fait, s'est abstenue d'intervenir, quoiqu'en confor-
mité à l'usage parlementaire, cette chambre eût pro-
mis de remettre les dits documens, et que le gouver-
neur en chef, lui même, se fût engagé à les com-
muniquer.

Que par suite de la distribution secrète et illégale
d'une grande partie du reven u public de la province,
la comptabilité financière' du pays, de la part du
gouvernement exécutif, excepté quant aux votes
pour des objets d'une nature locale, a sans cesse
été envers les lords commissaires de la trésorerie
en Angleterre, et suivant leurs réglemens et leurs
directions, et non envers cette chambre, et en con-
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fortnité à ses votet, ni méme en coirôrmité àut
lois passées dans la législature provinciale; et que
les comptes et aperçus, soumis de temps à autre à
cette chambre, n'ont jamais formé un système ré-
gulier de comptabilité appréciable par Bilan, mais
ont été tirés successivement, avec les changemens
et les irrégularités qu'il plaisait à l'administration du
jour d'y introduire, des comptes tenus envers les
lords de la trésorerie, où se trouvait comprise toute
la recette, ainsi que tous les items de dépense auto-
risés ou non autorisés par cette législature.

Que ces prétentions et ces abus ont ôté à cette
éhambre même l'ombre de contrôle sur le revenu.
public de la province, et l'ont mise hors d'état de
connaître, à aucune époque, le revenu perçu, le
ïnontant disponible sur icelui, et les besoins du ser-
vice public; et que cette chambre ayant depuis
plusieurs années passé des bills, dont le modèle se
trouve dans les statuts de la Grande-Bretagne, pour
établir une comptabilité et une responsabilité régu-
lières dans le départemens liés à la recette et à l'eme
ploi du revenu, ces bills ont échoué dans le conseil
législatif.

Que depuis la dernière session du parlement pro-
vincial, le gouverneur en chef de cette province, et
les membres dé on administration provinciale, s'ap-
puyant des p rentions ci-dessus, ont payé sans ap-
prùpriation légale, de trés-fortes sommes du revenu
public, sujet au contrôle de cette chambre, et que
la répartition des dites sommes a été faite suivalt
leur bbn plaisir, et même d'une manière contraire
àu± votes de cette chambre, tels qu'incorporés daht
le bill des subsides, pasé par elle lois de la dernière
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session, et rejeté dans le conseil législatif. bs.
quelles sommes, ainsi que de toutes autres pmyées
atutrermient qu'en vertu d'une loi de cette législature,
ou sur une adresse de cette chambre, à même 1
revenu public de la province, ou qui pourront Iêtre
à l'avenir, cette chambre doit à ses constitnans de
tenir pour responsables tous ceux qui auront autori-
sé ces paiemens, ou y auront participé, jusqu'à ce
que les dites sommes aient été remboursées, ou
qu'un bill ou des bills d'indemnité, librement passés
par cette chambre, aient obteuu force de loi.

Que la pratique adoptée par cette chambre, dans
le bill des subsides passé durant la derniére session,
d'attacher certaines conditions à certains de ses votes,
dans la vue de prévenir le cumul de situations in-
compatibles, et d'obtenir la réparation d'abus et
griefs, laquelle a été blàmte par le secrétaire d'état
de Sa Majesté, pour le département colonial, dans
l'une de ses dépêches, est, dans notre humble opi-
nion, sage et constitutionnelle, et a été souvent a-
doptée par l'honorable chambre des communes,
dans des circonstances analogues; et que si mainte-
nant elle n'y a plus aussi souvent recours, nous â
vons dû penser que c'est parce qu'elle a heureuse-
ment obtenu l'entier contrôle du revenu de létat, et
que le respect pour son opinion, au sujet de la ré-
paration des abus et des griefs, de la part des au-
tres autorités constituées, a régularisé la marche de
la constitution, d'une manière également avanta-
geuse à la stabilité du gouvernement'de Sa Majesté,
et aux intérêts du peuple.

C'est d'après ces motifs, que votre honorabe
chambre, nous lespérons, voudra bien ne Pas trou-
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ver légers, et pour obtenir le redressement des griefs
du pays, qu'après mûre délibération, nous nous
sommes décidés dans la conjoncture actuelle à rete-
nir les subsides, suivant la pratique ancienne de
l'honorable chambre des communes; et, en suivant
cet exemple, nous nous sommes crus appuyés dans
nos procédés, tant par les antécédens les plus ap-
prouvés, que par l'esprit de la constitution même.

Nous demandons la permission de représenter de
plus à votre honorable chambre, que, quoique sur
la population de cette province, les habitans d'ori-
gine française surpassent en nombre de sept à huit
fois ceux d'origine britannique ou étrangère, l'éta-
blissement du gouvernement civil du Bas-Canada
pour l'année mil-huit-cent-trente-deux, lequel con-
tinue d'être à-peu-près le même, contenait d'après
les rapports annuels, droesés par l'administration
provinciale pour l'information du parlement britan-
nique, les noms de cent-cinquante-sept officiers et
employés salariés, en apparence d'origine britanni-
que ou étrangère, et les noms de quarante-sept des
mêmes, en apparence natifs d'origine fiançaise ;
que cette disproportion ne présente pas toute celle
qu'il y a dans la distribution du revenu ni du pouvoir,
ces derniers étant en plus forte proportion appelés
aux charges inférieures et moins lucratives ; et ne
les obtenant, le plus souvent, qu'en se plaçant dans
la dépendance de ceux qui ont les charges supé-
rieures et plus lucretives ; que le cumul prohibé par
les lois et la saine politique de plusieurs emplois in-
compatibles des mieux rétribués, et de ceux qui
donnent lè plus de pouvoir, se trouve surtout en fa-
veur des premiers ; que dans la dernière commission
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de la paix, publiée pour la province, les deux tiers
des juges de paix, sont en apparence d'origine bri-
tannique ou étrangère, et le tiers seulement d'ori-
gine française.

Que cet usage partial et abusif, de n'appeler en
grande majorité aux fonctions publiques dans la pro-
vince,. que ceux qui tiennent le'moins à ses inté-
rêts permanens et à la masse de ses habitans, a été
particulièrement appliqué au département judiciaire,
les juges ayant été systématiquement choisis pour
les grands districts, à l'exception d'un seul dans cha-
cun d'eux, .d'entre la classe qui, née hors du pays,
est la moins versée dans les lois et dans la langue et
les usages de la majorité de ses habitans ; que par
suite de leur immiscement dans la politique du pays,
de leurs liaisons avec les membres des administra-
tions coloniales, et de leurs préjugés en faveur d'ins-
titutions étrangères, et contre celle du pays, la
majorité des dits juges ont introduit une grande irré-
gularité dans le système général de notre jurispru-
dence, en négligeant de co-ordonner leurs décisions
à ses bases reconnues, et que les prétentions des
dits juges à régler les formes de la procédure d'une
manière contraire aux lois du pays, sans l'interven-
tion de la législature, ont souvent été étendues aux
règles fondamentales du droit et de la pratique ;
qu'en outre, par suite du même système, Padminis-
tration de la justice criminelle a éié partiale, peu
sûre et peu protectrice, et a manqué d'inspirer la
confiance qui en doit être la compagne inséparable,
et que par suite de ces liaisons et de ces préjugés,
quelques-uns.des dits juges ont, en violation des lois,
tenté d'abolir dans les cours de justice, l'usage de
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la langue parlée par la majorité des habita du
pays, nécessaire à la libre action des lois, et for-
mant partie des usages à eux assurés de la manièrt
la plus solemnelle, par des actes du droit public, et
des statuts du parlement britannique.

Que plusieurs des dits juges, par partialité, da=r
des vues politiques, et en violation du droit criminel
anglais, tel qu'établi dans le pays, de leur devoir et
de leur serment, se sont entendus avec divers offi-
ciers en loi de la couronne, agissant dans Pintéret
des administrations provinciales, pour laisser acca-
parer à ces derniers le monopole de toutes les pour.
suites criminelles, de quelque nature qu'elles fus-
sent, sans vouloir permettre à la partie privée d'in-
tervenir ou d'être entendue, ni même aux avocats -
dÉxprimer leurs opinions, comme amis de la cour,
lorque les dits officiers de la couronne s'y oppo-
saient,. qu'en conséquence, de nombreuses pour.
suites d'une nature politique ont été élevées dans
les cours de justice par les dits officiers de la cou-
ronne, contre ceux dont les opinions étaient oppo-
sées aux administrations d'alors, tandis qu'il était
impossible à la classe nombreuse des sjets de Sa
Majesté, dont ces derniers faisaient partie, de tra-
duire devant les tribunaux, avec la moindre confi-
ance, ceux qui, protégés par les dites administra-
tions, et aidant à leurs violences, avaient pu se rer-
dre coupables de crimes ou de délits,; que les dits
juges ont été illégalement appelés par les adminis-
trations provinciales à donner secrètement leurs opi-
nions sur des questions qui pouvaient, plus tar&tre
disettées publiquement et contradictoirement devant
eux ; que de telles opinions ont été données par la
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plupart des dits juges, devenus des partisans politi-
ques, dans un sens contraire aux lois, mais f%ývora-
ble aux administrations; et que le personnel des tri-
bunaux n'a, jusqu'à ce jour, éprouvé aucune mo-
dification, et inspire les mêmes craintes pour 1la-
venir.

Que cette chambre, comme représentant le peu-
pie de cette province,possède de droit et a exercé de
fait dans cette province, quand l'occasion l'a requis,
les pouvoirs, priviléges et immunités réclamés et
possédés par l'honorable chambre des communes
dans le royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande; et que c'est son privilége indubitable d'en-
voyer quérir tous papiers et records, et d'ordonner
la' comparution de toutes personnes civiles ou mi-
litaires, résidantes dans la province, sur tout sujet
d'enquête dont elle s'occupe, et de requérir de tels
témoins la production de tous papiers et records
étant sous leur gardes, lorsqu'elle le juge nécessaire
à l'avancement du bien public.

Que comme grande, enquête pour toute la pro-
vince, il est du devoir de cette chambre, de s'en-
quérir de tous.griefs et de toutes circonstances dan-
géreuses au bien-être général des habitans de la
provinte, ou propres à les alarmer par rapport à
leur vie, leur liberté, ou leurs propriétés, aux fins
que telles représentations puissent être faites à notre
Très-Gracieui Souverain, et à son parlement, ou
que telles dispositions législatives puissent être pro-
posées, qui procureraient la réparation des griefs,
feraient cesser le danger, ou appaiseraient les alar-
mes; et que loin de\pouvoir mettre obstacle à lex-
ertite de ces droits et priviléges, le gouverneur en
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chef est député par son Souverain, et revétu de
grands pouvoirs et rétribné de forts appointemens,
aussi bien pour défendre les droits du sujet et facili-
ter l'exercice des priviléges de cette chambre, et de
tous les corps constitués, que pour, maintenir les
prérogatives de la couronne.

Que depuis le commencement de la présente ses-
sion du parlement provincial, un grand nombre de
requêtes relatives à l'infinie variété de sujets qui
tiennent à futilité publitue, ont été présentées à
cette chambre, plusieurs messages et communica-
tions importantes, reçus de la part du gouvernement
de Sa Majesté, en Angleterre, et de la part du gou-
vernement provincial de Sa Majesté ; plusieurs bills
ont été introduits dans cette chambre, et plusieurs
enquêtes importantes ordonnées par elle, dans plu-
sieurs desquelles le gouverneur en chef, se trouve
personnellement et profondément impliqué ; les-
quelles requêtes de nos constituans, le peuple de
toutes les parties de la province, lesquels messages
du gouvernement de Sa Majesté et du gouverne-
ment ßrovincial, lesquels bills déjà introduits ou qui
Pauraient été ci-après, lesquelles enquêtes, com-
mencées pour être continuées avec diligence, peu-
vent et doivent nécessiter la présence de nombre de
témoins, la production de nombre d'écrits, l'emploi
de nombre d'écrivains, messagers, assistans, impres-
sions, déboursés inévitables et journaliers, formant
les dépenses contingentes de cette chambre.

Que depuis l'année 1792 jusqu'à la présente, des
avances pour ces objets, en conformité à ce qui se
pratique dans l'honorable chambre de§ communes,
ont été çonstamment faites sur des adresseo sem-
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blables à celles que cette chambre a présentées
cette année au gouverneur en chef; qu'une telle
adresse est le vote de crédit le plus inviolable qu'elle
puisse donner, et que la presque totalité d'uue som-
me de plus de £277,000 a été avancée sur de tels
votes de crédit, par les prédécesseurs de Son Ex
cellence le gouverneur en chef actuel, et par lui-
même, comme il le reconnait par son message du
18 janvier 1834, sans qu'il y ait jamais eu de risque
à l'accorder pour aucun autre gouverneur, quoique
plusieurs aient été impliqués dans des difficultés
violentes et injustes de leur part contre la chambre
d'assemblée, et sans qu'ils aient appréhendé qu'un
parlement prochain ne fût pas disposé à faire bor
de ses engagemens ; et que le refus du gouverneur
en chef dans la circonstance actuelle, nuit essenti-
ellement à la dépêche des affaires, pour lesquelles
le parlement a été convoqué, est contraire aux
droits et à l'honneur de cette chambre, et est un
nouveau grief contre l'administration actuelle de
cette province.

Parmi les autres maux et abus non-suffisamment
exposés ci-dessus, nous signalons à votre honorable
chambre :-La composition vicieuse et irresponsa-
ble du conseil exécutif, dont -les membres sont en
même temps juges de la cour d'appel, et le secret
dans lequel on a tenu envers cette chambre, lors-
qu'elle a travaillé à en enquérir, non seulement les
attributions du dit corps, mais même les noms de
ceux qui en forment partie :-L'accroissement des
dépenses ldù gouvernement, sans l'autorité de la
législatuÉe, et la disproportion des salaires comparés
aux services rendus, aux.revenus des biens-fonds,
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et aux profits ordinaires de l'industrie chez des per-
sonnes d'autant et de plus de talens, de travail et
d'économie, que les fonctionnaires publics :--es
honoraires exorbitans illégalement exigés dans di-
vers bureaux publics de radministration, et du dé-
partement judiciaire, d'après des réglemens du con-
seil exécutif, des juges, et d'autres fonctionnaires
usurpant les pouvoirs de la législature :-Le cumul
des places et emplois publics, et les efforts d'un
nombre de familles, liées à .l'administration, pour
erpétuer en leur faveur ces états de choses, et pour
ominer à toujours le peuple et ses représentans,

dans des vues d'intérêt et d'esprit de parti :-L'im-
'miscement de conseillers législatifs dans les élections
des représentans du peuple, pour les violenter et les
maîtriser, et les choix d'officiers-rapporteurs souvent
faits pour les mêmes fins, dans des vues partiales e
cçorrompues:-L'intervention du gouverneur en chef
actuel lui-même dans les dites élections ; son ap-
probation donnée à l'immiscement des dils conseil-
lers législatifs dans les mêmes élections; la partiali-
té avec laquelle il s'est interposé dans les procêdu-
res judiciaires liées aux dites élections, pour influer
sur ces procédures dans l'intérêt du pouvoir mili-
taire et contre l'indépendance du pouvoir judiciaire,
et les applaudissemens par lui donnés en sa qualité
de commandant des forces, à l'exécution sanglante
du citoyen par le soldat, dont les autenrs n'avaient
pas été acquittés par un petit jury :'--L'intervemi-
on de la force militaire, par quoi trois citoyens pai-
sibles, sQutiens nécessaires de leurs familles, et ê-

à l'itation de l'élection, ont été tué-s et
fusillés dans la rue :-Les diverses systèmes fautifs
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et partiaux d'après lesquels on a disposé, depuis le
commencement de la constitution, des terres vacan-
tes en cette province, lesquels ont mis la généralité
des halitans du pays dans l'impossibilité de s'y éta-
blir ;- l'accaparement frauduleux et contraire aux
lois, et aux instructions. de la couronne, de grandes
étendues de terres, par les gouverneurs, conseillers
législatifs et exécutifs, jugés et employés subordon-
nés ;- le monopole dont la province est menacée à
l'égard d'une partie étendue des mêmes. terres, de
la part de spéculateurs résidans en Angleterre'; et
les alarmes répandues sur la párticipation du gou-
vernement de Sa Majesté à ce projet, sans qu'on ait
daigné rassurer ses fidèles pyjets à cet égard, ni ré-
pondre à l'humble adresse de cette chambre à Sa
Majesté, adoptée durant la dernière session ;--je
manque de recours dans les tribunaux, pour ceux
qui ont des réclamations justes et légales à exercer
contre le gouvernement ;-la réserve trop fréquente
dé bills par les gouverneurs, pour la sanction- de Sa
Majesté en· Angleterre, et la négligence du bureau
colonial, à s'occuper de ces bills, dont un: grand
nombre ne sont pas revenus dans la province, et
dont.quelques-uns n'en sont revenus qu'à une épo-
que où il pouvait exister des doutes sur la validité de
leur sanction, ce qui a produit l'irrégularité et l'in-
certitude dans la législation de la pr6vince, et gèný
cette chambre dans son désir de renouveler, dans les
sessions postérieures, les bills réservés dans une
session précédente ;--la négligence du bureau co-
lonial, à répondre à des adresses. transmises de la

o
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part de cette chambre sur de sujets importans ;--
l'age des gouverneuis de ne communiquer que
d'ne manière incomplète, par extraits, et souvent
sans date, les dépéches reçues, de temps à autre,
sur les sujets dont s'est occupée cette chambre ; et
le recours trop fréquent des administrations provin-

ies, à PO Iaion des ministres de Sa Majesté en
Ag$eterre, ur des points dont il est en leur pouvoir
et de leur compétence de décider ;-la détention
injuste du collége de Québec, formant partie des
biens du ci-devant ordre des Jésuites, ravi à l'édu-
cation, pour lioger ydesoldats e; e ail une par-
tie ceoiWdèaéble des mêmes biens renouvelé par
Pexécutif provincial, à l'un des conseillers législa-
t&, depuis leur remise à la législature, à l'encontre
de la priére de cette chambre, et du désir connu
d'un grand nombre de sujets de Sa Majesté, d'y ob-
lenir des concessions pour s'y établir ; le refus du
dit exécutif de communiquer à cette chambre, les
bauxy relatife et autres. renseignemens à ce sujet ;-
le injustes obstacles opposés par un exécutif ami
des abus et de lignorance, à la fondation de colléges
dotés par des hommes vertueux et désintéressés,
pour répondre aux besoins et aux désirs croissans
de la population, de recevoir une éducation soignée;
le refus de faire droit sur les accusations portées au
nm du peuple, par cette chambre, contre des juges,
à Pégard de malversations flagrantes, d'ignorance
et de violation des lois ;.-4les refus des gouverneurs,
et surtout du gouvemeur en chef actuel, de commu-
mger à cette chambre un grand nombre de rensei-
gnemens demandés de temps à autre sut les affaires
publiques de la province, et qu'elle a droit d'avoir ;
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le refus du gouvernement de Sa Majesté, de rmÙ
bouruer à la province le montant de la défaàoin
du ci-devant receveur-général, et a négligence à
exercer les droits de la province, sur les biens et la
personne du même ci-devant receveur-général.

L'exposé véridique que nous venons de faire à
votre honorable chambre, démontrant qu'à aucune
époque les Ioi etla-eonsttution de la province n'ont
été administrées d'une manière plus -contraire a=
intérêts du gouvernement de Sa Majesté, et aux
droits du peuple, que sous la présente administrm-
tion, nous avons demandé à l'honorable chambre
des communes que des accusations parlementaires
fussent portées et appuyées devant votre honorable
chambre, contre son excellence Mathew Whitworth
Aylmer, lord Aylmer de Beirath, gouverneur en
chef actuel de cette province, pour avoir, dans Pe.-
écution: des devoirs de sa charge, en contravention
au désir du parlement, et aux directions qu'il a pu
recevoir, à flhonnedr et à la dignité de la couronne,
aux droits et priviléges de cette chambre, et dupeu-
ple qu'elle représente, recomposé le conseil de ma-
nière à augmenter les dissentions-qui4échirent -a
colonie; mis des entraves sérieuses aux travaux de
cette chambre, comme grande enquête du paye ;
avoir disposé du revenu public-de la province, con-
tre le consentement des représentans du peuple, en
contravention à la loi et à la constitution, mainten i
des abus existans, et en avoir fait nattre de ne-
veux ; avoir refusé de signer en wit délection
pour remplir une vacance occasionnée dans la rep#6-
sentation de cette province, et de cotmpléter la dite
représentation au nombre voulu par la loi ; etengé-

8
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néral, par.suite et à raison de son administration il-
légale, injuste et insconstitutionnelle du gouverne-,
ment .de cette province; et contre tels des conseil-
lers méchans et pervers qui l'ont guidé, que cette
chambre pourra ci-après-. accuser, s'il n'y a pas
moyen d'obtenir justice contre eux dans cette pro-
vince, ou de la part du gouvernement exécutif de
Sa.Majesté en Angleterre. Nous espérons que les
chambres du parlement du royaume-uni, seront dis-
posées autant par inclination que par devoir, à. sou-
tenir les accusations portées par cette chambre, à
veiller à la conservation de ses droits et priviléges
souvent et violemment attaqués, surtout par l'admi-
nistration actuelle, et à faire en sorte qu'on puisse,
en opprimant le peuple de cette colonie, lui faire re-
grçtter sa dépendance de l'empire britannique, et
chercher ailleurs un remède à ses maux.

Nous supplions donc votre honorable chambre,
1e vouloir bien prendre en sa considération favora-
ble, notre présente. humble adresse ; travailler de
concert avec, les autres branches du parlement du
royaume-uni à ce que les défectuosités qui existent
dans: les lois et la constitution de cette province,
soient modifiées d'une manière conforme aux veux,
aux intérêts et aux droits du peuple de cette pro-
vince et de cette chambre ; veiller,à 13 réparation
pleine et entière des griefs et abus qui ont régné et
continuent de régner en cette.province, et à en faire
punir les auteurs et perpétrateurs, d'une manière
conforme à la justice et à l'honneur du peuple An-
glais et à la dignité de la couronne ; et faire en
iorte que le retour des mêmes griefs et abus soit pré-
ven» pour l'avenir, et que les lois et la constitution.
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de la province Poient administrées d'une maniért#
cnitutionpelle, équitable et impartiale.

Et autant par inclination que par devoir, DOUi 110
cesserons de prier pour votre honorable chambre.

Chambr d'Assemblée,
(Signé, ) L. J. PAPINEAU,

ýOrateur de lahambre d'Asseswblé.
Quéýbee, Samiedi 1er mars,ý 1834.

Le dix-neuf de mars, M. MorùÏ4 pQr-
te>ur des adresses de la chambre au
parlement impérial, est parti _pçur les
porter par la voie de New-York.

les Dames, % la tête du ]3azar tenu à éb~çQ
eu la satisfaction de prélever une somne de if*O-
Ils. 6d. pour le isoutien de l'Asile des Orphelin».

Nous étions dams la plus grande traqvillité .
:£'êt?ït saràtaire de Québec, lorsque touta coup èe
bruit ee -répandit, la premièr semaine de iuIIIt,
qu'il y avait eu un cas de 'Colér. Asiatiqe ; les
jou:s tuivaùs ètarit survenus plusiWm cas., la tr
reur fat -telle que l'on vit plusieurs citoyemsabaadô>n-
ner leursmaisonî et -leurs ffaires et eSfir dams la
campagnes ; ensorte que le commeie aso&
oSmidéra-biement; et ph ueie.tponeurs -Mt dé-

N. B.-.-L<z iwortié a éPli cette amnn4 iW .f
W'a pu. Otapfflé, cté& de 1832.
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chargé leurs employés.Le seul avantage qui a résul-
té de l'apparition de cette affreuse maladie, qui a
duré jusqu'à la fuw de septembre, a été de faire ces-
ser les disputes diplomatiques.

Le rapport du comité des communes en Angle-
terre n'a pas eu l'honneur de nous tirer entiète-
ment de notre'stupeur; il a été, comme une ré-
ponse de la Sybille, interprété par les deux partis,
dans le sens de leurs passions, quoique regardé bien
sage par les gens sensés, il était conçu en ces ter-
mes:

Le comité nommé pour s'enquérir et faire rap-
port sur les quéstions de savoir si les griefs dont se
sont plaints en 1828 certains habitans du Bas-Ca-
nada *avaient éte rellressés, ainsi que les change-
mens qu'avait appuyés le cômité de cette chambre,
avaient été mis à exécution par le gouvernement
de Sa Majesté, et pour s'enquérir sur autres griefs
qui n'avaient pas été pris en délibériation par cette
chambre, mais maintenant articulës dans les réso-
lutions de la charübre d'assemblêe du Bas-Canada,
dans la présente session ; et de faire rapport de leur
opinion à cette chambre, ainsi que sur les pétitions
qui lui furent subséquemment renvoyées ; le comité
a, selon les ordres de la chambre, pris en délibé-
ration ces questions, et a agréé le rapport suivant:

Votre comité a pris dans sa sérieuse considéra-
tion les questions qui lui furent renvoyées sur les af-
faires du Canada.
- Votre comité a interrogé plusieurs témoins sur
ces objets ; il a deplus attentivement considéré les
dépêches et notes qui ont été échangées entre le bu-
reau colonial et le-gouverneur de la province depuis
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1828, et cette correspondance lui -a été communi-
quée sans réserve quelconque.

Votre comité a cru de son- devoir de déclarer,
comme son opinion, que le gouvernement de la mé-

-tropole a fait preuve d'un zèleempressé de mettre à
exécution les suggestions du comité choisi de 1828,
et que ses efforts dans ce dessein ont été continuels
et guidés, en tout sens, par îune disposition à avan-
cer les intérêts de la colonie; et votre comité a re-
marqué, avec beaucoup de plaisir, que quant-à plu-
sieurs points importants ces efforts ont réussi.

C'est toutefois avec un profond regret que votre
comité a vu que', quant à d'autres égards, ces.efforts
n'ont pas eu cette réussite qu'on pouvait attendre,
des aigreurs et des animosités se sont malheureuse-
ment déclarées et des difficultés continuent à exis-
ter entre les branches du parlement colonial, ainsi
qu'entre la chambre d'assemblée.et le gouverne-
ment métropolitain, ces difficultés malheureuses
paraissent à votre comité pas moins propres à ar-
rêter les progrès des améliorations- dans une des plus
importantes de Bos colonies qu'à ,faire grand tort aux
intérêts de l'empire.

Votre comité croit qu'il remplira mieux son devoir
en réservant son opinion sur les difficultés qui exis-
tent encore.

Il lui a paru que des mésintelligences mutuelles
ont existées et quand votre comité sent l'importance
extrême d'une réconciliation entière de ces difficub-
tés, il exprime son plus vif espoir que quand ces
mésintelligences auront disparu, une grande partie
de ces difficultés n'existera plus, et sera arran-
gée à l'amiable.

J:
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Votre comité est de plus porté à adopter cette dé-
marche par la conviction que toutes mesums à l'égard
de l'administration du Bas-Canada peuvent-être
mieux laissées a l'examen soigné du gouvernement,
qui est responsable de leur adoption et de leur exé-
cution.

Votre comité croit qu'il ne serait pas 4 propos de
-sadresser à la chambre pour permission de mettre
-devant elle le témoignage qui a été recueilli ou les
documens qui lui ont été soumis.

La proclamation de son Excellence pour les élec-
tions d'un nouveau parlement en date du 9 nov.

1834,a enfin paru et mis la puce à Poreille aux deux
partis dans le pays et doit faire craindre des excès.

Aussitôt après cette proclamation les émissaires
ont volé dans les comtés et excité les passions des
électeurs de manière que les élections ont été très
-chaudes et plusieurs suivies d'excès ; mais il n'y a
pas en mort d'hommes, excepté à Sorel.

La plupart des anciens membres ont été réélus,
imais les anciens membres Anglais de la cité et
comté de Québec, en punition de ce qu'ils n'ont pas
voulu assister aux assemblées des Canadiens pour
s'entendre sur la nomination des Candidats, présu-
nant qu'ils étaient assez nombreux et influants pour
se faire élire, sans le secours des Canadiens, ont
-manqué leurs élections.

On a attribué aux intrigues des soi-disants patrio-
tes, l'empressement de plusieurs porteurs de billets
des banques de Québec et de Montréal pour obtenir
de l'argent blanc, auxquels elles ont répondu, eans
hésitation, ce qui au lieu d'afaiblir leur crédit l'a
confirmé.

212
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On a eu le chagrin de voir revenir au couvent des

Ursulines de Québec, six Religieuses de leur cou-
vent incendié par des fanatiques à Charlestown.

Nous ne devons pas passer sous silence la preuve
de la charité et libéralité des citoyens Anglais et
Canadiens de la cité de Québec, qui, nonobstant
les dissentions, ont contribué à faire monter la re-
cette du Bazar pour le soutien des orphelins à prés
de six cents louis, quoique la pénurie d'argent fut
extrême.

Le 24 février 1835, eut lieu l'ouverture du par-
lement provincial à deux heures de l'après-midi,
avec les céremonies d'usage ; et les membres de la -
chambre d'assemblée furent informés que le désir de
Son Excellence le gouyerneur en chef était qu'ils
procédassent à l'élection d'un orateur et lui présen-
tassent pour son approbation, le lundi suivant à deux
heures de l'après-midi: en conséquence ils se reti-
rèrerit, pour procéder à la dite élection.

On ne fut point étonné d'apprendre le choix de
l'ancien orateur dont le parti est dominant au moyen
de toutes sortes d'intrigues et contre l'attente de quel-
ques uns qui croyaient qu'il .s'était perdu par l'a-
dresse qu'il avait fait circuler après la clôture de
l'élection du Quartier-Ouest de la cité de Montréal
et l'approbation de ce choix par le gouverneur en
chef le 23,que l'on préjugeait devoir lui être refusée.

Après sa réception il plût à Son Excellence de
prononcer le discours suivant:

.Messieurs du Conseil Législatif,

.Messieurs de la Chambre d'./ssemblée.

C'était nion intention de vous réunir le jour fixé



214 HISTOIRE

par la proclamation du 16 décembre 1834 qui con-
voquait le parlement provincial pour l'expédition
des affaires.

J'avais déjà reçu quelques communications im-
portantes sur des sujets étroitement liés aux inté-
rêts vitaux de la province, qui.ont occupé depuis
quelques mois l'attention sérieuse du gouvernement
de Sa Majesté, et à l'égard desquels il était à dési-
rer que je fusse muni de ses instructions avant la
réunion du parleniont provincial, lorsqu'arriva la
nouvelle officielle d'un changement survenu dans
les conseils de Sa Majesté : sur quoi la réunion du
parlement provincial a été remis jusqu'à ce jour,
pour donner le temps de recevoir les instructions
dont je viens de parler.

Les changemens qui viennent d'avoir Jieu dans
les conseils de Sa Majesté ont dû inévitablement oc-
casionner du délai dans l'envoi de ces instructions,
que je n'ai pas encore reçues; et quoiqu'il me pa-
raisse toujours qu'il eut étéà désirer que j'en fusse
en possession, avant l'ouvertume du parlement pro-
vincial, j'ai cependant juéepédient de vous as-
sembler maintenant, dans la crainte que le service
public ne fut exposé à de sérieux inconveniens par
un plus long délai.

J'ai-reçu du gouvernement de Sa Majesté linfor-
mation officiel qu'il avait été passé dangs le parle-
ment impérial un bill relatif au département des
postes dans les domaines de Sa Majesté dans I'Amé-
rique Septentrionale ; et j'ai reçu en même temps le
projet d'un bill ayant rapport à ce département pour
être soumis à votre considération, ce qui sera fait
de bonne heure dans la session actuelle.
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Avant l'ouverture de la navigation du fleuve St.
Laurent dans le printemps de l'année dernière, je
crus devoir rétablir le Lazaret de la Grosse-Ile.-
Je vous donnerai prochainement communication des
mesures qui ont été adoptées en cette occasion là :
vous les trouverez semblables à celles qui avaient été
adoptées et suivies les deux étés précédents, et
subséquemment sanctionnées par les deux branches
de la législature dans la dernière ainsi que dans l'a-
vant dernière session.

Le bill des subsides ayant manqué dans l'avant
dernière session, la législature s'étant séparée après
la dernière session, sans avoir passé aucun bill de
subsides et les fonds gffectés d'une manière perma-
nente et mis à la disposition de la couronne pour
subvenir aux dépenses du gouvernement civil et de
l'administration de la justice n'étant suffisants que
pour payer qu'une proportion limitée de ces dépen-
ses, il devait en résulter les embaras les plus sérieux
dans les opérations ordinaires et indispensables du
gouvernement: dans ces circonstances le gouverne-
ment de Sa Majesté jugea expédient d'ordonner
l'émission de la caisse militaire d'une somme égale
à trente-et-une-mille livres sterling, afin de mitiger
ces embaras, en payant une partie des salaires et al-
locations contingentes des juges et autres officiera
publics de la couronne, qui, par suite du non pay-
ment de leurs salaires et allocations contingentes,
éprouvaient depuis long-temps une détresse extrême
et de graves incenvéniens ; et le gouvernement de
Sa Majesté se persuade que sur les subsides qu'il se
flatte qui seront votés par la législature du Bas-Ca-
nada, la somme·avancée de la caisse militaire sera
remboursée, avec promptitude.

II
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Messieurs de la Chambre d'.Assemblée.

Je vous recommande de prendre de bonne heure
en considération la convenance de pourvoir au rem-
boursement de l'avance fait de la caisse militaire en
conformité aux instructions du gouvernement de Sa
Majesté, d'une somme égale à trente-et-une-mille
livres sterling, laquelle a été appliquée à des servi-
ces qui sont absolument nécessaires pour continuer
l'administration ordinaire de la justice et d'autres
opérations indispensables du gouvernement.

Les comptes des dépenses de l'année terminée le
10 octobre dernier, et une estimation des dépenses
pour lPannée courante vous seront présentés de bonne
heure dans la session.

Messieurs du Conseil Législatif,

Messieurs de la Chambre d'assemblée.

Il ne me reste qu'à vous recommander de procé-
-der avec diligence dans l'exercice de vo% importan-
tes fonctions comme législateurs ; et à vous expri
mer mon désir ardent que e parlement actuel, qui
est maintenant assemblé pour la première fois,
soit distingué dans l'avenir par les bienfaits qu'il
aura confiés à la province.

Château St. Louis.
Québec, le 23 février, 1835.

L'empressement qu'ont montré quelques mem-
bres de la chambre d'assemblée à faire confirmer
la requête de la convention de Montréal aux com-
nunes d'Angleterre, de faire nommer Mr. Rebuck
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Agent, de biffer le discours du gouvemeur lors de a
clôture de la dernière session du parlement et les
discours violents que ces mesures ont excités,ne pr.-
nostiquaient rien de bon pour l'avenir.

Le 27 février, il fut ordonné que Mr. Jess"p,
Collecteur des Douanes à Québec, serait arrêté par
le Sergent d'Armes, pour avoir refusé de communi-
quer à la chambre certain documens qu'elle deman-
dait.

La chambre ('assemblée a été admise le 3 mrs
à présenter sa réponse au disccurs de Son Excel..
lene a l'ouverture du parlement à laquelle Son Exc.
cellence a répondu comme suit :

Il a été d'usage avec moi de ·même qu'avec, je
crois, tous mes prédécesseurs en ofiwe, de trans-
mettre au secrétaire d'état pour le parlement colo-
nial, une copie de l'adresse de la chambre d'assem-
blée en réponse à la harangue du gouverneur, -
l'ouverture de chaque session, et cela sera pareillo.
ment fait dans ce cas-ci.

Château St. Louis,
3 mars, 1835.

-La chambre a agréé, hier au soir, une adreEse
au gouverneur demandant £18000 pour ses dépen-
ses contingentes.

Le 5, Mr. Ijuot fit rapport de la réponte de Son
Excellence à l'adresse ani sujet des contingeits en
ces termes :

MoNsmuR,-Je désire que vous informiez la
clambre d'assemblée qu'il me paraît que l'acquie.
cement pleia et inconditiQwnel à la demande ou»W

P
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nue dans cette adresse, touchant Pmission de dix-
huit mille livres à compte de ces dépenses contin-
gentes, embrasse une question d'une grande impor-
tance, sous un point de vue constitutionnel, et im-,
pose sous les circonstances actuelles une- grande res-
ponsabilité sur la personne qui est à la tête du gou-
vernement exécutif de laprovince.

En conséquence il est de mon devoir de prendre
le sujet de cette adresse en ina très sérieuse considé-
ration, et de délibérer mûrerment sur tous les rap-
ports qu'il présente ; c'est ce que je ferai et j'en
communiquerai le résultat à l'assemblée par mes-
sage.

Le 7 mars, la chambre adopta les résolutiois sui-
vantes proposées par Mr. Morin, sur les dépenses
contingentes de la chambre.

1 P . Que le 18 janvier 1834, Son Excellence
le gouverneur en chef a refusé de donner son ordre
au Receveur Général, pour qu'il avança, d'après
une adresse de cette chambre, une somme de
sept mille livres cours actuel, pour subvenir à ses
dépenses contingentes.

2 . Que sur ce refus cette chambre a résolu en-
tr'autres cho-es, le 21 février suivant, que cette
chmabre possède de droit et a exercée de fait dans
la province, quand loccasion 'a requis, les pouvoirs
priviiéges et indemnités réclamés et possédés par la
chambre des comnmunes du parlement dans le royau-
me-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, que de-
puis l'année 1792, jusqu'à la présente année, des
avances de cette nature, en conformité à ce qui se
pratique dans la chambre des communes, ont été
constamment faites sur des adresses semblàbles à
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celle que la chambre d'assemblée a présentée cette
année au gouverneur en chef ; qu'une telle adresse
est le vote de crédit le plus inviolable qu'elle puisse
donner, et que la presque totalité d'une somme de
£277000 a été avancée sur de tels votes de crédit

par les prédécesseurs de Son Excellence le gouver-
neur en chef, et par lui-même, sans qu'il y ait ja-
mais eu de risque à l'accorder par un autre gouver-
neur, quoique plusieurs aient été impliqués dans
des difficultés violentes et injustes de leur part con-
tre la chambre d'assemblée ; que le refus du gou-
verneur en chef nuit essentiellement à l.i dépêche
des affaires pour'lesquelles le parlement a été con-
voqué, est contraire aux droits et à l'honneur de
cette chambre, et est un nouveau grief contre l'ad-
ministration actuelle de cette province, lesquelles
déclarations cette, chambre réitère.

3 O. Que quoique le gouverneu,r en chef, dans
son message du 18 janvier 1834, par lequel il an-
nonçait son refus, ait déclaré que cette marche,
comme il s'en déclarait fermement persuadé, se
trouverait parf itement en harmonie avec l'esprit de
la constitution, et qu'elle était telle dans les circons-
tances actuelles que nulle considération de conve-
nance, ou d'utilité, ne pouvait le justifier de s'en
départir ; et cette chambre en voyant Son Excel-
lence garder le gouvernement de cette province et y
convoquer le parlement pour la dépêche des affaires
a dû croire qu'il le faisait sérieusement et de bonne
foi, et qu'il s'était décidé à accorder à cette chem-
bre les avances nécessaires pour payer les dettes
nombreuses qu'elle avait contractées pour la dépe-

lit
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che des akioes, et pour faire face à ses dépenoes
journahières pour le même objet.

4, M'. Que, comme grande enquête pour toute I
pmovince, il est du devoir de cette chambre de s'en-
quérir de tous griefs et de toutes circonstances dan-
greuses au hien-être général des habitans de cette
province, aux fins que telles- représentations puissent
être faites, ou telles dispositions législatives propo-
sées, qui procureraient la réparation des griefs, fe-
raient cesser le danger, ou appaiseraient les alarmes,
et qui assureraient aux sujets de Sa Majesté,en cette
province, la protection et la sécurité qu'ils ont droit
d'attendre des travaux et des délibérations de cette
branche essentielle de la constitution, la seule où
leurs droits, leurs intérêts, leurs veux et leurs be-
soins se trouvent représentés.

5 '. Qu'en procédant à remplir ces devoirs im-
portans dans les deux dernières ressions du parle-
ment provincial et dans la présente, cette chambre
at contracté des dettes considérables, au. monant de
plus de quinze mille livres cours actuel, pour se pro-
curer la presenc- de téimoins, la production d'écrits,
Pemploi d'oticiers mi. istériels, écrivaine, messa-
gers, et pour impressions et d'autres débour és in-
dispensables et journaliers, formant les dépenses
montingantes de cette chambre ; que cette chamnbre
ne peut demeurer un jomr en session, sans eontrac-
te de nouveies dettes, pour les memes fins, et qe
ecte position aggravée par la gène que hi font
éprouver celles qu'elle a déjà contractées, la wet
dans l'impoesibiité de faire face à ses dépenses con-
igentes à lavenir, et de procéder à la dépêche

M sTOMS
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des affaires, tant que l'exécutif lui en refesm le
moyens.

6 I . Que le gouverneur en chef, loin de pôùvoir
mettre obstacle à l'exercice des droits et privi1éges
de ce!te chambre, et entraver ses procédés, est dé-
puté par son Souverain et revêtu de grands pouvoite
et rétribué de forts appointemens, aussi bien tour
défendre les droits du sujet et faciliter l'exercice des
priviléges de cette chambre et de tous les corps cons-
titués, qie pour maintenir les prérogations de la
couronne ; et que prétendre contrôler otr restreindre
cette chambre dans les dépenses contingentes qui
résultent nécessairement de Fa convocation en par-
lement, serait l'assujettir au pouvoir exécutif, et à
ne procéder qu'à telles parties des affaires publiques
qu'il plairait à ce dernier, sous le prétexte que tels
de ses procédés entraîneraient trop de dépenses.

7 0 . Que cette chambre ayant, par son adresse·en
date du 2 de ce mois, demandé à Son Excellence,
le gouvèrneur en chef, d'avancer les sommes néces-
saireü pou+r la mettre en état de payer les arrérages
dûs par elle, et pour aider à défrayer ses dépenses
contingentes pour la présente session, Son Excel-
lence a, le 5 de ce mois, fait la réponse suivante
aux messagers nommés par cette chambre.

MESSIEURS,-Je désire que vous informiez P's-
semblée qu'il me paraît que l'acquiescement plein et
inconstitutionnel à la demande contenue dans cette
adresse, touchant l'émission de dix-huit mille livres
à compte de ses dépenses contingentesembràsse une
question d'une grande importance sous un point de
vue constitutionnel et impose, sous les circonstanlce
actuelles, une grande responsabilité -sr la persmM
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qui est à la tête du gouvernement exécutif de la
province.

En conséquence il est de mon devoir de prendre
le sujet de cette adresse en ma très sérieuse considé-
ration, et de délibérer mûrement sur tous les rap-
ports qu'il présente, sur ce que je ferai, et j'en com-
muniquerai le résultat à l'assemblee par message. -

8 0 . Que lorsque Son Excellence a convoqué le
parlement provincial pour la dépêche des albires,elle
devait s'attendre à la demande de semblables avan-
ces dès les premiers jours de la session,et être prête
à y répondre définitivement ; et que cette circons-
tances jointe à sa déclaration du 28 janvier 1834,
qu'elle regardait son refus comme conforme ' Pesprit
de la constitution, et que nulle considération <le con-
venance ou d'utilité ne pouvait le justifier de s'en
départir, doit faire regarder la réponse évasive de
Son Excellence en date du cinq de ce mois, comme
un nouveau refus et comme dérogatoire à l'honneur

et aux droits constitutionnels de cette chambre ; et
que depuis Son Excellence a, sur (le vains prétextes

et dans des vues particulières à elle connies, retar-
dé de s'expliquer autrement sur la demande conte-
nue dans la dite adresse.

90. Que cette conduite de la part du chef de
l'exécutif met cette chambre dans l'impossibilité de
procéder à ses travaux législatifs et constitutionnels,
la force de suspendre nombre de mesures de haute
importance, entreprises pour le bien -être et Pavanta-
ge de ce pays, l'empêche d'en entreprendre de nou-
velles et la met dans une position nuisible à sa di-
gnité, à son honneur envers ses officiers,employés et
fournisseurs auxquels elle se trouve endettée,

22



DU CANADA. 29

1 . Que cette chambre n'attendant de la part
des autres branches de la législature nulle co-opéra-
tion dans les travaux d'une session propre à promou-
voir le bien du pays, ne peut, avant d'interrompre
des travaux qu'elle est dans l'impossibilité de counti-
nuer, se dispenser de protester hautement contre un
acte du gouvernement exécutif qui élude la lettre
de la constitution et en voilà l'esprit ; et qu'en at-
tendant que le peuple de cette prouince puisse être
protégé avec efficacité par les travaux de sa législa-
ture, cette cha nibre persiste à demander la mise en
accusation de Son Excellence le gouverneur en chef
de cette province ; et persévère dans ses déclara-
tions et demandes contenues dans ses adresses et pé-
titions à Sa Majesté et aux deux chambres du par-
lenent du royaume-uni en date du 1er mars 1834,
et ses résolutions en date du 21 février de la même
année, sur lesquelles les dites adresses et pétitions
étaient basées.

Le 10 mars, la chambre reçut'dans Paprès-midi
par le secrétaire, Craig, deux messages de Son Ex-
cellence dont Pun était conçu en ces termes

EXTRAITS.
Son Excellence rappelle à la chambre sa répon-

se relativement aux contingents, datée du 17 janvier
1834, fait remarquer que la chambre a nég igé de
prendre aucune démarche l'année dernière ou cette
année pour rembourser les avances, et Son Excel-
lence, si elle accédait à cette nouvelle demande se
trouverait responsable pour £26000, prévoy ant les
suites d'un refus, elle est toutefois d'avis de refuser
la demande de la chamlre. Il s'y trouve des item de
dépenses qui ne peuvent pas être considérés coinrae
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dépenses contingentes, entr'autres les sommes pay-
ables à Mr. Viger et au Bibliothécaire ; individus
nommés à des charges par la chambre exclusive-
ment. Le conseil législatif déclara Mr. Viger cou-
pable d'une infraction de ses priviléges en acceptant
une charge payable sans son consen'ement cons-
titutionnel, et le gouverneur participerait à cette
même infraction des privilèges du con'eil législatif.

Son Excellence recommande alors à la chambre
d'initier une loi dans le but de la retirer de sa respon-
sabilité, et de voter les autres contingents, en omet-
tant les appointemens de Mr. Viger et du Bibliothé-
caire, elle serait alors prête a faire de nouvelles avan-
ces en étant indemnisée. Pour mettre fin à de pareils
difflérendselle croit qu'il serait à propos qu'à l'avenir
la chambre devrait soumettre ses contingens à l'ins-
pection général des comptes publics, la coutume,
quant à de pareilles dépenses, a été que la chambre
et le conseil influent sur l'exécutif et que l'exécutif
et le conseil n'influent pas sur la chambre, ni l'exé-
cutif et la chambre sur le conseil ; cette régle, si elle
était continuée détruirait tout propre contre-poids
constitutionnel.

Les choses rendues à ce point firent conjecturer
que le parlement tirait à sa fin ; effectivement ua
grand nombre de membres s'étant retirés et retour-
nés chez eux, Son Excellence fut avisée de le pro-
roger: ce qui eut lieu le 18 et il prononça la haran-
gue suivante:

.Messieurs du Conseil Législatif,
.Messieurs de la Chambre d'assemblée.

Il paraît, par les rapports officiels que le greffier
de la chambre d'assemblée est dans l'usage de me
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tmasmettre journellement, que depuis quelquesjour
les membres de Passemblée présents ne se sont pas
trouvés en nombre compétant pour procéder aux
aflàires, et comme l'on peutiinférer de quelques pro-
cédés récents de l'assemblée qu'il ne sera plus fait
d'affaires da'ns cette branche du parlement provin-
cial, je ne crois pas devoir prendre sur moi, nonobs-
tant mon vif désir de prolorger cette session, de re-
tenir plus long-temps éloignés de leurs foyers et de
leurs occupations ordinaires, ceux des membres des
deux chambres du parlement provincial qui seront
disposés à persévérer dans l'accomplissement de
leurs devoirs législatifs.

Messieurs de la Chambre d'Assemblée.
Je n'ai, en cette occasion, qu'à exprimer mon

regret que la présente session ait manqué à produire
ces me-ures de soulagement à l'égard des difficultés
financières de la province, qui sont d'une si urgen-
te nécessité dans les circonstances actuelles.

Il m'aurait été bien agréable de pouvoir informer
le gouvernement de Sa Majesté que la responsabili-
té encourue si généreusement dans la vue d'appor-
ter quelque sou!agement aux besoins pressans du
service public, eut cessée d'existér, par le rembour-
sement à même les fonds publics de la province, de
la somme égale à trente-et-une mille livres sterling,
avanrée de la caisse militaire, en conformité aux
instructions du ci-devant secrétaire pour le départe-
ment colonial.

.Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de la Chambre d'Assemblée.

Je vous ai annoncé à Pouverture de la présente
session que j'étais alors en possession de communi-

DU CANVADA.
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cations importantes et que je m'attendais à en rece-
voir d'autres du gouvernement de Sa Majesté sur
des sujets d'une importance vitale aux intérêts de la
province, il vous a été depuis fait part des commu-
nications dont il a été question en cette occasion
comme ayant été reçues ; -mais je n'ai pas encore
reçp celles que je vous informai alors que je m'at-
tendais à rece oir, et lesquelles, j'ai tout lieu de
croire, ne doivent pas maintenant tarder d'arriver;
que les dépêches attendues seront d'ùne importance
extraordinaire aux intérêts généraux de la province,
et nécessiteront des communications au sujet de leur
contenu entre le chef du gouvernement exécutif et
les deux chambres du parlement provincial, c'est ce
dont on ne peut guère douter, si l'on considère que
le comité de la chambre des communes' auquel
avaient été. renvoyées dans la dernière session du
parlement impérial, certaines matières ayant rap-
port aux aflaires de cette province, y compeise la
.pétition de la. chambre d'assemblée en date du 1er
mars 1834, a recommandé, à l'égard des maltieu-
r.eux différends quiexistént entre les deux chambres -
de la législature doloniale, aussi bien quentre la
chambre d'assemblee et le gouvernement de Så Ma-
jesté, que les meSures pratiques pour Padministra-
tion future du Bas-Canada fussent laissées à la mûre
considération du gouvernement responsable de leur
adoption et de leur exécution.

Dans ces circonstances, la clôture prématurée
de la session, qui est maintenant inévitable, est un
événement qu'on ne peut trop regretter.

Ensuite de quoi le parlement a été prorogé au
27 d'avril.
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Il y avait de présens à la clôture de cette session
141 membres du conseil législatif et 18 de la cham-
bre d'assemblée.

C'est ainsi que la première session du parlement
provincial s'est honteusement terminée et a laissé
la province dans uie situation déplorable, sans sub-
sides et sans provisions pour le soutien des établisse,
ment de charité.

La 16 avril 1835 fut publiée dans la Gazette Offi-
cielle la proclamation annonçant la tenue du parle-
ment pour l'expédition des affaires, le 30 de mai
suivant.

Deux jours après fut donnée dans la Gazette de
Québec, une lettre circulaire adressée aux membres
du dit parlement conçue dans les termes suivans:
N O . 22 Downing Street,

Il février, 1835.

MILORD,
En conformité à la promesse donnée dans ma dé-

pêche du 8 janvier, je puis assurer votre Seigneurie
que le gouvernement de Sa Majesté n'a rien négligé
pour rechercher le meilleur moyen de terminer heu-
reusement les différends qui existententre la chambre
d'assemblée du Bas-Canada et le gouvernement ex-
écutif de la province, cette .investigation a été com-
mancée avec une entière persuasion de l'inportance
de l'objet en vue, et l'on s'y est attaché avec les plus
grands efforts pour la terminer favorablement ;. mais
je ne saurais cacher à votre Seigneurie que j'ai ren-
contré de grandes difficultés durant l'investigation..

Votre Seigneurie se rappelleraqu'en 1828 il fut
nommé un: comité de la chambre des communes

DU CANADA.
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pour prendre des renseignemens sur l'état du gou-
vernement civil du Canada, lequel comité, après
de longs et laborieux travaux, a fait dans son rap-
port plusieurs suggestions qu'il pensait devoir tendre
à la melleure administration de la province.

La chambre d'assemblée du Bas Canada, décla-
ra que ce rapport était un monument impérissable
de la justice et de la profonde sagesse (lu comité, et
qu'il donnait le moyen assuré de remédier aux
maux dont se pla*gnaient les Canadiens.A une autre
époque je pourrai faire voir, et j'espère d'une ma-
nière incontestable, comment l'on a affectué en en-
tier ces recommendations du comité, je me conten-
terai, pour le présent, d'observer que, malgré l'en-
thousiasme général avec lequel la chambre d'assem-.
blée reçut le rapport, un esprit de mécontentement
s'était accru graduellement parmi les membres de
ce corps, jusqu'à l'année dernière, qu'il a éclaté,
avec une violence tout à fait sans exemple, les 92
résolutions de la chambre d'assemblée passés le 22
février 1834, font ressortir remarquablement cet
esprit. Ces résolutions furent soumises a1 un comité
de la chambre des communes le -5 avril et occupa
leur attention, pendant un temps considérable, le
3 juillet le comité termina ses investigations par un
rapport dans lequel il rendait entière justice au désir
qu'avait démontré le gouvernement de la métropole
de mettre à exécution les suggestions du comité
choisi de 1828; et déclara que le guvernement
n'avait pas ralenti ses effosr-a cet effet, et que,
dans tous les cas, il avait été guidé par le désir d'a-
vancerdes intérêts de la province.

Le cmnité ne donna son opinion sw aucun sujet
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d'aucune des résohutions soumises à sa considération,
mais se plaignit qu'il paraissait régner un mal en-
tendu mutuel, qu'il espérait que l'on pourrait éloi-
gner, et finit par dire qu'il était persuadé que les
mesures à prendre à l'avenir pour l'administration
des affaires du Bas-Canada, pourraient être laissées
à la considération du gouvernement qui était respon-
sable de leur adoption et de leur exécution.

Depuis cette épocie, jusqu'à ce jour, je ne vois
point qu'on ait pris des mesures analogues aux re-
commandations du comité de la chambre des com-
munes. Le 15 novembre, jour de la dissolution du
dernier ministère, votre Seigneurie fut informée par
Mr. Spring Rice, qu'il était prêt à fournir des ins-
tructions satisfactoires,sur tous les poinis importants,
qui devenaient nécessaires à votre Seigneurie, sur
l'approche de la réunion de l'assemblée du Bas-Ca-
nada ; mais ce qui arriva alors empêcha toute autre
communication de sa part. Ignorant la nature et le
but de ces instructions, votre Seigneurie verra que
j'ai été privé des fruits des mûres réflexions de mon
prédécesseur, et qu'en entrant en charge je trouve

*cette question compliquée dans le même état que
l'avait laissée le comité de la chambre des commu-
nes le 3 juillet; avec cette différence pourtant que
les difficultés de sa solution ont été fortement aggra-
vées par un délai additionnel de six mois.

Que votre Seigneurie ne pense point qu'en par-
lant de ce délai, je veuille blâmer qui que ce soit, je
veux simplement exprimer mon regret qu'on ne fut
venu à une crise qui nécessite une prompte décision,
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qui doit se faire dans un temps et sous des circons-
tances qui exigeraient nécessairement l'examen le
plus soigneux de tout ce qui s'est passé, et la plus
exacte réflexion sur les résultats des mesures qu'on
pourraient adopter.

L'embarras où votre seigneurie s'est trouvée depuis
long-temps, et la position où vous vous trouvez per-
sonnellement, relativement à la chambre d'assem-
blée, tend beaucoup à nuire à l'ajustement de la
question. Je dois cependant dire à votre Seigneurie
que, depuis que vous avez pris les rênes du gouver-
nement du Bas-Canada, mes prédécesseurs dans le
bureau auquel je préside maintenant, ont approuvé
généralement la conduite que vous avez tenue dans
P'administration des affaires de cette colonie, j'ajoute,
avec satisfaction, qu'en examinant la correspondan-
ce de votre Seigneurie à commencer de cette épo-
que, je ne me sens aucune raison pour ne pas croire
a à l'exactitude de ces apinions, l'on doit, en même
em.nps, savoir que les animosités qui existent si for-

sement dans Passemblée,et l'aliénation de cette bran-
che de la législature Canadienne du gouvernement
exécutif, ont rendu la position de votre Seigneurie
i embarrassante, que vous ne pouviez espérer d'em-

ployer, avec succès, les mots de réconciliatoin et de
paix. Considérant comme on s'est emporté a ce su-
jet, et se rappellant les circonstances dont je viens
de parler, le gouvernement de Sa Majesté est d'opi-
nien que l'état des choses exige un moyen plus dé-
cisif et plus à propos qu'il n'est consentant avec
une correspondance ordinaire et régulière, telle a
été l'opinion de votre Seigneurie à diverses reprises.

Le roi a été conséquemment avisé de choisir une



DU CANADA. 231

personne, en qui Sa Majesté pouvait reposr sa
confiance, qui a l'avantage de n'a&oir rien à faire
avec la politique ultérieure du Canada , et que des
récentes communications personnelles avec les
membres du gouvernement de Sa Majesté ont nms à
portée de connaître plus clairement leurs vues et
leurs intentions, que n'auraient pu indiquer des do-
cumens par écrit.

La personne qui doit agir comme Commissaire
Royal de Sa Majesté, recevra, en arrivant dans le
Bas-Canada, des instructions d'examiner, et s'il se
peut, de mettre fin aux divers points en dispute,
dans l'espoir de mettre fin à ces différends, qui ont,
depuis si long-temps, agité la province, et qui ont
beaucoup affligé les sujets loyaux de Sa Majesté.

Sans essayer de donner une idée à votre Seigneu-
rie des instructions dont sera chargé le commissaire
extraordinaire de Sa Majesté, il suffit, peut-être, de
vous dire, qu'il n'est pas envoyé autant pour pro..
mulguer les principes, que pour donner effet à ce
systême de libéralité et de justice envers les habi-
tans du Bas-Canada, depuis long-temps adopté par
Sa Majesté et qu'un comité de la chambre des coùm.
munes déclara avoir caractérisé la politique et la
conduite de tous ceux qui ont eu le maniement des
affaires depuis six ans, quoique le résultat de ces
efforts pourrait peut-être tendre à,diniùuer nos es-
pérances à l'avenir, le roi n'en est pas moins sea-
cieux et déterminé à condescendre aux justes récla-
mations et ne point tromper l'attente de ses sujets
Canadiens, ils verront que Sa Majesté s'étudie à
établir en Canada, " un gouvernement impartial,
coneiliatoire et constitutionnel." A ce fin, il 800a
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l'objet de Sa Majesté de renouveler une enquête sur
tous les griefs prétendus, d'examiner chaque sujet
de plainte, et de porter remède à tous les maux que
l'on trouvera exister. Pour parvenir à ces fins, il
serait prêt à faire aucun sacrifice qui ne compro-
mettrait point les principes fondamentaux de la
constitution, ainsi que la continuation de la province
comme possession de la Couronne Britannique.

Je ne saurais croire que les Canadiens soient insen-
sibles à des sentimens aussi paternels, que votre
Seigneurie sait très biéni qu'on a adoptés depuis
long-temps, et pour lesquels nous pouvons raisonna-
blement nous attendre que Sa Majesté sera récom-
pensée par la loyauté et l'attachement de toutes les
classe dans l'importante province que vous gouvernez.

Votre Seigneurie communiquera cette dépêche à
la chambre d'assemblée dans les fhrmes usitées,quoi-
que je n'aie reçu aucune information directe de
votre part à ce sujet,j'apprends par une autre source,
que la législature doit s'être assemblée le 27 janvier.
Si leur séance é:ait remise, vous prendrez les moyens
que vous jugerez les plus convenables pour commu-
niquer la dépêche aux membres, avant leur réunion
en parlement.

Je ne manquerai point de donner avis à votre Sei-
gneurie du temps où le commissaire de Sa Majesté,
devra probablement arriver, pour vous mettre à por-
tée de convoquer l'assemblée, le plus convenable-
ment pour ses membres.

J'ai l'honneur d'être, Mr.oIm,
Votre obéissant Serviteur,

ABERDEEN.
_&u lieut. Gén. Lord Aylmer, C. C. B. &c. &c.
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Après bien des annonces d'un nouveau gotiver-
neur et des commissaires, le 22 d'avril 1835 la fré-
gate la Pique vint mouiller dans notre Port, et le
lealhnain à 2 heires de l'après-midi,elle mit à terre,
sous les saluts accoutumés tant de la frégate que des
ranparts, Son E'xcelence le Lord Gosford, gouver-
neur général du Haut et Bas-Canada, ainsi que les
Commissaires Royaux, Sir Charles Grey, DBronet
et le Cigvalier Sir George Qibbs, avec leur suite,
encore ê é lérick Eliot,ecrétaire de la commission.

Le lundi Son Excellence Lord Gasford, à deux
heures après-midi, prêta les sermens d'office et prit
les rênes du gouvernement, ce qui mit fin à l'admi-
nistration du Lord Aylmer.

Je termine ici l'abrégé de l'histoire du Bas-Cana-
da, et laisse à quelqu'autre à la continuer, à partir
d'une époque où Sa Majesté vient de donner une
preuve non équivoque de sa sollicitude paternelle sur
le bien-être de la province en ordonnant une en-
quête solemnelle à l'occas>n des griefs portés au pied
de son trône par un grand nombre des habitans de
la province.

Comme j'ai dit dans la préface de la seconde par-
tie de l'abrégé de cette histoire (lu Bas-Canada,

qu'il semblait que la providence m'avait préservé
presque seul de toute la génération française exis-
tant lors de la conquête du Canada, pour rendre
hommaga aux ang'ais de la conduite sage et géné-
reuse qu'ils ont tenue envers les Canadiens, des
grâces et faveurs que leurs rois leur ont accordées et
des avantages qui en ont résultés aux uns et aux
autres," je ne puis mieux terminer cet abrégé qu'en
donnant, à la fin que mon grand âge et mes oecu-
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pations me forçent d'y mettre, un résumé, succinct
de ces grâces et faveurs, afin de les porter à aimer et
soutenir les intérêts d'une nation, qui les a, en tou-
tes occasions, bravement protégé et défendu et n'a
cessé d'accumuler sur la tête de ses habitans les fa-
veurs les plus signalées.

Quoiqu'il soit assez ordinaire aux conquérans de
vexer et opprimer les conquis, on ne vit point en
Canada les Anglais mésuser de ce droit barbare ;
nonobstant que le gouvernement, ( depuis la prise
du pays jusqu'en 1774 que le traité de paix fut
proclamé,) fut militaire, il ne fut commis aucun acte
d'oppression ; pas même d'humiliation ; si bien
que lors de la session du pays, les habitans s'étaient
humanisés au point d'entrevoir un sort heureux ; ils
n'avaient point vu les charités des Anglais en vivres
aux plus dénués d'entr'eux sans en apprécier le mé-
rite ; ainsi que,

1 . La liberté de vendre sur les marchés
publics le peu de denrées qu'ils avaient, sans
etre obligés de les donner à vil prix aux offi-
ciers du gouvernement, comme ils y étaient
contraints sous l'administration Française.
vol. 1 page . . . . . 83

2 0 . Non seulement le gouvernement an-
glais maintint les Canadiens dans la. posses-
sion et la jouissance de leurs biens, mais ils
poussèrent l'attention même à assurer aux
Sauvages un vaste terrein pour leur chasse. 90

3 . On promit aux colons une chambre
d'assemblée. . . . . . 87

4 0 . La liberté du culte de la religion ca-
tholique leur fut garantie. . . 84

234



DU CANADA.

5 I . On établit un conseil législatif et on
érigea des Cours de Justice. . . page 84

6 0 . Mr. Briand fut nommé évêque et
Superintendant de l'Eglise Romaine. . 95.

7 0 . Le taux des terres à concéder fut
fixé à 5s. par chaque 50 arpens et à 2s. 6d.
de rente annuelle par cent arpens. .. 96

8 O . Il fut émané du conseil une décla-
ration que tous les sujets de Sa Majesté dans
la'province étaient en droit d'être choisis
jurés ainsi que les Canadiens l'avaient de-
mandé. . . . . . . 97

9 O . Les droits que l'on payait, sous le
gouvernemcnt français, pour l'entrée et la
sortie des marchandises furent remis et ceux
sur l'eau-de-vie furent réduits à quatre sols
sterling. . . . . . . 100

10 C . Les Canadiens furent reconnus ad-
missibles au conseil législatif et dispensés du
serment du TEST. . . . . 107

11 0 . Leurs lois, coutumes et usages fu-
rent confirmés. . . . . 108

12 0 . Ils furent autorisés à disposer par
testament de leurs biens, soit suivant les for-
mes Françaises ou Anglaises. . . 109

13 0 . Les lois criminelles Anglaises fu-
rent confi vinées dans le pays à leur demande. ibidem

14 © Il fut établi un conseil législatif
jusqu'à ce qu'il fut avantageux de convoquer
une chambre d'assemblée. . . . 110

15 0 . Les taxes imposées pour le soutien
du gouvernement, ne furent imposées que sur
les boissons. . . . . . 113; i,
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16 . Il fut passé en 1791, un acte dans
le parlement impérial qui accordait une
chambre d'assemblée. . . page 126

17 0 . Les dispositions de cet acte sont
bien supérieures à celles des autres colonies. ibid

18 0 . Les prohibitions, portées contre les
Catholiques Romains, furent levées par cet
acte et leurs admission reconnue aux emplois
honorifiques et lucratifs. . . .127

19 ý . Il fut donné une formule de ser-
ment que tout homme pouvait prêter sans
scrupule. . . . . . . 140

20 O. Il fut établi une Cour d'Appel 143
21 O Le parlement impérial déclara qu'il

n'imposait aucun taux dans le pays. .. 153
22 ©. Cet acte a été regardé comme un

gage mémorable de la bienveillance de la
mère-patrie et un sujet (le gratitude. . 156

23 0 . Il plût au roi de condescendre à
'otTre de la chambre de défrayer la liste

Civile. . . . . . .
24 - . L'union projetée des provinces du

Haut et Bas-Canada, fut abandonné sur
représentations des habitans des deux pro-
vinces. . . . .

25 ' . La prospérité de la province fut
remarquée dans la harangue de Son Excel-
lence à l'ouverture du parlement.-2 vol. page 120

26 0. Un acte du parlement impérial a
opéré un changement considérable dans les
relations commerciales de l'état et des colo-
nies, en les faisant participer d'une manière
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presqu'illimitée à tous les avantages réser-
vés à la mère-patrie. . . . page 121

27 0 . Il plût à Sa Majesté de faire une
longue réponse à l'occasion des griefs de la
chambre d'assemblée et même d'acquiescer
à une partie de ses demandes.-vol. 3 page 7

28 0 . Sa Majesté eut la bonté de sou-
mettre à la considération de notre parle-
ment un projet de réglement qui aurait dû
terminer les altercations au sujet des finan-
ces. . . . . . . 61

29 ©. La sanction royale fut donné au
bill relatif à la tenure des terres en franc et
commun soccage. . . . . 73

3 O . La dépêche du Vicomte Goderich,
secrétaire d'état, aux plaintes de la chambre
d'assemblée, est une preuve manifeste de l'in-
térêt que prend Sa Majesté au bien-être de
ses sujets Canadiens et mérite bien certaine-
ment notre reconnaissance. . . 79

31 . L'application des revenus des biens
des Jésuites à l'éducation y est formellement .
laissée à la province. . . . . 83

32 0 . Les réflexions sur le pouvoir réser-
vé à la mère-patrie de régler le commerce,
reposent sur des bases si solides et déduites
avec tant de candeur et de franchise qu'on-
doit en être agréablement flatté. . . 88

33 0 . La promesse dé Sa Majesté de con-
courir avec notre parlement à la confection
des lois pour la tenure des terres et rendre le
code provincial plus uniforme, et une preuve
de l'intérêt qu'elle prend à nos affaires. 93

237
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34 .Sa Majesté s'engage à coopérer avec
notre parlement à l'amélioration du systême
judiciaire. . . . . . 94

35 0 . Il est déclaré que Sa Majesté re-
commandera au parlement impérial de révo-
quer les actes auxquels la législature coloni-
ale objectera. . . . . 95

16 b . Les sujets du Bas-Canada ont con-
couru à remédier à la plainte portée contre-
eux de se mêler des affaires politiques en se
retirant du conseil législatif et exécutif, si
cependant il existe un cas semblable, il est
enjoint au gouverneur d'en faire rapport et
de ne le pas souffrir. . . . 96

37 O Sa Maj. s'engage de vengerl'intérêt
public contre tout officier public qui se serait
rendu caupable d'abus de ses pouvoirs; sur-
tout s'il est vrai que la population fixe de
la colonie ne jouit pas d'une pleine partici-
pation à tous les emplois. . . . 99

38 . Sa Majesté remet à la disposition
de la législature £7154 15s. 4d. 112 recou-
vrés sur les biens de Mr. Caldwell, et dé-
clara qu'elle concourera avec plaisir à toute
loi qui sera passée pour assurer les deniers
publics. . . . . . 101

39 O. Sa Majesté s'engage à faire révo-
quer partie de l'acte de la 3e Geo. IV. chap.
119, aussitôt le réglement convenu entre le
Haut et Bas-Canada au sujet de la part des
subsides qui lui compète. . . . 104

40 0 . Le choix des conseillers législatifs
et la constitution de ce corps sont remis à
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faire le sujet d'une dépêche distincte comme
étant très étendue et importante. . . 106

41 0 . Sa Majesté ordonne qu'l soit pro-
posé au parlemeut de passer une loi que les
commissions des juges seront accordées pour
et durant bonne conduite. . . . 109

Ces 41 bienfaits parlent par eux-mêmes et mé-
ritent bien certainement la reconnaissance des ha-
bitans du pays et doivent tout naturellement les por-
ter à maintenir l'union la plus étroite entre la mère-
patrie et eux ; tel est la vue de l'auteur.

Questions,

239
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QUESTIONS DIVERSES.

Q. Quand le lord Aylmer a-t-il commencé son
administration dans la province ?

R. Le 20 d'octobre 1830, jour auquel il émana
sa proclamation qui continuait les fonctionnaires pu-
blics dans leurs emplois et pour les élections.

Q. Pourquel jour fut convoqué le parlement?
R. Pour le 24 de Janvier 1831.
Q. De combien de membres fut-il cornposé ?
R. De 84, au lieu de 50.
Q. Qui fut élu Orateur de ce parlement?
R. Mr. L. J. Papineau.
Q. Quand fut présenté le message du gouver-

neur pour régler la question sur les finances?
R. Le 23 février 1831, et il fut regardé par plu.

sieurs comme un présage que les difficultés à ce
sujet se termineraient finalement.

Q. Ont-elle été terminées ?
R. Non: elles existent encore, malgré les con-

cessions libérales que faisait le gouvernement de Sa
Majesté.

Q. Qu'a fait la chambre d'assemblée à oe sujet ?
R. Des représentations.
Q. Quand ce parlement-a-il été prorogé ?
R. Le 31 mars 1831, sans n'avoir rien statué au

sujet des finances.
Q. Qu'a-t-il été fait de plus remarquable durant

cette session ?
R. C'est une enquête contre le procureur du roi,
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Mr. James Stuart, dont le résultat a été sa suspen-
sion d'abord et ensuite la perte de son emploi.

Q. Quand P'Institution des Sourds et Muets a-t-
elle été mise en exécuti n?

R. Le 15 de juin 186, dans_l maison de AIr-
Hamel, sur l'Esplanade.

Q. Combien a-t-il été passé d'aetes dans cette
session ?

R. 57, en tout, dont 7 ont été réservés au bon
plaisir de Sa Majesté.

Q. Quand a-t-on appris que Sa Majesté avait
sanctionné le bill de la tenure des terres en franc et
commun soccage ?

R. Le 2 septembre; ce que nous devons à le fer -
meté de nos représentans et à la justice du gouver-
nement de Sa Majesté.

Q. Quand fut ouverte l deuxième session de ce
parlement ?

R. Le 15 de nov. 1831, à la suite d'une gracieuse
harangue de la part de Son Exicellence Lord
Aylmer.

Q. Quand la. chambre reçut-elle le message au
sujet de ses plaintes à Sa Majesté?

R. Le 18 de novembre, répondant au long à ses
plaintes.

Q. Qu'a fait la chambre à l'occasion de ce mes-
sage ?

R. Le 29 du même mois, elle a référé le tout à
divers comités.

Q. Quand ce parlement fut-il prorogé?
R. Le 25 février, 1832.
Q. Combien a-t-il été passé de bille durant cette

session ?

1
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Q. Quand la troisième session du parlement a-t-
elle eu lieu?

R. Le 15 de novembre, 1832.
Q. A quoi la chambre d'assemblée sait-elle d'a-

bord occupée?
R. A expulser de nouveau Mr. Robert Christie.
Q. Que s'est-il passé de plus remarquable dans

la chambre d'assemblée durant cette session ?
R. C'est une enquête dispendieuse sur les trou-

bles survenus lors des dernières élections à Mon-
tréal, qui a beaucoup entravé les affaires publiques.

Q. Combien a-t-il été passé d'actes durant cette
session ?

R.. Trente-deux, dont trois, ont été réservés au
bon plaisir de Sa Majesté.

Q. A-t-il été voté des subsides cette session pour
le soutien du gouvernement?

R. Aucun.
R. Soixante, dont neuf ont été réservés au bon

plaisir de Sa Majesté.
Q. Comment ont été accueillies par la chambre

d'assemblée les propositions à l'occasion de la Liste
Civile?

R. Bien cavalièrement; quoique quelques-uns
s'attendaient qu'elles seraient accueillieýs favorable-
ment et mettraient fin à toutes difficultés.

Q. A-t-il été voté cette année là une Liste Civile?
R. Oui: et reçue avec restriction par Sa Majesté.
Q. Le Coléra-Morbus a t-il fait bien des ravages

en Canada?
R. Oui.: il a causé la mort à plus de neuf cent

personnes, dans le district de Québec, en sus de la
mortalité ordinaire.
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Q. Quand s'est tenue la quatrième session ?
R. Le 7 janvier, 1834.
Q. Combien tut-il présenté de messages par le

gouverneur à la chambre d'assemblée?
R. Deux le 13 de janvier et un autre le 11.
Q. Ces messages ont-ils produits de bons effets?
R. Ils ont occasionnés de violents débats et ont

produit les fameuses 92 résolutions et en dernier ré-
sultat la fin de la séance, qui a laissé la province
dépourvue de tous moyens de support et absolument
paralisée.

Q. Combien a-t-il été passé d'actes dans cette
session ?

R. Soixante en tout. dont 12 ont été réservés
pour la sanction de Sa Majesté.

Q. Le gouverneur en chef n'a-t-il pas refusé à la
chambre une demande de £7000 pour contingents?

R. Oui :et il en a donné ses raisons par message.
Q. Qu'ont fait les membres (le la chambre d'as-

semblée après la réception du refus du gouverneur
d'avancer la somme demandée pour contingents ?

R. Cinquante membres abandonnèrent leurs sié-
ges et réduisirent les autres à ne rien faire ftute de
quorum.

Q. Que s'est-il passé d'extraordinaire dans cette
session ?

R. Ca été de voir à la barre de la chambre Mr.
Hamel, censuré pour avoir donné, comme officier
de la couronne, son opinion sur les procédés relati-
vement à l'élection de Stanstead.

Q. Qu'a-t-on fait pour faire agréer la conduite de
la chambre par les habitans ?

R. On a fait parcourir les campagnes pour obte-
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nir L'approbation des habitans, et les papiers pubbers
ont fait tout en leur pouvoir pour obtenir un résul -
-tat favorable, rien n'a été épargné, discours et écrits
inflammatoires, les rênes du gouvernement étaient si
relachées que malgré que plusieurs prêchaient haute-
ment la rébellion, aucuns de leurs auteurs n'ont été
poursuivies.

Q. Quelle moyen le gouvernement de la mère-
patrie a-t-il employé pour remédier à un état de
choses si désastreux ?

R. Ça été d'envoyer trois Commissaires pour
s enquerxr.




